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Le mot du directeur

Au mois de janvier 2011, les textes d’organisation de Tracfin arrêtaient une rénovation complète de 
la structure interne du service.

Cette nouvelle organisation de Tracfin s’inscrit dans un processus de profonde mutation engagé 
depuis 2006. Outre deux déménagements, ce processus a notamment conduit le service à revoir 
complètement son système d’information, à réviser entièrement ses méthodes de travail, à mettre 
en œuvre en 2009 la réforme de son cadre juridique et à découvrir de nouveaux partenaires, décla-
rants et destinataires.

Pour accompagner ces changements, Tracfin a constamment bénéficié du soutien de ses ministres 
de tutelle en obtenant notamment, malgré la forte contrainte pesant sur les finances publiques, 
des mesures d’accroissement progressif de ses effectifs. Mais il doit être également souligné que 
les agents ont su efficacement prolonger ces efforts budgétaires puisque, depuis 2006, l’activité du 
service a augmenté deux fois plus que la croissance de ses effectifs.

Ces évolutions profondes ont évidemment été suscitées par la nécessité de faire face au mieux à une 
charge de travail en constante augmentation depuis la création du service en 1990. Mais elles ont 
également eu pour objet de conforter le modèle de fonctionnement de la cellule de renseignement 
financier adopté par la France et de nombreux autres pays. Ce modèle repose notamment sur la 
conviction que le rôle d’une cellule de renseignement financier ne saurait se limiter à la réception 
d’un nombre maximal d’informations et à leur transmission, mais que sa principale valeur ajoutée 
résulte de sa fonction de traitement interne des informations reçues. Cette capacité d’analyse lui 
permet ainsi de garantir aux déclarants la confidentialité et le bon usage des données qui lui sont 
adressées par ces derniers. Elle lui confère également une place essentielle au sein de la chaîne 
répressive en lui permettant d’adresser aux autorités compétentes des affaires dont la pertinence 
a été préalablement vérifiée au moyen d’un important travail d’enrichissement. Tracfin accomplit 
ainsi sa mission originale d’interface, nécessaire mais aussi utile, entre les déclarants et les autorités 
répressives.

Le dispositif, qui a conduit, sous l’égide du Gafi, à la création des cellules de renseignement financier, 
a toujours su montrer son efficacité et sa flexibilité : initialement conçu pour la seule lutte contre le 
financement du trafic de drogue, il a progressivement été élargi au combat contre toutes les formes 
de flux financiers illicites, ainsi que contre le financement du terrorisme.

La crise économique et financière qui sévit depuis plusieurs années amène à une réflexion nouvelle 
sur le nécessaire renforcement des instruments de régulation dans le domaine financier et il est 
probable que cette réflexion conduira à conférer un rôle renforcé à ces structures originales dont la 
fonction de surveillance des flux financiers s’est imposée comme un corollaire indispensable à leur 
libéralisation. 

Tracfin a toujours su faire preuve d’une capacité d’adaptation hors du commun. Je ne doute pas que 
ce service et ses agents sauront poursuivre leurs efforts dans ce nouveau contexte, répondre aux 
missions qui lui seront confiées par ses ministres et pleinement relever ces nouveaux défis.

  Jean-Baptiste Carpentier
Directeur de Tracfin
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À partir des déclarations reçues, une analyse 
des risques de blanchiment de capitaux et de 
financement du terrorisme en 2011 peut être 
dressée. Elle fait émerger des opérations et des 
secteurs présentant une sensibilité particulière.

Le service a, par ailleurs, mené une analyse 
sur le développement de menaces inédites, 
notamment celles liées à l’apparition de nou-
veaux moyens de paiements. Des développe-
ments spécifiques sont également consacrés 
au financement du terrorisme. 

Enfin, un panorama d’affaires marquantes 
complète ce tableau.

L’analyse de risques

L’analyse des informations reçues en 2011 par 
Tracfin est l’occasion d’évaluer la manière dont 
les déclarants détectent et appréhendent le 
risque lié au blanchiment et au financement du 
terrorisme. Parmi les différents types de risques 
identifiés par les professionnels, on peut mettre 
en évidence deux types d’approches : une par 
type d’opérations et une autre par secteurs 
sensibles. 

Ces deux logiques s’enrichissent mutuellement 
et conduisent à faire apparaître, à la fois, des 
tendances récurrentes et des phénomènes 
émergents en matière de circuits financiers 
clandestins. Pour le service, c’est aussi l’occa-
sion de proposer des pistes d’évolution en 
termes de gestion des risques par rapport à des 
opérations ou des secteurs sous-représentés. 

Répartition par type 
d’opérations
Les montants moyens par déclarations, les-
quelles peuvent regrouper plusieurs opéra-
tions sur des périodes de temps très variables, 
sont à 90 % inférieurs à 500 000 € dont plus de 
la moitié est en dessous de 50 000 €. Cette ré-
partition apparaît logique au regard de l’objec-
tif de l’ordonnance du 30 janvier 2009 qui visait 

à permettre la détection d’un champ infrac-
tionnel très large à l’origine du blanchiment. 
En toute hypothèse, il importe de rappeler que 
le montant déclaré est un indicateur qui doit 
être pris avec la plus grande précaution dans la 
mesure où le déclarant est rarement en mesure 
d’appréhender l’ensemble de l’opération finan-
cière concernée. De plus, la pratique démontre 
que certaines activités telles que le finance-
ment du terrorisme ou le trafic de stupéfiants, 
peuvent être décelées à partir de montants très 
faibles mais répétés. 

Comme les années précédentes, les décla-
rations de soupçon continuent à porter très 
majoritairement (80 %) sur des personnes phy-
siques. Cette tendance est conforme au poids 
de la clientèle des particuliers dans la banque 
de détail qui reste prépondérante dans l’acti-
vité déclarative du secteur financier. Parmi les 
personnes physiques déclarées, on constate 
une forte hausse des informations concernant 
les personnes politiquement exposées (PPE) 
(368 informations en 2011, + 60 % par rapport 
à 2010). Ceci peut partiellement s’expliquer 
par des appels à la vigilance et une sensibili-
sation accrue des professionnels aux risques 
spécifiques liés aux PPE suite aux événements 
du printemps arabe, mais aussi à la priorité 
donnée par la présidence française du G20 à 
la lutte contre la corruption internationale. La 
diminution relative des déclarations de soup-
çon portant sur les personnes morales est 
néanmoins un facteur d’inquiétude dans un 
contexte d’augmentation générale des signa-
lements envoyés à Tracfin et d’ingérence de la 
criminalité organisée dans l’ensemble de l’éco-
nomie légale, notamment par le biais d’entre-
prises partiellement ou totalement détournées 
de leur objet social. 

Les moyens de paiement les plus couram-
ment déclarés sont les opérations en espèces 
(8 100 informations en 2011, + 30 % par rap-
port à 2010), les virements (6 700 informations, 
+  15  % par rapport à 2010) et les chèques 
(4 140 informations, + 30 % par rapport à 2010). 
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La croissance du nombre de déclarations de 
soupçon sur les paiements en espèces (notam-
ment flux entrants et sortants répétés sur une 
courte période de temps, conversion grosses 
coupures contre petites coupures ou échanges 
de chèques contre espèces) est supérieure de 
19  % à l’augmentation générale des informa-
tions reçues par le service. Elle touche de ma-
nière équivalente les personnes morales et les 
personnes physiques, étant relevé que parmi 
ces dernières, la plupart occupent des fonc-
tions de gérants d’entreprises. Les flux finan-
ciers en espèces traduisent une progression de 
l’économie souterraine. Les opérations en es-
pèces déclarées sont principalement réalisées 
en Île-de-France et en Provence-Alpes-Côte 
d’Azur. Elles mettent parfois en évidence des 
liens avec des flux financiers en provenance ou 
à destination de la Suisse, la Belgique, le Ma-
ghreb, les États-Unis ou la Chine. 

De même, on constate que la place des pays à 
fiscalité privilégiée reste importante dans l’acti-
vité déclarative des professionnels avec 2 450 
informations concernées en 2011 (+ 15 % par 
rapport à 2010). Ce constat quantitatif doit 
cependant être relativisé si l’on considère que 
seulement 1  % des transactions financières 
internationales passent par des pays à fiscalité 
privilégiée. Il reste néanmoins que ces pays 
contribuent fortement à l’opacification des cir-
cuits financiers. 

Les opérations de marché sont traditionnelle-
ment peu déclarées. En 2011, 66 informations 
ont été reçues par Tracfin à ce titre. Le phéno-
mène ne relève pas d’une approche plus diver-
sifiée des risques par les déclarants, car on note 
un recul des banques sur ce type de déclara-
tions au profit des entreprises d’investissement 

et des sociétés de gestion de portefeuille. Les 
soupçons ont porté principalement dans ce 
domaine, sur des abus de marché (25 %) ou des 
opérations sur titres (10 %) avec des montants 
pouvant atteindre plus de 100 millions d’euros. 

Au regard des risques susceptibles de résulter 
de ce type d’opérations, il est regrettable que 
les opérations douteuses liées aux montages 
financiers complexes et, notamment, les opé-
rations de fusion et acquisition ou de participa-
tions en capital des entreprises, soient encore 
très peu déclarées (deux informations en 2011). 
De même, les opérations portant sur les activi-
tés de banque d’investissement ou de banque 
d’affaire sont encore trop minoritaires parmi les 
informations reçues alors qu’elles sont souvent 
significatives en matière d’enjeux financiers. 

Il est à noter que les mouvements spéculatifs 
générés par la forte volatilité des taux d’intérêt 
des dettes souveraines et qui portaient sur des 
obligations ou des instruments financiers plus 
sophistiqués comme les ventes à découvert 
ou les couvertures de défaillances n’ont donné 
lieu à aucune déclaration. 

Enfin les opérations de financement de gré à 
gré ou faiblement intermédiées, y compris sur 
internet, ne font pas l’objet de déclarations de 
soupçon. En plein essor, soit sous la forme de 
microcrédits, soit sous la forme de prêts entre 
particuliers parfois assimilables à des tontines 
élargies, susceptibles d’atteindre des montants 
conséquents, celles-ci devraient pourtant sus-
citer une plus grande attention des profession-
nels sur l’origine et la destination des fonds ain-
si que sur les éventuelles infractions liées à ces 
pratiques en termes, notamment, d’exercice 
illégal de la profession de banquier. 
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La proportion de déclarations de soupçon portant 
sur de la fraude fiscale demeure en nette hausse, 
représentant 11,53 % de l’ensemble des déclarations 
reçues (contre 8,59 % en 2010). Les 2 635 informations 
réceptionnées par le service à ce titre proviennent à 
94 % du secteur financier. L’implication des notaires 
et des experts-comptables dans le dispositif de 
détection de la fraude fiscale complexe se confirme 
tandis que les marchands de biens de grande valeur 
en sont désormais partie prenante. 

En continuité avec les tendances relevées en 2010, les 
secteurs majoritairement concernés par les soupçons 
de fraude fiscale sont le bâtiment, le commerce et la 
distribution ainsi que l’immobilier. D’autres secteurs 
économiques apparaissent également concernés tels 
que le sport, la culture, les spectacles, l’enseignement, 
l’informatique, l’environnement, la banque-assurance 
et mériteraient une plus grande attention de la part 
des déclarants. 

À l’instar de l’ensemble des déclarations, l’analyse 
du risque fiscal par les déclarants semble porter 
principalement sur les personnes physiques qui 
restent deux fois plus déclarées que les personnes 
morales. 

Les principales typologies recensées en matière fiscale 
reposent sur des montages complexes destinés à 
opacifier des transferts de fonds avec des territoires 
non coopératifs, des flux financiers liés à des avoirs 
détenus à l’étranger par des résidents français, des 
carrousels de TVA, de l’organisation d’insolvabilité, des 
activités occultes ou dissimulées et des manipulations 
d’espèces dont l’objectif est de minorer l’impôt dû 
(impôt sur la fortune, droits de successions).

Figure n° 1
Évolution depuis 2009 du nombre de déclarations 
de soupçon reçues par Tracfin (vert) comportant 

des soupçons de fraude fiscale (orange)
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Répartition par secteurs 
sensibles
Les secteurs économiques considérés par les 
professionnels comme les plus risqués restent 
en 2011, et de manière récurrente depuis 2008, 
le bâtiment et les travaux publics (BTP), le com-
merce et les services, l’informatique, les gros-
sistes, les activités immobilières et les activités 
culturelles et sportives. 

Ces secteurs, très présents dans notre éco-
nomie nationale, ont en commun d’être peu 
concentrés (95 % des entreprises ont moins de 
dix salariés) et de reposer majoritairement sur 
de l’entreprenariat individuel, avec une créa-
tion et une mortalité forte des entreprises. Ils 
regroupent également des activités parfois 
intensives en main-d’œuvre, main d’œuvre 
dont la qualification varie en fonction des 
besoins et qui dépend fortement des contrats 
de sous-traitance. Ces caractéristiques leur 
donnent ainsi une plus grande vulnérabilité 
au blanchiment et expliquent la fréquence de 
leur apparition dans l’analyse des risques des 
professionnels. Des flux financiers impliquant 
des secteurs d’activités sans réelle cohérence 
économique entre eux (notamment BTP, télé-
phonie ou restauration rapide) peuvent y être 
détectés. On peut rencontrer dans ces secteurs 
des fraudes très diversifiées allant de l’abus de 
bien social ou de la fraude fiscale et sociale à 
de la criminalité organisée, certaines de ces 

activités économiques pouvant ainsi servir de 
«  vitrine légale » destinée à recycler des acti-
vités illégales. Le grand nombre d’auto-entre-
preneurs dans ces secteurs mériterait, à cette 
occasion, d’être mieux pris en compte par les 
professionnels car ce statut, encore faiblement 
contrôlé, permet de donner une apparence 
légale à toute forme d’activité et peut notam-
ment favoriser le développement d’escroque-
ries financières. 

Les sociétés de sécurité
Parmi les activités de commerce et de service, 
on peut souligner l’importance des sociétés 
de sécurité dans les déclarations de soupçon 
reçues par le service. La surreprésentation de 
ce secteur dans l’activité déclarative de 2011 
peut s’expliquer, outre par ses caractéristiques 
intrinsèques, par une stagnation du chiffre 
d’affaires global dans ce domaine d’activité, 
stagnation qui a touché principalement les 
plus petites entreprises. Fragilisé, le secteur 
semble donc être plus perméable au blanchi-
ment. En 2011, 437 informations concernaient 
ce type de sociétés portant sur des soupçons 
de travail dissimulé, d’escroquerie en bande 
organisé ou d’exercice illégal de la profession 
de banquier. Cependant, en faisant un parallèle 
avec d’autres activités assez proches, on peut 
s’interroger sur le faible niveau de déclarations 
concernant des secteurs comme le nettoyage 
ou la logistique. 
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Cas typologique n° 1 : abus de bien sociaux 
et blanchiment d’abus de biens sociaux 
dans le secteur des sociétés de sécurité

Profil des intervenants
Personnes physiques :

 – M. X, gérant associé de la société A dans le secteur de 
la sécurité privée ;

 – M. et Mme Y, vendeurs d’un bien immobilier.
Personnes morales :

 – la société A, société de sécurité privée ;
 – les sociétés B et C, sociétés de sécurité privée.

Flux à l’origine du soupçon d’infractions
Sur une période de trente mois, les comptes personnels 
du gérant M. X ont enregistrés plus de 500 000 euros au 

crédit et 400 000 euros au débit. Parmi les flux entrants, 
200 000 euros proviennent de la société A dont il est le 
gérant et 20 000 euros de deux autres sociétés (B et C) 
de sécurité privée. 

M. X a acheté parallèlement un logement d’un montant 
de 450 000 euros. Les comptes personnels de M. X et 
ceux de la société A indiquent que des paiements aux 
anciens propriétaires (M. et Mme Y) du bien immobilier 
ont été effectués à hauteur de 60 000 euros.

Ce schéma financier laisse supposer la commission de 
délits d’abus de biens sociaux entre M. X et les sociétés 
A, B et C ainsi que le blanchiment de ces délits par le 
biais d’une acquisition immobilière.

Gérant

M. X

M. et Mme Y

Schéma de blanchiment

Critères d’alerte

Virements des comptes du gérant d’une société vers ses comptes personnels.
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Les secteurs devant faire l’objet 
d’une vigilance particulière
En 2011, on constate également l’émergence 
de secteurs qui doivent continuer à faire l’objet 
d’une vigilance particulière des professionnels 
comme la restauration rapide, les télébou-
tiques et les cybercafés. 

Parmi les déclarations concernant les profes-
sionnels de l’hôtellerie et de la restauration, on 
constate notamment la croissance rapide du 
secteur de la restauration rapide. Les secteurs 
des taxiphones, des cybercafés apparaissent 
également comme sensibles et ont pu servir 
de vecteurs de blanchiment du trafic de stu-
péfiants. 

Cas typologique n° 2 : société de cybercafé 
en lien avec du trafic de stupéfiants 

Profil des intervenants
Personnes physiques :

 – M. X, gérant de la société A ;
 – M. Y, associé de la société A ;
 – M. Z, associé de la société A.

Personnes morales :
 – la société A spécialisée dans la restauration rapide et 
également cybercafé.

Flux à l’origine du soupçon d’infractions
M. X crée en 2004 la société A, spécialisée dans la 
restauration rapide. Il s’associe par la suite avec M.  Y 

et M. Z. Fin 2009, il ajoute à l’objet social de la société 
l’activité de cybercafé. Entre mars 2010 et mars 2011, 
le compte bancaire de la société A est exclusivement 
alimenté par des dépôts d’espèces, à hauteur de 
150  000  euros. L’activité semble ne générer aucune 
charge d’exploitation. En 2010, la société A achète, par 
ailleurs, pour 70 000 euros une parcelle de terrain en 
vue de construire un bâtiment faisant usage de salle de 
sport. 

En juin 2011, M. X, M. Y et M. Z et ses complices sont 
interpellés dans le cadre d’une information judiciaire 
ouverte pour trafic et importation de stupéfiants, 
association de malfaiteurs, et blanchiment.

Schéma de blanchiment

Critères d’alerte

- Les flux créditeurs enregistrés par la société sont uniquement constitués de versements d’espèces par 
les associés.
- Aucune charge d’exploitation n’est constatée au bilan de la société.
- Acquisition immobilière par la société A sans aucun rapport avec l’activité déclarée.
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Le marché de l’art
En 1999, le sénateur Yann Gaillard, dans un 
rapport d’information sur les aspects fiscaux 
et budgétaires d’une politique de relance du 
marché de l’art1 mentionnait qu’il était difficile 
de donner une portée générale à une cota-
tion très fluctuante des œuvres d’art et objets 
de collection. Il précisait alors que ce manque 
de transparence dans la formation des prix se 
doublait d’un certain flou des circuits de tran-
sactions laissant supposer que l’économie de 
l’art est en partie souterraine, soit du fait de 
l’origine des œuvres, soit du fait de leur finan-
cement.

Le dynamisme économique du marché de 
l’art2 et la sensibilité de ce secteur, propice au 
blanchiment de la fraude notamment, doit 
donc conduire à une vigilance particulière des 
déclarants dans ce domaine. Or, tel n’est pas le 
cas. Le nombre de déclarations concernant ce 
type d’opérations reste, en effet, relativement 
faible (134 déclarations reçues en 2011). Et ces 
déclarations émanent très majoritairement de 
professionnels relevant d’autres secteurs d’ac-
tivité, qui ont ainsi été en mesure de détecter 
des opérations suspectes pourtant non décla-
rées par les professionnels du marché de l’art. 
Cette situation traduit très probablement un 
processus de vigilance encore très insuffisant 
parmi ces derniers.

(1) Sénat. « Les aspects fiscaux et budgétaires d’une politique de 
relance du marché de l’art en France » : rapport d’information de 
M. Yann Gaillard, fait au nom de la commission des finances. 
Paris (Sénat, 1999 - Les rapports du Sénat, n° 330). 

Cas typologique n° 3 : Trafic de biens 
culturels dans le secteur des œuvres d’art

Profil des intervenants
Personnes physiques :

 – M.  X, se déclare «  auto entrepreneur  » et fait du 
commerce d’antiquités ; 

 – M.  Y, agent de sécurité, également gérant d’une 
société de fret. 
Personnes morales :

 – la société A, société de fret.

Flux à l’origine du soupçon d’infractions
Le compte bancaire de M.  X est alimenté par 
d’importantes remises de chèques en montants ronds 
d’un montant total de 90  000 euros. Ces remises de 
chèques sont suivies systématiquement de retraits 

en espèces pour un montant de 90 000 euros. Le 
compte bancaire de M. Y connaît le même schéma 
de fonctionnement (nombreuses remises de chèques 
suivies de retraits en espèces). Des galeries d’art, des 
antiquaires ainsi que des particuliers figurent parmi 
les émetteurs de ces chèques. Le comptes de M. X et 
de M. Y font également apparaître des paiements par 
cartes de crédit et des retraits d’espèces effectués dans 
le pays Z connu comme étant une zone géographique 
de commerce d’œuvres d’art.

L’enquête du service a révélé que M.  X recourait à 
la société de fret A gérée par M. Y pour importer les 
œuvres d’art dans le pays Z. L’émission d’un chèque 
de 150 000 euros par M. X vers la société A a permis de 
déterminer que M. X recourait à la société de fret A.

(2) Selon le Conseil des ventes volontaires, observatoire écono-
mique de la profession, les ventes aux enchères d’œuvres d’art 
et d’objets de collection ont atteint en 2011 un chiffre d’affaires 
record d’1,25 milliard d’euros sur des œuvres en majorité haut 
de gamme considérées comme des valeurs sûres pour les 
investisseurs. 



Rapport d’activité  Tracfin 2011

13

Schéma de blanchiment

Ce schéma financier est susceptible de correspondre à des faits de blanchiment issus de trafics de biens 
culturels et de fraudes fiscales et sociales.

Critères d’alerte

- Remises de chèques par des professionnels du commerce d’œuvres d’art, personnes connues comme étant 
des collectionneurs d’objet d’art.
- Chèques de montants ronds suivis systématiquement de retraits d’espèces.
- Flux financiers (dont des retraits d’espèces) réalisés dans des pays susceptibles d’être des zones d’approvi- 
sionnement d’œuvres d’art.
- Flux financiers sans justification économique apparente entre un particulier et une société de fret.
- Inexistence de déclaration douanière de M. X.
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Cas typologique n° 4 : blanchiment 
dans le secteur des sociétés de formation

Profil des intervenants
Personnes physiques :

 – M. X, 25 ans, dirigeant de droit des sociétés A, B et C et 
résidant dans une région alpha ;

 – M.  Y, gérant de fait des sociétés A, B et C, seul 
mandataire sur les comptes de sociétés A et B. Par 
ailleurs, défavorablement connu des services de 
police et résidant dans région béta. 
Personnes morales :

 – la société A, société de formation continue ;
 – la société B, société de formation continue ;
 – la société C, société de distribution de boissons.

Les sociétés A, B et C sont toutes installées dans la 
région béta.

Ces trois sociétés possèdent leur siège social dans la 
même commune, sont localisées à la même adresse 
et ont été immatriculées au registre du commerce le 
même jour. Leur capital constitutif est d’un montant 
identique (2 000 euros).

Flux à l’origine du soupçon d’infractions
Outre des paiements de particuliers, les sociétés A et B 
perçoivent de nombreux règlements de sociétés sans 
lien avec leur secteur d’intervention et des subventions 
de l’État au titre de leur activité de formation. Les 
dépenses ne sont pas en rapport avec l’activité des trois 
sociétés : aucune dépense de charge d’exploitation n’est 
enregistrée et aucune activité réelle n’a été constatée. 
Les flux financiers débiteurs constatés sur les comptes 
des sociétés A, B et C ressemblent à des opérations 
caractéristiques d’un compte de particuliers : dépenses 
alimentaires, bricolage. Les dépenses constatées sur 
les comptes des sociétés sont localisées dans une 
région béta, alors que les dépenses du gérant M. X sont 
enregistrées dans une région alpha. Le compte de la 
société de distribution est uniquement alimenté par les 
virements des deux sociétés de formation.

Ce schéma financier est susceptible de traduire des 
faits d’escroquerie dans le secteur de la formation et de 
blanchiment de ce délit.

(3) Évaluée par l’Insee à 30 milliards d’euros en 2008.

Les sociétés de formation 
professionnelle continue
L’importance de la dépense nationale en for-
mation continue3 se traduit peu dans l’activité 
déclarative des professionnels (dix déclarations 
de soupçon reçues en 2011) alors que les 

acteurs de la formation professionnelle ont 
des statuts juridiques très hétérogènes, 
sont parfois peu contrôlés et ont, dans cer-
tains cas, des modes de fonctionnement 
assez opaques en termes de gouvernance. 
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Schéma de blanchiment

Critères d’alerte

- Profil du gérant.
- Flux financiers sur les comptes des sociétés sans rapport avec leur secteur d’activité.

 

État

Virements / paiements
par CB

Subventions

Espèces

Mandataire sur les
comptes des sociétés

Dirigeant

Enfin, malgré une tendance forte aux déri- 
ves sectaires régulièrement soulignée par la 
Mission interministérielle de vigilance et de 
lutte contre les dérives sectaires (Miviludes) 
dans ses différents rapports d’activité, on 
constate un faible nombre d’informations 
reçues sur ces sujets. Or un sondage Ipsos/Sig 
pour la Miviludes avait révélé qu’un Français 
sur cinq connaissait personnellement dans son 
entourage familial, amical ou professionnel, 
une ou plusieurs personnes qui ont été vic-
times de dérives sectaires dans des domaines 
aussi variés que les produits de fin du monde 
(kits de survie, conférences et séminaires) ou 

les formations au développement personnel et 
aux médecines parallèles. 

Ces quelques exemples de secteurs émergents 
ou peu investigués par les professionnels 
doivent les encourager à prendre conscience 
que l’analyse des risques en matière de lutte 
contre le blanchiment de capitaux ne peut se 
réduire à la seule vigilance sur des opérations 
atypiques ou des secteurs déjà bien identifiés. 
Elle doit également se nourrir d’une analyse 
fine de leur environnement économique et 
de leur clientèle ainsi que des spécificités en 
matière de délinquance dans leur territoire 
d’intervention. 
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Étude sur les risques liés 
au développement des 
nouveaux instruments de 
paiement électroniques

Bien que leur implantation soit moins marquée 
en France que dans d’autres pays (notamment 
anglo-saxons et d’Europe de l’Est), les nou-
veaux instruments de paiement électroniques 
se développent actuellement de façon expo-
nentielle et les études menées concluent éga-
lement à un fort potentiel de développement 
à venir. 

À titre d’exemple, concernant les cartes pré-
payées, la société Visa indique qu’elle en émet 
700  000 en France contre 19  millions dans 
toute l’Europe. La société Mastercard soutient, 
quant à elle, que le marché des cartes pré-
payées devrait être multiplié par 5 en France 
d’ici à 2017 pour représenter 4 % des moyens 
de paiement. À ce stade, toutefois, aucune sta-
tistique officielle ne permet de confirmer ces 
chiffres, la Banque de France ou l’Eurosystème 
ne disposant pas de données spécifiques en la 
matière.

En outre, s’agissant des paiements par internet, 
le livre vert de la Commission européenne de 
janvier 20124 souligne qu’avec l’émergence 
du commerce électronique (achat et vente de 
produits sur internet), l’e-paiement joue un rôle 
de plus en plus important. Il est estimé qu’en 
Europe, le nombre d’acheteurs en ligne pas-
sera de 141 millions en 2009 à 190 millions d’ici 
à 2014. Il ne représente actuellement que 3,4 % 
de l’ensemble du commerce de détail euro-
péen, ce qui laisse un potentiel de croissance 
important.

Cette forte croissance sera accentuée par 
la transposition prochaine de la directive 
229/110/CE du 16 septembre 2009 dite DME II, 
qui a pour objectif de favoriser le développe-

ment du marché. Le lancement de nouvelles 
cartes de paiement prépayées, facilement dis-
ponibles (via les buralistes, magasins de presse, 
etc...), rechargeables par tous moyens (dont le 
téléphone mobile) et de plus en plus accep-
tées par les commerçants, fait désormais peser 
un risque d’utilisation ou de détournement de 
ces instruments de paiement à des fins de ré-
munération d’activités illicites, de blanchiment 
de capitaux et de financement du terrorisme.

Les services répressifs et Tracfin ont notam-
ment observé une montée en puissance de 
l’utilisation des nouveaux moyens de paiement 
dans certaines affaires de blanchiment de ca-
pitaux, et identifié des risques particuliers liés 
non seulement à la monnaie électronique mais 
aussi à la monnaie virtuelle. 

Un risque élevé d’utilisation 
de la monnaie électronique 
à des fins de blanchiment 
et de financement du 
terrorisme compte tenu de ses 
caractéristiques intrinsèques 
La monnaie électronique s’entend comme un 
substitut électronique de pièces et billets de 
banque, stockés sur un support électronique 
(carte à puce ou mémoire d’ordinateur) et des-
tinée à des paiements de montants limités. 
Suite aux avancées technologiques des sup-
ports, il convient de considérer que la monnaie 
électronique se caractérise par toutes situa-
tions dans lesquelles un prestataire de services 
de paiement émet en contrepartie de fonds 
une valeur stockée prépayée sur un support 
électronique – carte prépayée et téléphone 
mobile tout particulièrement.

La monnaie électronique se caractérise prin-
cipalement par un anonymat partiel de ses 
utilisateurs et des transactions, qui en fait un 
substitut aux espèces, et par une rapidité des 
évolutions technologiques associée à la variété 
des acteurs. 

(4) Vers un marché européen intégré des paiements par carte, 
par internet et par téléphone mobile.
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L’anonymat partiel lié à la monnaie 
électronique en fait une alternative 
attractive aux paiements en 
espèces
Les cartes prépayées, destinées principalement 
à être utilisées pour l’achat de biens et services, 
notamment par internet, peuvent être ache-
tées en espèces et permettre, pour certaines 
d’entre elles, de retirer des espèces par le réseau 
mondial des distributeurs automatiques de bil-
lets. Bien que les seuils d’identification prévus 
par le droit communautaire et la réglementa-
tion française5 semblent limiter les risques de 
blanchiment de capitaux et de financement 
du terrorisme pour les cartes émises au sein de 
l’Union européenne, il reste possible, compte 
tenu des caractéristiques des distributeurs de 
monnaie électronique que l’identification et 
la vérification d’identité du client reste dou-
teuse, même au-delà du double seuil de 250 et 
2 500 euros. On peut observer, par ailleurs, que 
le contact entre un opérateur de monnaie élec-
tronique via internet et son consommateur est 
minimal, voire inexistant. Dans ces conditions, 
la connaissance de leurs clients par les opéra-
teurs peut rester insuffisante, voire déficiente. 
Il leur est notamment difficile de s’assurer de 
l’intégrité des documents transmis à des fins 
de vérification d’identité.

Un autre risque spécifique naît de la possibilité 
d’utiliser, en France, des cartes émises dans un 
pays tiers à l’Union européenne, relevant éven-
tuellement d’une régulation plus souple. 

Par ailleurs, un risque particulier est lié à la 
difficulté de contrôler les flux transfrontaliers 

physiques de capitaux en ce qui concerne les 
instruments de monnaie électronique. 

D’un point de vue judiciaire, même si l’anony-
mat lié à la carte peut être levé dans la mesure 
où l’établissement de monnaie électronique 
conserve la trace des transactions qui ont af-
fecté la carte, les outils classiques de l’entraide 
pénale internationale s’accommodent mal de 
la dissémination internationale des acteurs de 
la fraude. L’usage des instruments de mon-
naie électronique est, en effet, un facteur de 
ralentissement considérable des procédures, 
d’autant plus que les typologies examinées 
font apparaître que les personnes concernées 
résident – parfois fictivement – ou font héber-
ger leurs serveurs informatiques dans des pays 
qui peuvent, pour certains, être qualifiés de 
«  paradis fiscaux numériques » difficilement 
accessibles en termes d’entraide pénale.

Enfin, compte tenu des montants peu élevés 
nécessaires à la commission d’attentats terro-
ristes et à l’anonymat de la monnaie électro-
nique, ces instruments présentent un risque 
élevé en matière de financement du terro-
risme.

Au total, ces instruments de monnaie électro-
nique présentent un risque particulier, renforcé 
notamment par le fait que, le moyen de paie-
ment étant attaché au porteur, rien ne garantit 
que l’acheteur de la carte prépayée soit son 
utilisateur final. 

Le cas typologique suivant a mis en lumière 
l’utilisation des cartes prépayées dans un sché-
ma de fraude.

(5) 250 euros pour les cartes non rechargeables et 2 500 euros 
par année pour les cartes rechargeables.
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Schéma de blanchiment

Paiements divers

Virements

Flux de marchandises

Tracfin soupçonne que les cartes prépayées achetées servent à M. X ainsi qu’à la société A pour :

1°) contourner la réglementation sur les transactions concernant l’achat/vente d’or (notamment en espèces) 
en versant des cartes en lieu et place des espèces ;

2°) octroyer un moyen de paiement anonyme à des receleurs de métaux volés pour empêcher la traçabilité 
des flux financiers de ces receleurs.

Cas typologique n° 5 : utilisation des cartes 
prépayées dans un schéma frauduleux

Aspects financiers

Profil des intervenants
M.  X, négociant en or de nationalité étrangère 
domicilié dans les îles Caraïbes. 

La société A, basée en Europe dans un pays Z, 
spécialisée dans le commerce de gros de métaux et 
minerais.

Flux à l’origine du soupçon d’infractions
M. X est le fournisseur de la société A en or et métaux 
récupérés. La société A paye à M. X environ 20 millions 
d’euros pour l’achat de métaux. Avec sa trésorerie, 
M.  X achète des cartes prépayées (à hauteur de 
500  000 euros) sans justification économique par 
rapport à son activité principale.
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Aspects répressifs : 
Ce soupçon est renforcé par le fait que les services 
répressifs ont été confrontés, en parallèle, à la pro-
blématique des cartes prépayées. 

Il a été démontré que des marchands d’or, suspectés 
d’entretenir des liens réguliers avec des délinquants, 
avaient mis en place un dispositif pour contourner la 
réglementation applicable à compter du 1er  septem-

bre 2011 interdisant les opérations d’achat/vente d’or 
en espèces, via l’achat de cartes prépayées en paiement 
de l’or. Le détenteur d’une carte prépayée peut ensuite 
payer ses achats dans tout commerce acceptant le 
paiement par carte bancaire et ce pendant 30 jours ou 
effectuer des retraits d’espèces dans les distributeurs 
automatiques de billets.

La traçabilité des transactions 
en monnaie électronique 
complexifiée par la  variété des 
acteurs et la rapidité des évolutions 
technologiques 
Les risques propres à la monnaie électronique 
proviennent également de ceux liés aux diffé-
rents intervenants dans l’émission, la gestion et 
la distribution des produits, ainsi qu’aux évolu-
tions rapides de technologies qui devancent le 
plus souvent l’adaptation nécessaire des pou-
voirs publics.

Les acteurs du secteur de la monnaie électro-
nique sont essentiellement issus d’une culture 
non bancaire. Ainsi, plusieurs émetteurs de 
cartes prépayées sont en réalité des petites et 
moyennes entreprises, dont l’expertise et l’ex-
périence (« know how ») en matière de connais-
sance-client est plus limitée que dans le sec-
teur bancaire traditionnel. 

En particulier, les réseaux de distribution de 
ces nouvelles méthodes de paiement sont le 
plus souvent des opérateurs non financiers, 

peu habitués aux processus de lutte contre le 
blanchiment de capitaux et le financement du 
terrorisme, certains pouvant même être réfrac-
taires à la mise en place de vigilances, parfois 
perçues comme un frein coûteux à la distribu-
tion de ces produits.

Les évolutions technologiques vont, par ail-
leurs, dans le sens de transactions de plus en 
plus rapides. Cette rapidité des flux complique 
considérablement le contrôle et peut empê-
cher la saisie et le gel des fonds délictuels (cf. à 
titre d’exemple : le schéma de fonctionnement 
d’un e-commerce sur internet).

La chaîne d’information est plus complexe 
que dans un circuit bancaire classique : pour 
la même opération financière, l’analyse du flux 
nécessite de faire appel à davantage d’interlo-
cuteurs dont certains hors du territoire français. 
En conséquence, le processus d’investigation 
s’en trouve de facto ralenti. 

Le cas typologique suivant met en exergue les 
risques liés à la complexité des produits.
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Cas typologique n° 6 : complexité 
de la détection de l’origine des fonds 
et distribution de cartes prépayées 
par un acteur opaque 

Profil des intervenants
Personnes morales :

 – la société A vend des cartes prépayées ; 
 – la société B est un établissement de paiement, 
implanté sur le territoire économique européen ;

 – la société C est implantée dans un pays à fiscalité 
privilégiée.

Flux à l’origine du soupçon d’infractions
La société A commercialise en France des cartes 
prépayées et des coupons de recharge, par 
l’intermédiaire d’un réseau de grossistes. Ces derniers 
distribuent ensuite ces instruments de paiement auprès 
des particuliers et des entreprises par l’intermédiaire de 
leurs réseaux de vente au détail (débitants de tabac, 
commerces de téléphonie, etc.).

Hormis les virements effectués directement par les 
personnes physiques ou morales et qui semblent 

correspondre à des rechargements de cartes, les 
grossistes paient la société A par des virements globaux, 
qui ne permettent pas à Tracfin de connaître l’identité 
des clients finaux. Cet anonymat est renforcé par le fait 
que le client final n’est en contact qu’avec le commerce 
de détail et qu’il n’est pas connu du grossiste. 

Les cartes prépayées, commercialisées par la société A, 
sont émises par une société implantée dans l’Espace 
économique européen (société B), qui est agréée 
en tant qu’établissement de monnaie électronique 
sur ce territoire. À ce titre, elle est habilitée à 
distribuer ses produits sur l’ensemble du territoire de 
l’Union européenne. La société A est, en France, un 
« intermédiaire en opération de banque et en services 
de paiement ».

L’enquête effectuée par Tracfin montre, en outre, que le 
capital de la société A est majoritairement détenu par 
une entreprise (société C), ainsi que par des personnes 
physiques, dont l’une est défavorablement connue 
des autorités répressives et judiciaires. L’ensemble des 
fonds constituant le capital de la société A provient de 
comptes ouverts dans des pays à fiscalité privilégiée. 

Flux �nanciers
en monnaie

Cartes prépayées

Liens d’a�aires

Entreprises Particuliers

Associés

Schéma de blanchiment
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L’utilisation de la monnaie 
virtuelle à l’origine d’un risque 
spécifique en matière 
de LAB/FT 
L’expression « monnaie virtuelle » désigne gé-
néralement  une monnaie créée, non pas par 
un État, ou une union monétaire, mais par un 
groupe de personnes (physiques ou morales) 
et destinée à comptabiliser, sur un support vir-
tuel, les échanges multilatéraux de biens ou de 
services au sein de ce groupe. Le système peut 
être fermé (sans convertibilité avec la monnaie 
officielle) ou ouvert (avec possibilité de conver-
tir les fonds virtuels en monnaie officielle). 

Un instrument non régulé 
et facteur d’opacité. 
Deux éléments différencient la monnaie vir-
tuelle de la monnaie électronique. Toutes les 
monnaies virtuelles ont en effet comme carac-
téristiques communes :

• d’être utilisées dans le « cyberspace » d’inter- 
net : les transactions ne peuvent pas être ratta-
chées à une zone géographique ciblée. En cela, 
leur utilisation diffère d’un système régional de 
troc de biens et de services entre particuliers. 
Les flux ne sont pas traçables : ces «  mon-
naies » sont conçues pour exister en dehors du 
contrôle d’un organe de régulation ;

•  de permettre des transactions totalement 
anonymes qui peuvent avoir lieu soit directe-
ment entre particuliers, soit par le biais de pres-
tataires de services. Tous les acteurs opèrent en 
dehors du secteur traditionnel des services de 
paiement. Aucun plafond d’utilisation ou plan-
cher d’identification des utilisateurs ne leur est 
applicable. 

Il existe une grande diversité de monnaies vir-
tuelles, qui peuvent :

•  soit être basées sur la confiance des utilisa-
teurs (bitcoin), soit sur un étalon de valeur re-
fuge comme l’or ;

• fonctionner en circuit totalement ouvert (sur 

l’ensemble d’internet) ou partiellement fermé 
(certains réseaux clandestins sur internet opé-
rant dans le « deep web », une partie du réseau 
où les échanges d’informations se font anony-
mement) ;

• être gérées de manière centralisée (serveurs) 
ou décentralisée (applications installées sur 
l’ordinateur des utilisateurs). Même pour une 
monnaie gérée de manière centralisée, les 
serveurs informatiques se trouvent en dehors 
du territoire européen ou nord-américain, et 
surtout dans des territoires non coopératifs en 
matière d’entraide judiciaire.

Ces monnaies virtuelles – dont la légalité peut 
être largement sujette à interrogation – consti-
tuent potentiellement un risque élevé compte 
tenu de l’opacité qui entoure leur existence et 
leur fonctionnement, ainsi que de l’absence 
complète de régulation des acteurs qui ani-
ment ce marché.

À ce stade, force est de constater que le prin-
cipal frein à l’utilisation plus large de ces mon-
naies virtuelles à des fins illégales reste l’insé-
curité qui entoure ces différents dispositifs qui 
n’offrent évidemment à leurs usagers aucune 
forme de garantie quant à la valeur réelle 
et durable des unités monétaires émises et 
échangées. À titre d’exemple, on notera la vola-
tilité de la valeur bitcoin observée au cours de 
l’année 20116 : 

L’exemple du bitcoin
Le bitcoin est une monnaie virtuelle, qui peut 
être qualifiée de « virale » (les bitcoins se dupli-
quant automatiquement). Elle aurait été créée 
en 2009 en peer-to-peer (donc non émise ni 
tracée par une autorité centrale), la masse mo-
nétaire se développant au fur et à mesure que 

(6) Le 24 mai 2011, le bitcoin s’échangeait à 4,90  euros. Le 
12  juin 2011, il atteint un pic avec une valeur d’échange à 
22 euros environ. Le cours du bitcoin chuta ensuite fortement 
le 19 juin 2011 pour atteindre une valeur quasi nulle (près de 
0 euro). Au 10 décembre 2011, un bitcoin valait 2,30 euros, ce 
qui montre de très fortes fluctuations de la valeur de cette unité 
de compte.
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le réseau s’accroît. L’objectif de bitcoin est de 
réaliser des échanges directs, anonymes et sûrs 
grâce à un système de cryptographie asymé-
trique. Le bitcoin peut être échangé ou créé au-
tomatiquement et le logiciel fourni par bitcoin 
permet le suivi des transactions par l’utilisateur 
et lui sert également de porte-monnaie virtuel. 

À l’heure actuelle, plus de 9  millions de 
bitcoins7 circulent dans le monde. Il est possible 
d’échanger le bitcoin sur internet contre des 
devises (euros ou dollars américains) ou bien 
d’acheter (via des sites acceptant le paiement 
en bitcoin) des objets ou services très variés tels 
que des hébergements, livres, musique, vête-
ments, produits cosmétiques ou encore pro-
duits alimentaires. Il existe des « brokers  » qui 
permettent de consulter le cours ou d’échan-
ger des bitcoins contre des devises.

Les agents économiques peuvent, cependant, 
en principe, être facilement identifiables :

•  toutes les transactions sont publiquement 
loguées et donc traçables ;

• l’adresse d’envoi du client n’est pas modifiable 
(à la différence des adresses de réception) ;

•  n’importe quel observateur peut suivre les 
transactions d’adresses en adresses.

Si au moins une des adresses de la chaîne de-
vient connue, il s’avère possible de remonter 
ou descendre la chaîne des transactions. 

Néanmoins, des dispositifs de contournements 
peuvent rendre le suivi des transactions quasi 
impossible, ce pourquoi un site illégal de vente 
en ligne de produits stupéfiants avait adopté 
le bitcoin comme unique moyen de paiement. 
C’est la raison pour laquelle, aux États-Unis, 
deux sénateurs8 ont demandé l’arrêt de ce 
dispositif, considérant qu’il était de nature à 
encourager le blanchiment d’argent.

(7) Au 8 juin 2012 selon le site http://blockexplorer.com/q/
tobalbc, 9 177 500 de bitcoins sont en circulation.

(8) Il s’agit des sénateurs Charles SCHUMER et Joe MANCHIN, 
représentants respectivement les État de New-York et de 
Virginie-Occidentale.
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Cas typologique n° 7 : exercice illégal 
de la profession de banquier avec une 
monnaie virtuelle n’ayant pas cours légal

Profil des intervenants
 – La société A, située en France ;
 – La société B située dans le pays X, propriétaire du 
site @ ;

 – Le site @ basé dans le pays Y.

Flux à l’origine du soupçon d’infractions
L’attention de Tracfin a été attirée courant juin 2011 par 
l’activité de la société A. Cette société sert d’intermédiaire 
dans le commerce de la monnaie électronique bitcoin  
dans la zone euro pour la société B, située dans le pays X.

Cette dernière est propriétaire du site @, situé dans le 
pays Y, qui ne fonctionne qu’avec des dollars. Aussi, afin 
d’éviter des frais liés au change de devises et au transfert 
de fonds pour les clients de la zone euro, la société  B 

a signé un contrat d’intermédiaire de commerce avec 
la société A, implantée en France. Cette dernière s’est 
engagée à héberger les échanges de bitcoins sur la zone 
euro, moyennant un commissionnement. 

Le compte bancaire de la société A était, par conséquent, 
crédité des fonds versés par les clients de la société B (et 
notamment des clients du site @), pour ce qui relève des 
achats de bitcoins, et débité des fonds virés aux clients 
vendeurs de bitcoins. 

Sur une période de trois mois, plus de trois mille 
transactions ont été enregistrées pour des montants de 
près de 2 400 000 euros au crédit et plus de 1 million 
d’euros au débit. Les crédits du compte (correspon-
dant à des achats de bitcoins) pouvaient aller jusqu’à 
30  000  euros par virement et certains particuliers 
effectuaient plusieurs opérations le même jour.

Schéma de blanchiment
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Les facilités offertes par la monnaie électro-
nique, cumulées à l’opacité des monnaies vir-
tuelles, constituent ainsi des risques majeurs 
de blanchiment. La combinaison des différents 
nouveaux moyens de paiement peut per-
mettre la mise en place d’un circuit parallèle de 
flux financiers fonctionnant en dehors du sec-
teur financier traditionnel.

Le financement 
du terrorisme

La détection des modes de financement en 
lien avec des mouvements terroristes est un 
sujet complexe car ce type d’activité criminelle 
reste peu onéreux. Cependant, la mise en place 
d’un réseau solide s’appuyant sur des moyens 
logistiques efficaces nécessite un minimum 
d’investissement, surtout dans le cas des ré-
seaux dont la portée se veut internationale.

Comme toute activité criminelle, le terrorisme 
a besoin d’être financé. Outre l’intérêt de le 
couper des accès à ses modes de financement 
(ou à tout le moins de les rendre plus diffi-
ciles d’accès), la détection de ses sources de 
financement et des flux financiers internes au 
réseau permet d’identifier le rôle tenu par ses 
différents acteurs.

La problématique du financement des activités 
terroristes, qui répond à des standards interna-
tionaux développés dans le cadre du Gafi, est 
dans l’ensemble relativement bien intégrée par 
les professions. On note des progrès constants 
dans la qualité et la fluidité des informations 
transmises au service dans ce domaine parti-
culier. Ces progrès sont de nature à accroître 
l’efficacité du dispositif national de lutte contre 
les mouvements terroristes car ils permettent 
de compléter l’information collectée par les 
services spécialisés et d’éclairer la situation 
sous un angle spécifique, jusqu’ici insuffisam-
ment utilisé, celui de l’information financière.

Aussi, depuis de nombreuses années, Tracfin a-
t-il développé son savoir-faire dans l’identifica-

tion des sources de financement du terrorisme, 
notamment avec la mise en place d’une cellule 
dédiée à l’analyse et la surveillance des trans-
ferts d’espèces, mode de financement souvent 
utilisé par les milieux terroristes. Une cellule 
spécifique dédiée à la lutte contre le finance-
ment du terrorisme a été créée par le décret du 
7 janvier 2011. 

La détection d’une activité terroriste à travers 
l’analyse des mouvements financiers est com-
plexe. L’enquêteur se trouve confronté à des 
flux totalement atypiques au regard des opé-
rations traitées habituellement dans le cadre 
de la lutte antiblanchiment. Les flux analysés 
se caractérisent, en effet, le plus souvent par le 
faible volume des montants échangés, le frac-
tionnement des échanges, la multiplicité des 
acteurs et leur éparpillement sur le plan géo-
graphique qu’il s’agisse de personnes morales 
– sociétés commerciales ou associations – ou 
de particuliers et, enfin, par la fréquence limi-
tée des opérations.

Il s’agit donc de détecter les signaux faibles, 
de les relier les uns aux autres en décelant les 
points communs et les liens existants entre 
les différents acteurs. L’objectif n’est pas tant 
de mettre en lumière des modes de finance-
ment déviants que d’identifier de façon la plus 
exhaustive possible l’ensemble des membres 
d’un réseau, de définir leurs rôles respectifs, de 
connaître leurs habitudes ainsi que leur envi-
ronnement.

Pour cela, il est nécessaire d’échanger des in-
formations très régulièrement avec l’ensemble 
des services faisant partie de la communauté 
du renseignement ainsi qu’avec les cellules de 
renseignement financier étrangères. Ces rela-
tions permettent de valider et d’éliminer peu 
à peu, à mesure de la progression des investi-
gations, le rôle des différents acteurs identifiés. 
L’enquêteur agit de donc façon itérative, autant 
que possible avant la réalisation des attentats, 
les investigations ne cessant qu’après que le 
réseau a été intégralement identifié puis dé-
mantelé.
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Focus – Financement du terrorisme : individus en relation 
avec une mouvance radicale

Il s’agit d’une déclaration de soupçon portant sur l’envoi de fonds en espèce vers le 
pays sensible Z depuis la France. Le déclarant adresse ces éléments au service en raison 
notamment du pays de destination des fonds, de la méthode d’expédition sensible en 
matière de risque de blanchiment d’argent et de financement du terrorisme (flux en 
espèces) mais également parce qu’il détient des informations fiables indiquant que 
certains expéditeurs se sont récemment convertis à l’islam. Le pays de destination Z est 
connu pour l’existence d’un très grand nombre d’écoles coraniques dominées par des 
prêcheurs radicaux et servant de base à plusieurs mouvements terroristes.

Aux termes des investigations menées par le service, de recoupements et d’interrogations 
de l’ensemble des opérateurs spécialisés dans les transferts d’espèces agissant sur le sol 
français, il apparaît que les flux concernant les principaux intéressés sont d’une ampleur 
relativement faible, les sommes échangées n’excédant pas plus de 2 500 euros et se situant 
pour la plupart dans une fourchette comprise en 50 et 750 euros. 

Le service note, par ailleurs, la présence limitée de quelques débits de carte bancaire à 
l’étranger correspondant à des retraits d’espèces sur place ou permettant de payer des 
dépenses en ligne via internet. 

Ces éléments rassemblés permettent de localiser dans le temps et dans l’espace les 
individus faisant partie du réseau mais aussi de recenser des éléments d’identification et 
de compréhension de leur environnement familial et professionnel.

Aux termes des investigations financières et des échanges effectués avec les services 
de renseignement disposant d’information sur le réseau étudié, les éléments recueillis 
permettent : 

• de confirmer le rôle centralisateur du « principal collecteur » et de chiffrer son activité par 
ce canal ;

• d’identifier d’autres intermédiaires liés au réseau, mais de moindre importance ;

• d’identifier des expéditeurs membres du réseau ;

•  d’identifier de nouveaux convertis souvent très radicaux, susceptibles de passer rela-
tivement « inaperçus » et potentiellement candidats à un futur départ vers des zones de 
combat ;

• et enfin, de détecter la présence dans ce pays sensible Z de jeunes convertis.
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Panorama des affaires 
marquantes

Les affaires présentées dans cette partie illus-
trent, au travers d’un panorama varié représen-

tant la diversité de ses activités, les investiga-
tions financières du service. Elles ont permis 
des transmissions à l’autorité judiciaire.

Cas n° 1 : abus de faiblesse (assurance vie)

Mme X exerce le métier d’auxiliaire de vie. Elle est 
employée par une association spécialisée dans le 
secteur du service à la personne à domicile. À ce titre, 
elle s’est notamment occupée pendant un peu moins 
d’une année, de deux personnes âgées, Mmes  Y et 
Z, respectivement placées sous curatelle et sous 
sauvegarde de justice auprès de M. W. 

En 2011, l’attention de Tracfin a été appelée sur le 
fonctionnement anormal des comptes de Mme  X. En 
effet, à deux reprises et de façon très rapprochée, ces 
derniers ont été abondés par d’importantes sommes 
correspondant au versement de capital d’assurances-
vie de Mmes Y et Z, dont Mme X a hérité après leur 
décès pour un montant total de 260 000 euros.

Dans une première phase, les investigations du service 
ont permis de constater que Mme X ne déclarait aucun 
revenu en 2009 comme en 2010, et qu’elle a bien établi 
une déclaration de succession en 2011, suite aux décès 
de Mmes Y et Z qui l’avaient désignée, à la mi-2010, 
comme bénéficiaire des assurances vie ouvertes à leur 
nom.

M. W exerce une activité de mandataire judiciaire en 
activité libérale. 

Il semble que M. W et Mme X se connaissent. En effet, 
Mme X se serait fait accompagner à plusieurs reprises 
par celui-ci lors de rendez-vous avec son conseiller 
financier.

Schéma

Contrats
d’assurance vie
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Cette affaire illustre l’augmentation du nombre d’affaires 
d’abus de faiblesse déjà relevé par Tracfin au cours des 
années précédentes et qui nécessite une attention 
particulière de la part des professionnels confrontés à des 
flux émanant de personnes susceptibles d’exploitation.

Cette infraction est extrêmement complexe à démontrer 
pour le service qui ne peut travailler ces dossiers qu’au 
travers du seul prisme d’investigations documentaires 
peu adaptées à l’appréciation du concept de « faiblesse ». 
Les investigations menées par Tracfin visent à  mettre 
en évidence les mécanismes de spoliation patrimoniale 
employés et l’ampleur des ressources confisquées 
ainsi que le rôle tenu par les différents intervenants, 
qu’il s’agisse de personnels de santé (infirmier, aide-
soignant…) comme dans le cas illustratif et/ou, facteur 
aggravant, de personnes exerçant des fonctions 
officielles de protection et de gestion du patrimoine 
(tutelle, administrateur…). L’enquête de terrain, menée 
sous la direction de l’autorité judiciaire, et qui permet 
de rassembler des éléments plus concrets est, dans la 
plupart des cas, décisive.

Au regard des dossiers traités par le service, connotés 
« abus de faiblesse », on note que les personnes âgées, 
plus particulièrement de sexe féminin et vivant seules 
sont les principales victimes d’individus qui profitent 
de leur vulnérabilité en vue de les amener à conclure 
des actes s’avérant préjudiciables pour elles (revente de 
résidence principale ou secondaire à bas prix, donation, 
assurance-vie, changement testamentaire, ou encore 
achats dans le cadre d’un démarchage à domicile, 
retraits soudains et massifs des liquidités disponibles sur 
les comptes bancaires, etc.).

Ce constat n’a rien d’étonnant au regard de l’évolution 
démographique et cette tendance haussière devrait se 
poursuivre dans les années à venir. Mais cela n’exclut 
pas des cas, plus rares, d’abus de faiblesse commis au 
détriment de personnes plus jeunes mais en situation 
de vulnérabilité personnelle particulière (handicap 
mental ou physique notamment).

Les faits apparaissent le plus généralement commis par 
des personnes de l’entourage proche (auxiliaires de vie, 
voisinage, amis, parfois famille).

Il est donc essentiel que les déclarants soient, au terme 
de leur processus de vigilance, en mesure d’identifier 
les facteurs objectifs ou subjectifs de faiblesse des 
personnes avec lesquelles ils se trouvent en relation 
d’affaires. Dès lors qu’une telle situation de faiblesse 
potentielle est détectée, ces déclarants doivent se 
montrer particulièrement attentifs aux flux financiers 
intervenant au bénéfice d’individus susceptibles 
d’abuser de leur pouvoir d’influence et/ou de leur 
proximité personnelle avec la personne concernée et 
notamment de vérifier que de tels flux correspondent 
à des relations justifiées (rémunération, dons justifiés 
etc.) en veillant à détecter tout atypisme susceptible de 
remettre en cause les explications fournies.

Ce type d’affaires permet, à cet égard, de rappeler que le 
dispositif de la déclaration de soupçon peut également 
avoir vocation à participer à la protection de son propre 
client.
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Cas n° 2 : blanchiment du produit  
d’agissements délictueux (jeux de hasard)

Originaires d’Asie et installés en région parisienne depuis 
un peu plus de cinq ans, dans un quartier composé de 
commerces de gros et de demi-gros du secteur de la 
confection et du prêt-à-porter, M. et Mme W gèrent une 
brasserie, point de vente de produits de jeux de hasard, 
de paris, de pronostics sportifs ou hippiques. 

L’attention du service a été attirée par des anomalies 
pouvant laisser supposer l’existence d’un système de 
rachat de tickets gagnants.

Sur la période étudiée, soit environ 16 mois, le service a 
pu constater que plus de quatre-vingts paiements par 
chèque ont été demandés par l’intermédiaire du point 
de vente aux sociétés de produits de jeux de hasard, de 
paris, de pronostics sportifs ou hippiques. Parmi ceux-
ci, une seule écriture correspond au paiement d’un lot 
supérieur à 5 000 euros, l’intégralité des autres formules 
demandées correspondant au règlement de plusieurs 
petits lots cumulés.

L’étude détaillée des gains a renforcé les doutes du 
service concernant la mise en place d’un système de 
rachat de reçus gagnants en espèces. Ainsi, il apparaît 
que la quasi-totalité des gagnants, soit une trentaine de 
personnes, sont originaires, comme les propriétaires du 

point de vente, d’une seule et même province en Asie. 
De même, il peut sembler étonnant que des personnes 
gérant des sociétés en province ou ayant leur domicile 
relativement éloigné du point de vente jouent dans cet 
établissement.

Enfin, l’examen des paris ayant donné lieu à des jeux 
gagnants fait apparaître certaines incohérences quant 
à l’identité réelle du parieur. De nombreuses prises de 
paris ayant donné lieu à un gain ont été enregistrées soit 
à plusieurs jours d’intervalle soit avec quelques minutes 
d’écart, parfois au moyen de trois modes de paiement 
différents, rendant plus qu’improbable l’hypothèse d’un 
joueur gagnant unique.

Compte tenu du volume des gains ainsi obtenus – soit 
une quarantaine de chèques sur la période (repré- 
sentant environ 250  000 euros)  – et du profil relative-
ment semblable des personnes s’étant vu délivrer un 
chèque tiré sur la société organisant des jeux de hasard, 
des paris de pronostics sportifs ou hippiques, il est 
très probable que ce point de vente sert de façade à 
un système de rachat de tickets gagnants en espèces 
permettant à certains professionnels établis à proximité 
et en province, d’échanger des espèces à l’origine non 
déterminée contre des chèques de gains de la société 
organisant des jeux de hasard, des paris de pronostics 
sportifs ou hippiques.

Schéma de blanchiment



Rapport d’activité  Tracfin 2011

29

Le jeu reste ainsi une méthode de blanchiment privi-
légiée : en 2011, le service a ainsi transmis 42 affaires en 
justice relatives à des suspicions de blanchiment par le 
jeu. 

Le mécanisme de blanchiment consistant à racheter 
en espèces de tickets de jeu de hasard «  gagnants  » 
d’un montant unitaire limité, en vue de cumuler les 
gains puis de faire procéder à leur paiement officiel 
sous la forme d’un chèque, se rencontre de façon 
régulière. Qu’il s’agisse des jeux de hasard diffusés par 
les groupements, cercles et sociétés organisant des 
jeux de hasard, des loteries, des paris, des pronostics 
sportifs ou hippiques, cette méthode nécessite le plus 
souvent la complicité du gérant du point de vente. On 
note, d’ailleurs, fréquemment dans les cas traités par le 
service, de brusques augmentations du chiffre d’affaires 
sur de courtes périodes ; ce qui constitue une anomalie 
et permet de mettre en évidence des liens putatifs entre 
le ou les gagnants et le gérant du point de vente. 

Les principaux bénéficiaires recyclent par ce biais des 
sommes relativement importantes provenant de divers 
trafics (produits stupéfiants, contrebande de tabac…) 
ou du recyclage de chiffres d’affaires de sociétés 
intervenant dans des schémas d’économie souterraine.

Bien que la législation française s’appliquant aux 
activités de jeux soit d’un standard particulièrement 
élevé en ce qui concerne la prévention du blanchiment, 
le vecteur « jeux », qu’il s’agisse des jeux de hasard ou de 
façon plus classique des gains réalisés dans les casinos 
ou les cercles de jeux, et, plus récemment, les jeux 
en ligne, reste largement usité par les blanchisseurs. 
Il permet de recycler rapidement le produit de leurs 
crimes et délits ou ceux de leurs complices. À cet égard, 
une amélioration de la traçabilité des mises et des gains 
passant notamment par une réduction des possibilités 
d’utilisation de l’argent liquide à ces fins paraît nécessaire 
pour réduire les risques en ce domaine.

Cas n° 3 : fraude complexe à l’assurance 

L’attention de Tracfin a été appelée sur le cas d’opérations 
financières atypiques effectuées par la société A gérée 
par M. X, société d’import-export de textiles.

Au cours de l’année 2010 et au début de l’année 2011, le 
service a pu observer que les comptes de cette société 
avaient été abondés par des chèques et des virements 
émis par des sociétés d’assurance pour un montant 
global supérieur à 600  000  euros. Les enquêteurs ont 
rapidement découvert l’existence d’une quinzaine de 
contrats souscrits par la société A auprès de différents 
assureurs (les sociétés B, C et D), ces contrats ayant pour 
objet d’assurer la société en cas d’arrêt maladie et/ou 
d’accident du travail de son personnel.

La société A semble ne jamais avoir exercé réellement 
d’activité commerciale. Elle a probablement été créée 

dans le seul objectif d’organiser la fraude. En effet, malgré 
son objet social, aucun flux de marchandise n’a jamais 
été déclaré aux services douaniers. De surcroît, elle est 
enregistrée à l’adresse d’une société de domiciliation et 
ne possède pas de  lieu de stockage des marchandises 
achetées. 

L’analyse des différents comptes de la société A a permis 
de découvrir qu’ils étaient alimentés quasi exclusivement 
par des virements et des chèques émis par des sociétés 
d’assurance B, C et D sur la base de fausses déclarations, 
les sommes collectées profitant essentiellement à trois 
bénéficiaires principaux. Les fonds ont ainsi été virés sur 
des comptes appartenant à des personnes physiques 
et des sociétés situées en Israël et aux États-Unis. Les 
titulaires de ces  comptes ont été identifiés comme des 
membres de la famille de M. X ainsi que deux présumés 
complices de ce dernier.



Rapport d’activité  Tracfin 2011

30

Les trois principaux protagonistes sont probablement 
impliqués dans une vaste escroquerie en bande 
organisée portant préjudice aux compagnies d’assu-
rance et sociétés de prévoyance et ce pour un montant 
minimal de 600 000 euros et des opérations de 
blanchiment de ces escroqueries. Le réseau disposerait 
également de ramifications en Israël, aux États-Unis, en 
Belgique et en Tunisie. 

Dans ce type de dossier, touchant au phénomène de 
la criminalité organisée transnationale, il est important 
de souligner les apports décisifs, dans l’explication 

des mécanismes de fraudes d’une part, des dispositifs 
d’échanges d’informations avec les services de 
renseignement et, d’autre part, de l’importance des 
prescriptions du Code monétaire et financier qui 
donnent à Tracfin la possibilité d’échanger directement 
des informations avec ses homologues étrangers, sous 
réserve de réciprocité et du respect de la confidentialité.

Les données reçues sont exploitables dans le cadre 
d’une transmission judiciaire dès lors que la cellule 
de renseignement financier homologue délivre une 
autorisation de dissémination de ces éléments.

Schéma de blanchiment
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Cas n° 4 : détournement de fonds publics 
(prestations sociales)

L’attention du service a été appelée sur le fonc-
tionnement atypique du compte bancaire détenu par 
M. X, sans emploi, âgé d’une soixantaine d’années. En 
effet, ce compte était alimenté pour l’essentiel par le 
versement de nombreux chèques de montants limités 
mais à chaque fois identiques et systématiquement émis 
par un organisme territorial spécialisé dans l’aide aux 
personnes en difficulté et le versement de prestations 
sociales. Les fonds étaient ensuite retirés en grande 
partie en espèces. Le volume initial de ces transactions 
suspectes était supérieur à 90 000 euros.

Les premières investigations du service ont établi que 
l’intéressé n’avait pas d’antécédents judiciaires et ne 
déclarait aucun revenu à l’administration fiscale depuis 
au moins deux ans. 

L’examen approfondi de ses comptes bancaires a alors 
permis de confirmer qu’un de ses comptes était alimenté 
quasi exclusivement par des remises de chèques d’un 
montant fixe, soit plus de deux cents opérations sur six 
mois. Les fonds collectés étaient ensuite rapidement 
retirés en espèces, correspondant à plus d’une centaine 
d’opérations sur cette même période.

Parallèlement, sur la base d’un échantillonnage portant 
sur plusieurs dizaines de chèques, Tracfin a pu constater 
que ceux ci étaient émis en intégralité par la régie 
d’avance de l’organisme territorial.

Enfin, le service a remarqué que l’intéressé bénéficiait 
à titre personnel d’une aide financière versée par ce 
même organisme, l’ensemble de ces informations 
laissant supposer l’existence d’une complicité au sein 
de cette entité territoriale, 

Au vu de ces éléments, Tracfin a transmis une note 
d’information au parquet territorialement compétent.

L’enquête, confiée à un service de police judiciaire, a 
confirmé l’existence d’une complicité de entre M.  X 
et Mme   Y, employée par l’organisme territorial en 
qualité d’agent de la régie, et, par ailleurs, compagne 
de M. X. Le dispositif de fraude mis en place par les 
complices exploitait les failles du système d’information 
de l’organisme : Mme  Y créait de faux bénéficiaires 
susceptibles de percevoir une aide, et contournait le 
système de contrôle interne en émettant à l’attention 
de M. X des chèques d’un montant systématiquement 
inférieur au plancher des contrôles.

Les détournements de fonds avaient fonctionné 
pendant plus de neuf années, permettant à ce couple 
de détourner plus de 500 000 euros. 

Schéma de blanchiment
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Dans cette affaire, qui touche au versement de presta-
tions sociales par une entité publique territoriale, on 
relève avant tout une faille dans le dispositif de contrôle 
interne. Ceci étant, un certain nombre de défaillances 
similaires sont régulièrement détectées par le service 
dans les dispositifs de versement d’aides sociales. Ainsi, 
Tracfin a identifié plusieurs types de fraude s’assimilant 
sur le plan pénal à des faits d’escroqueries et de faux et 
usages de faux. Il peut s’agir par exemple d’inscriptions 
multiples auprès de différents organismes sociaux par 
une seule personne sous plusieurs fausses identités en 
vue de percevoir diverses aides ou remboursements 
indus. Il peut s’agir également de la mise en cause de 
pratiques déviantes par un professionnel de santé 
facturant de nombreux actes fictifs auprès des caisses 
primaires d’assurance maladie. 

Les déclarants doivent donc se montrer particulièrement 
attentifs à l’égard des flux financiers émanant de 
structures à vocation sociale et qui, par leur nombre, leur 

montant ou les caractéristiques de leurs bénéficiaires, 
ne paraissent pas a priori correspondre à la finalité 
théorique de ces paiements.

Afin d’optimiser le dispositif national de lutte contre la 
fraude, le législateur a, du reste, décidé de faire figurer 
les différents organismes de protection sociale parmi les 
autorités susceptibles de recevoir des informations de 
Tracfin9. Cette nouveauté, cohérente avec l’élargissement 
intervenu en 2009 au profit de l’administration fiscale, 
devrait trouver ses premières applications dès 2012, et 
a, d’ores et déjà, donné lieu à la signature d’un protocole 
d’accord, sous l’égide de la Délégation nationale de lutte 
contre la fraude (DNLF) entre Tracfin et les principaux 
organismes de protection sociale susceptibles d’être 
destinataires de ce type d’informations.

(9) Loi n° 2011-1906 du 21 décembre 2011 de financement de la 
Sécurité sociale pour 2012 codifiée dans le Code monétaire et 
financier par l’article L.561-29.

Cas n° 5 : escroquerie, abus de confiance 
dans le cadre d’un système dit « pyramide 
de Ponzi »10

L’attention de Tracfin a été appelée sur des opérations 
financières atypiques réalisées du début de l’année 
2009 à la mi-2010 sur les comptes de Mme X, ancienne 
chargée de clientèle dans un établissement bancaire 
et employée par la société A en qualité de courtière en 
assurance au moment des faits. 

Sur cette période de référence, les comptes de Mme X 
ont été crédités pour un montant global représentant 
plus d’1,3 million d’euros, les flux créditeurs s’expliquant, 
pour l’essentiel, par de très nombreux virements et 
chèques émanant de particuliers.

Les premières investigations ont mis à jour une 
incohérence entre les revenus déclarés par Mme X et 

les sommes reçues sur ses comptes bancaires, soit un 
montant 25 fois supérieur aux salaires et autres revenus 
déclarés. Au débit de ses comptes bancaires, on note 
également des mouvements atypiques, notamment :

• plus de 90 000 euros de retraits en espèces, soit plus de 
6 000 euros par mois ; 

•  des paiements par carte bancaire, pour plus de 
90 000 euros ; 

•  de très nombreuses opérations réalisées dans des 
bijouteries, dans des magasins de maroquinerie ou 
d’habillement de luxe ; 

• des virements, pour un total supérieur à 330 000 euros ;

• des émissions de chèques, à hauteur de 700 000 euros. 

Afin de justifier ces nombreuses opérations atypiques, 
tant au crédit qu’au débit, auprès des établissements 
gestionnaires de ses comptes, Mme X leur déclare qu’il 
s’agit principalement de prêts et de remboursements 
de prêts contractés avec des connaissances ou des 
membres de sa famille, voire de donations. 

(10) La pyramide de Ponzi est un circuit financier frauduleux qui consiste à 
rémunérer les investissements des clients au moyen des seuls fonds appor-
tés par les nouveaux investisseurs. Il se fonde sur un principe d’investisse-
ments et de retour sur investissements.
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Si certains bailleurs de fonds en sont également des 
bénéficiaires, et semblent être des membres de sa famille 
(même nom de famille que Mme X), plusieurs éléments 
viennent pourtant affaiblir l’hypothèse de simples prêts 
relevant de la sphère familiale, voire amicale :

• le montant des flux enregistrés sur une quinzaine de 
mois dépasse le million d’euros ;

•  les versements des particuliers ne sont pas en 
adéquation avec les remboursements. Le service a 
effectivement remarqué que certaines personnes sont 
destinataires de fonds alors qu’elles n’ont rien versé au 
départ tandis que d’autres sont loin d’être remboursées 
à hauteur de leurs versements.

Enfin, au regard des faits observés par le service mais 
aussi de l’activité professionnelle passée et actuelle 
de Mme  X, il apparaît que l’intéressée pourrait avoir 
commis le délit d’abus de confiance et d’exercice illégal 
de la profession de banquier. Les fonds portés au crédit 
de ses comptes n’étaient apparemment pas placés 
conformément aux intérêts des donneurs d’ordre, mais 
utilisés à des fins personnelles ou à l’approvisionnement 
d’autres comptes de particuliers. 

De nouveaux flux opérés en 2011 pour plus de 500 000 
euros confirment pour le service la commission d’une 
escroquerie de type « pyramide de Ponzi ».

Comme déjà mentionné les années précédentes, les 
affaires dites « Ponzi » restent relativement fréquentes 
en France et le service a de nouveau transmis plusieurs 
affaires de ce type en 2011. Outre le fait que la crise 
– et la volatilité des marchés qui s’ensuit – rendent ces 
schémas de Ponzi sans doute plus fragiles qu’auparavant, 
la récurrence de cette typologie est souvent liée à la 
recherche, de la part des épargnants, d’une rémunération 
de leur capital supérieure à ce que peut leur offrir le 

système légal. Pour certains d’entre eux, cette première 
motivation est accompagnée de la volonté d’éviter le 
système financier légal dans un but de dissimulation 
des fonds ainsi placés – souvent pour des raisons fiscales 
(ce qui peut, du reste se traduire par un taux de plaintes 
assez faible au cours de l’enquête judiciaire, les victimes 
ne souhaitant pas nécessairement être connues des 
autorités). Les organisateurs de ce type de manœuvres 
profitent parfaitement de ces comportements.

Schéma de blanchiment
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Cas n° 6 : recel d’abus de biens sociaux 
et corruption

L’attention du service a été appelée sur le caractère 
atypique de certains paiements reçus par M. X employé 
de la commune Alpha en qualité de responsable 
des services de la municipalité et de la communauté 
d’agglomération de Béta dont il a été le secrétaire.

Depuis l’automne N-2, le compte personnel de ce 
dernier est crédité par plusieurs opérations émanant de 
particuliers. Une première étude effectuée par le service 
a permis de démontrer que les particuliers concernés 
avaient un rôle de simples intermédiaires dans le 
transfert de sommes ayant une origine commune, à 
savoir deux sociétés jumelles : A et B. 

Ainsi, par l’entremise de ces intermédiaires, les gérants 
des sociétés A et B adressaient des versements réguliers 
à M. X. En contrepartie, il semble que ces sociétés ont 
pu bénéficier de contrats de façon régulière avec la 
commune Alpha et la communauté d’agglomération 
de Béta. Une étude précise des comptes de M.  X 
a ensuite permis d’apprendre qu’il avait perçu dès 
N-2, outre les rémunérations en provenance de la 
communauté d’agglomération de Béta en sa qualité de 
responsable communal, six chèques et cinq virements, 
tous de montants ronds oscillants entre 5 000 euros et 
15 000 euros pour un total supérieur à 70 000 euros. 

Les recherches entreprises parallèlement par le service 
ont permis de révéler que l’origine des fonds ayant 
servi au financement de ces opérations provenait 
systématiquement de deux sources (les sociétés A et B 
précitées), dirigées par un M. Y.

Si une majorité des personnes impliquées ne jouent 
donc qu’un rôle d’intermédiaire, l’utilisation simultanée 
de plusieurs comptes indique une volonté délibérée de 
dissimuler les paiements vers M.  X. Afin d’étayer cette 
hypothèse, une étude de l’activité des deux sociétés 
concernées a été entreprise afin de préciser l’objectif de 
ces mouvements financiers.

Les recherches effectuées par les enquêteurs ont ainsi 
permis de découvrir que les sociétés A et B, exerçant 
respectivement leur activité dans les domaines de 
l’organisation de séjours touristiques et de la restaura- 
tion, bénéficiaient de nombreux contrats avec des 
collectivités locales dont la commune Alpha et la 
communauté d’agglomération de Béta. Ces investiga- 
tions ont aussi mis en lumière qu’une partie du chiffre 
d’affaires était naturellement détournée vers un compte 
privé de M. Y, lui permettant de financer indirectement, 
par un système de « caisse noire », les intermédiaires.

De plus, il s’est avéré que plusieurs marchés publics 
ne nécessitant pas une procédure d’appel d’offres du 
fait de leur montant limité avaient été obtenus par les 
sociétés A et B auprès de ces collectivités ; qu’il s’agisse 
de l’organisation de cérémonies ou bien d’opérations 
de communication spécifiques. À première vue, le 
préjudice estimé représenterait un montant global de 
près de 700 000  euros. Aux termes de cette enquête, 
Tracfin a pu identifier des opérations susceptibles de 
caractériser les délits d’abus de biens sociaux et de trafic 
d’influence. 
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Schéma de blanchiment

€

Cas n° 7 : corruption (attribution 
de marchés publics à l’étranger)

La société de droit américain A est à la tête d’une 
pyramide de sociétés, toutes liées les unes aux autres. 
Présent dans environ 150 pays au travers de ses multiples 
filiales, le groupe emploie plus de 5 000 personnes. Par 
l’entremise de sa société B, dont l’objet principal est de 
prendre des participations et des intérêts dans toutes 
sociétés ou entreprises commerciales, industrielles, 
financières, et de plusieurs sociétés et holdings 
installées en France, la société A détient 89 % du capital 
de la société C en nom collectif ayant pour activité 
«  l’importation, l’exportation, la distribution et négoce 
de tous produits et matériels pour la biologie ».

L’attention de Tracfin a été appelée sur des mouvements 
financiers impliquant la société C. Les investigations 
effectuées par le service ont permis de révéler qu’au cours 

de la période 2005-2009, dans le cadre de contrats de 
prestations de services qui auraient permis à la société A 
l’obtention de marchés publics dans un pays émergent 
situés hors de l’Union européenne, la société C a adressé 
des flux très élevés de fonds à destination d’entités 
étrangères. L’examen de ces contrats, qui portent sur la 
fourniture de « matériel et réactif scientifique », a permis 
au service d’identifier sept structures capitalistiques, 
dont trois concentrent l’essentiel des fonds, ayant perçu 
d’importantes commissions au cours de cette période, 
atteignant un montant global supérieur à 11  millions 
d’euros.

Le service a découvert que les sièges sociaux de ces 
sept établissements sont, pour une grande majorité 
d’entre eux, situés dans des zones dites «  off-shore  », 
ce qui induit une opacité quant à l’identification des 
donneurs d’ordre. En outre, leur domiciliation bancaire 
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ne correspond pas nécessairement au pays du siège 
social.

Les investigations menées par le service ont également 
permis de mettre en avant certains éléments troublants. 
Ainsi, il est apparu que les commissions qui ont été 
versées sont totalement disproportionnées au regard des 
pratiques rencontrées sur les autres marchés d’import-
export (jusqu’à 25 % du montant total d’un contrat). Par 
ailleurs, certains contrats de prestations de services ont 
été signés entre lesdites sociétés intermédiaires et un 
certain M. X, représentant de la société C dans ce pays 
émergent (le tampon de la société française y figure), 
alors que ce dernier ne disposait d’aucun mandat pour 
la signature de tels actes. 

Ainsi, alors que M. X, qui se serait donné la mort fin 
2007, puis son successeur M. Y, ne disposaient d’aucune 
délégation de signature de la part du représentant 
légal de la société A, les transferts correspondant au 

règlement de ces commissions ont tout de même été 
effectués depuis l’un des comptes bancaires de l’entité 
française. 

Depuis 2005, les sommes versées ont été fractionnées 
de manière homogène, ce qui constitue un indice 
supplémentaire. 

Enfin, outre le fractionnement des commissions, la 
proximité phonétique entre certaines sociétés intermé-
diaires, il est possible que d’autres entités fournisseurs/
distributeurs de la société C aient vraisemblablement 
permis de camoufler le paiement de ces commissions. 

Les éléments financiers relevés par le service semblent 
s’inscrire dans un schéma de corruption lié à l’obtention 
de marchés publics à l’étranger. Les éléments rassemblés 
par le service ont été transmis à la justice, seule une 
enquête judiciaire permettra d’établir si les opérations 
financières analysées sont susceptibles, ou non, de 
recevoir une qualification pénale.

Schéma de blanchiment

 

11 M€ de commissions versés à 7 sociétés
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En matière de corruption, les dossiers traités par 
le service peuvent porter soit directement sur les 
procédures d’attribution d’un marché, ou bien sur les 
conditions de son exécution, à travers les modalités 
de paiement retenues, l’utilisation de certains vecteurs 
ou bien encore le recours à une prestation spécifique 
en contrepartie. Pour mémoire, le droit opère une 
distinction entre la corruption active qui consiste à offrir 
un avantage indu à un tiers qui détient un pouvoir de 
décision et la corruption passive qui consiste à accepter 
cet avantage.

En outre, en la matière, le service est autant amené 
à traiter des dossiers ayant une portée locale, voire 
nationale, voire revêtant une dimension internationale 
comme dans le cas évoqué ci-avant. 

Dans ce type de dossier, le service a le plus souvent à 
faire à de sociétés privées opérant en relation directe 
avec des agents publics nationaux ou étrangers ayant la 

capacité de décider de l’attribution d’un marché. Ainsi, 
les corrupteurs, qu’il s’agisse de sociétés commerciales 
et/ou de leurs dirigeants, sont le plus souvent de 
nationalité française et installés sur le territoire français. 

Les personnes corrompues, en France ou à l’étranger, 
sont généralement des personnes politiquement 
exposées, des fonctionnaires ou d’anciens fonctionnaires 
disposant d’une capacité d’influence et/ou de décision. 
Les flux financiers se présentent généralement sous 
la forme de virements ou de retraits d’espèces. Une 
partie non négligeable des fonds peut faire l’objet 
d’un placement mais dans la plupart des cas, l’argent 
est retiré très rapidement en espèces, soit directement 
à partir du compte de l’entreprise corruptrice ou bien 
par l’entremise du compte de l’un de ses dirigeants, 
soit par le débit du compte en France de la personne 
corrompue qui peut, le cas échéant, exporter les devises 
vers son pays d’origine.





Tracfin et les professionnels
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95% des informations reçues par Tracfin 
émanent des professionnels assujettis au 
dispositif de lutte contre le blanchiment de 
capitaux et le financement du terrorisme. 

Ils ont ainsi fait parvenir 22 856 informations 
au service en 2011, ce qui représente une 
hausse de 19  % par rapport à l’année précé-
dente. Cette progression confirme une hausse 
constante des déclarations de soupçon en pro-
venance des professionnels depuis plusieurs 
années. On constate ainsi un doublement de 
leur nombre depuis 2005 et une augmentation 
de 50 % depuis 2008. La figure n° 2 illustre cette 
évolution.

Le tableau ci-contre présente la ventilation de 
ces déclarations de soupçon par les profession-
nels.

Les professionnels 
du secteur financier

Les professionnels du secteur financier sont 
restés mobilisés (21 165 déclarations de soup-
çon émises, en hausse de 18 % par rapport à 
2010). Au regard du nombre total de déclara-
tions émises par les professionnels, la part du 
secteur bancaire reste stable (74 % en 2011).

L’activité déclarative
Le secteur bancaire contribue majoritairement, 
comme les années précédentes, aux déclara-
tions de soupçon reçues en provenance du 
secteur financier. Une large diversité d’établis-
sements a effectué des déclarations de soup-
çon au cours de l’année 2011, même si l’acti-
vité déclarative reste néanmoins concentrée 
autour de quelques-uns de ces établissements 
occupant les principales positions sur le mar-
ché. On remarque cependant une évolution 
très positive de professions auparavant peu 
présentes, les conseils en investissement finan-
cier et les intermédiaires d’assurance,  même 
si leur représentation au sein du dispositif est 
encore marginale.

Les banques et établissements 
de crédit 
Les banques et établissements de crédit, au 
sens strict, demeurent ainsi les premiers contri-
buteurs en valeur absolue (15  582 signale-
ments en 2011). 

La progression du secteur par rapport à l’année 
précédente est en nette augmentation cette 
année, (+  18  %) comparable à l’évolution de 
l’ensemble du secteur financier11. La part rela-
tive des banques et établissements de crédit 
s’est stabilisée, à 74 % en 2011 contre 73 % en 
2010, après une baisse continue de 90 à 73 % 
du total des déclarations transmises à Tracfin 
de 2007 à 2010. 

Figure n° 2
Activité déclarative des professionnels depuis 2005
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(11) contre + 8 % en 2010, + 6 % en 2009 ; + 15 % en 2008.
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Tableau n° 1  
Analyse détaillée de l’activité déclarative des professionnels depuis 2008

L’année 2011 confirme la montée en puissance 
du dispositif de lutte antiblanchiment et contre 

le financement du terrorisme issu de l’ordon-
nance du 30 janvier 2009.

2008 2009 2010 2011

Banques, établissements de crédits 11 511 12 254 13 206 15 582

Changeurs manuels 1 467 2 249 3 002 3 251

Compagnies d’assurance 703 1007 808 889

Établissements de paiement Non applicable Non applicable 0 290

Instituts d’émission 200 675 608 779

Entreprises d’investissement 58 67 134 133

Mutuelle et institutions de 
prévoyance

10 58 56 98

Conseillers en investissement 
financier

14 46 78 92

Intermédiaires en assurances 0 2 3 40

Participants système de règlements 5 0 0 1

Sociétés de gestion de portefeuille 0 3 10 10

Total professions financières 13 968 16 361 17 905 21 165

Notaires 347 370 674 1 069

Cercles, jeux de hasard, pronostics 
sportifs ou hippiques

148 361 269 73

Casinos 37 30 137 149

Administrateurs de justice 
et mandataires judiciaires

18 57 55 62

Experts-comptables 19 55 98 135

Professionnels de l’immobilier 3 33 14 19

Commissaires aux comptes 5 22 46 57

Marchands de biens précieux 11 12 2 13

Commissaires-priseurs, 
sociétés de vente

5 5 8 16

Huissiers 1 2 0 17

Avocats 3 2 0 1

Sociétés de domiciliation Non applicable 0 0 4

Opérateurs de jeux en ligne Non applicable Non applicable 0 76

Agents sportifs Non applicable Non applicable 0 0

Total

Professions non financières 597 949 1 303 1 691

Total professions 14 565 17 310 19 208 22 856
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Cette participation du secteur bancaire traduit 
en outre une participation grandissante des 
établissements au dispositif. Le nombre des 
déclarants ayant effectué au moins une décla-
ration est, en effet, en progression en 2011  : 
408 contre 346 en 2010. Il semble néanmoins 
que les nouveaux déclarants aient encore une 
faible activité déclarative. La participation des 
établissements bancaires et de crédit en 2011 
se ventile ainsi comme suit : 

• 10 déclarants en 2011 (contre 13 en 2010) ont 
effectué plus de 200 déclarations de soupçon ;

• 163 déclarants en 2011 (comme en 2010) ont 
effectué entre 10 et 199 déclarations ;

• 235 déclarants en 2011 (contre 170 en 2010) 
ont effectué moins de 10 déclarations.

La pratique déclarative demeure hétérogène. 
On peut ainsi observer un nombre de déclara-
tions variant très fortement selon les établisse-
ments en dépit du fait que ceux- ci présentent 
des caractéristiques homogènes en matière de 
taille, de clientèle et d’activité. De même, des 
disparités régionales marquées caractérisent 
certains établissements.

Les déclarations émises par les changeurs 
manuels
Au sein du secteur financier, l’activité déclara-
tive des changeurs manuels a atteint le chiffre 
de 3 251 déclarations de soupçon progressant 
de 8  % en 2011 par rapport à 2010 (contre 

+ 133 % en 2010 par rapport à 2009) . Ce qui 
traduit une activité déclarative en phase de sta-
bilisation après le net rebond de 2010.

Comme en 2010 , la déclaration de soupçon 
émise par le secteur est trop souvent effectuée 
de manière quasi systématique dès lors que 
l’on dépasse le seuil de la prise d’identité, sans 
réelle analyse du soupçon.

À l’instar des deux années précédentes, l’im-
portance de l’activité déclarative des chan-
geurs manuels peut notamment être attribuée 
au volume des transactions relatives à l’or, 
considéré comme une valeur refuge dans un 
contexte de crise économique et financière, 
mais également ultime recours dans certaines 
situtations financières difficiles. Elle peut éga-
lement révéler, comme il a déjà été indiqué en 
2010, une forme d’évitement du secteur ban-
caire.

La participation des professionnels 
des assurances 
Le secteur des assurances (comprenant les 
compagnies d’assurances, les mutuelles et ins-
titutions de prévoyance et les intermédiaires 
en assurance) a effectué 1 027 déclarations de 
soupçon en 2011 contre 867 en 2010 et 1 067 
en 2009. 

Au sein du secteur des assurances, la participa-
tion des compagnies d’assurances au disposi-
tif, si elle a augmenté de 10 % en 2011, reste 
nettement inférieure à l’évolution globale du 
secteur financier (+  19  %) ne permettant pas 
de retrouver le niveau atteint en 2009. On no-
tera, cependant, une progression notable des 
instituts de prévoyance et une augmentation 
significative des intermédiaires en assurances 
(40  déclarations de soupçon en 2011 contre 
3 en 2010) qui constitue peut-être l’amorce 
d’une meilleure intégration dans le dispositif.

Une participation en progression 
des autres professions financières
L’augmentation de la participation de certains 
des professionnels de ce secteur constatée en 

Figure n° 3
Participation des professions financières
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2010 s’est poursuivie pour certains d’entre eux 
en 2011. Ainsi les déclarations des conseillers 
en investissement financier s’établissent à 92 
contre 78 en 2010. En revanche, on peut s’inter-
roger sur la stabilisation du nombre de décla-
rations effectuées par les sociétés de gestion 
de portefeuille dont l’activité déclarative reste 
peu signifiante : 10 déclarations de soupçon en 
2011 (comme en 2010).

La sensibilisation 
des professionnels
Tracfin a continué en 2011 à conduire des 
actions ciblées auprès des professionnels du 
secteur financier en lien étroit avec leurs auto- 
rités de contrôle et les administrations de 
tutelle afin de les sensibiliser au dispositif, de 
compléter leur information et d’améliorer la 
qualité des déclarations transmises au service. 

La réorganisation du service par le décret 
du 7  janvier 2011, a induit une évolution des 
modes de sensibilisation à l’égard des profes-
sionnels. L’action du service au niveau natio-
nal, au travers notamment de la formule des 
« Rendez-vous Lab12 » destinés principalement à 
informer les professionnels des conséquences 
de la mise en place de l’ordonnance du 30 jan-
vier 2009, a sensiblement diminué au profit de 
contacts plus ciblés avec les déclarants indivi-
duels.

La coordination avec 
les autorités de contrôle 
Conformément à l’article L 561-30 du Code 
monétaire et financier, Tracfin a développé un 
processus continu d’échanges d’informations 
avec les autorités de contrôle, les ordres pro-
fessionnels et instances représentatives natio-
nales.

La stratégie de coordination est orientée selon 
deux axes :

•  lorsque, dans l’accomplissement de sa mis-
sion, Tracfin découvre des faits susceptibles de 
constituer une défaillance en matière de vigi-
lance de la part d’une personne assujettie aux 
obligations de lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme, le 
service en informe l’autorité de tutelle concer-
née ;

•  lorsque dans l’accomplissement de leur mis-
sion, les autorités de contrôle et les ordres pro-
fessionnels découvrent des faits susceptibles 
d’être liés au blanchiment des capitaux ou au 
financement du terrorisme, ils en informent 
Tracfin. Le service peut, sur leur demande, tenir 
informées les autorités de contrôle des suites 
qui ont été réservées à ces informations.

L’échange d’informations permet d’optimiser le 
dispositif de lutte par les retours d’expérience 
entre la cellule de renseignement financier et 
les autorités de tutelle.

Il favorise une communication homogène 
et cohérente à l’égard des assujettis, notam-
ment par la publication de lignes directives 
conjointes, de principes d’application secto-
riels et par l’organisation de rendez-vous de 
sensibilisation et de formation auprès des assu-
jettis.

Pour les professions financières, les autorités 
concernées sont :

• l’Autorité de contrôle prudentiel, adossée à la 
Banque de France pour les acteurs des secteurs 
de la banque et de l’assurance ;

• l’Autorité des marchés financiers pour les mar-
chés réglementés, l’appel public à l’épargne, la 
gestion de portefeuille et les services d’inves-
tissement.

Pour l’Autorité de contrôle prudentiel, un offi-
cier de liaison installé dans les locaux de Tracfin 
centralise le suivi des échanges d’informations 
avec le service. Chaque autorité de tutelle dis-
pose de son côté de correspondants avec le 
service, spécialistes en matière de vigilance 
dans la lutte contre le blanchiment.

(12) Créés en 2009 à l’initiative de Tracfin, les « rendez-vous 
Lab » sont des rencontres avec les professionnels organisés en 
coopération étroite avec les autorités de contrôle des profes-
sionnels concernés et leurs instances représentatives.
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Les professionnels 
du secteur non financier

Les professions du secteur non financier 
ont pour leur part confirmé leur implica-
tion croissante dans le dispositif avec 1 691 
déclarations (en augmentation de 30  % par 
rapport à l’année précédente). Suite à la cam-
pagne de sensibilisation engagée par Tracfin 
en coopération avec les autorités de contrôle 
de ces professions, l’activité déclarative des 
professionnels du chiffre et du droit  progresse 
sensiblement (+ 59 % pour les notaires, + 24 % 
pour les commissaires aux comptes et + 38 % 
pour les experts comptables).

L’activité déclarative
La progression de l’activité déclarative du sec-
teur non financier se poursuit en 2011  : avec 
1 691 déclarations contre 1 303 déclarations en 
2010. Elle représente une évolution de + 30  % 
par rapport à l’année précédente.

L’action concertée des autorités de contrôle et 
de Tracfin dans l’information et la sensibilisa-
tion des professionnels n’a pu que concourir à 
cette mobilisation.

L’activité déclarative des professionnels du 
secteur non financier reste cependant inégale 
selon les secteurs. Si on note encore une  fai-
blesse relative de cette activité chez certains 
professionnels, on constate à nouveau en 2011 

une augmentation conséquente du nombre 
de déclarations émanant des notaires.

Les professionnels du droit 
Au sein de cette catégorie de professionnels, 
les notaires demeurent en 2011 les principaux 
déclarants du secteur non financier (1  069 
déclarations de soupçon) et se démarquent 
encore plus en valeur absolue des autres pro-
fessions juridiques.

La campagne de sensibilisation, menée par le 
Conseil supérieur du notariat avec Tracfin et la 
Caisse des Dépôts et Consignations, s’est pour-
suivie en 2011. La progression du nombre de 
déclarations émises par les notaires (+  59  % 
par rapport à 2010) traduit le succès de cette 
démarche collective.

Néanmoins, ces résultats très satisfaisants mé-
ritent d’être nuancés. 

Ainsi, même si les déclarations de soupçon 
sont mieux réparties sur l’ensemble du terri-
toire, elles restent encore concentrées autour 
de quelques études dans quelques dépar-
tements. On peut s’étonner de la relative fai-
blesse de l’activité déclarative dans certains 
départements qui ne semble pas conforme 
à leur insertion dans l’économie nationale ou 
leur positionnement géographique. Au sein 
même des territoires concernés, il apparaît que 
les déclarations de soupçon sont fréquem-
ment émises par un nombre limité d’études, 
sans corrélation évidente, du reste, avec leur 
importance économique.

Par ailleurs, comme l’an passé, la substantielle 
augmentation des déclarations de soupçon 
émises par les notaires est compensée par une 
qualité souvent assez relative d’un trop grand 
nombre de déclarations de soupçon. Les pro-
blèmes rencontrés tiennent généralement à 
des questions de forme et, notamment, à l’uti-
lisation limitée du formulaire de déclaration 
préconisé par le service, qui facilite pourtant 
la présentation des éléments objectifs et de 
l’analyse de l’opération faite par le profession-

Figure n° 4
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nel. Comme pour d’autres professions, trop de 
déclarations présentent aussi des insuffisances 
de fond, celles-ci étant principalement liées à 
une description succincte du soupçon qui se 
limite parfois au simple montant de la tran-
saction ou à la nationalité des participants. Le 
dispositif de la déclaration de soupçon est ainsi 
trop souvent assimilé à une forme de « décla-
ration automatique  » omettant toute forme 
d’analyse des éléments qui, dans un contexte 
donné, ont pu justifier la déclaration.

Une amélioration des pratiques tant au niveau 
de l’abandon de supports non adaptés qu’au 
niveau de la qualité, voire de la présence, de 
l’analyse de soupçon est nécessaire et ne 
pourra qu’être facilitée par le déploiement de 
la nouvelle téléprocédure Ermes.

La participation au dispositif antiblanchiment 
des administrateurs et mandataires judi-
ciaires a progressé de 13  % en 2011 avec 62 
déclarations de soupçon mais reste encore 
très insuffisante au regard du rôle de ces pro-
fessionnels dans un secteur particulièrement 
sensible qui est celui des entreprises en diffi-
culté. La mise à jour du guide co-rédigé par la 
Caisse des Dépôts et Consignation et le conseil 
national des administrateurs et mandataires de 
justice devrait répondre à certaines interroga-
tions des professionnels.

La participation des commissaires-priseurs 
judiciaires et des sociétés de ventes volon-
taires a doublé pour leurs parts en 2011 par 
rapport à 2010 avec 16 déclarations de soup-
çon mais reste à un niveau faible compte tenu 
à la fois de la sensibilité du secteur et du dyna-
misme du marché de l’art – et plus largement 
de la vente – particulièrement propice aux opé-
rations de blanchiment. Il est, du reste, notable 
que plusieurs affaires en lien avec ce secteur 
ont été mises à jour à partir des  déclarations 
émises par des professionnels d’autres secteurs 
d’activité. Sans méconnaître les difficultés aux-
quelles sont confrontés ces professionnels du 
fait des spécificités de leur métier, une action 

avec la Chambre nationale des commissaires-
priseurs judiciaires et le Conseil des ventes 
volontaires de meubles aux enchères publi-
ques s’avère donc indispensable pour amélio-
rer le volume et la qualité des déclarations de 
soupçon.

Les huissiers sont encore peu impliqués dans 
le dispositif mais des signes encourageants ap-
paraissent. D’une part, ils ont effectué 17 décla-
rations en 2011 (contre 0 en 2010). D’autre part, 
l’année 2011 a vu les débuts d’une collabora-
tion avec leur autorité de contrôle, la Chambre 
nationale des huissiers de justice, qui s’est 
concrétisée par une participation de Tracfin au 
forum des huissiers de justice le 15 décembre 
2011. Des actions de formation et de sensibili-
sation doivent continuer à être développées à 
l’intention de cette profession.

L’absence de participation des avocats au dis-
positif se confirme en 2011 : Tracfin n’a reçu 
qu’une seule déclaration de leur part. Il est 
important de noter que les requêtes introduites 
auprès du Conseil d’État par l’ordre des avocats 
au barreau de Paris en vue, notamment, de 
l’annulation du décret n°  2009-874 du 16 juil-
let 2009 (dit « décret fraude fiscale ») pris pour 
l’application de l’article L.561-15 II du Code 
monétaire et financier, du décret n°  2010-69 
du 18 janvier 2010 instituant le Conseil d’orien-
tation de la lutte contre le blanchiment de 
capitaux et le financement du terrorisme et de 
l’instruction n°13 L-7-10 du 26 juillet 2010 de 
la direction générale des finances publiques 
(DGFiP) relative notamment à la mise en œuvre 
de l’obligation déclarative prévue par L.561-15 II 
du Code monétaire et financier, ont été rejetées 
par le Conseil d’État (arrêt du 14 octobre 2011). 

Les professions du chiffre
Les actions menées par Tracfin, en coopéra-
tion avec les autorités de contrôle, ainsi que les 
actions des instances représentatives des com-
missaires aux comptes et des experts-comp-
tables ont eu un impact certain sur l’activité 
déclarative de ces professionnels.
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La progression de leur activité déclarative, ap-
préciable depuis 2009, se poursuit. Le nombre 
de signalements émis par les commissaires 
aux comptes s’est élevé à 57 en 2011 contre 
46 en 2010 tandis que les experts-comptables 
ont, pour leur part, fait parvenir au service 135 
signalements contre 98 en 2010.

Néanmoins, la question de l’appréciation de 
l’importance relative du nombre de déclara-
tions émanant de professions impliquées au 
quotidien dans la vie économique reste posée. 
Des actions sont prévues en 2012 pour renfor-
cer la mobilisation de ces professionnels.

Le secteur des jeux
Les chiffres traduisent en 2011 une baisse sen-
sible de 27 % de l’activité déclarative du sec-
teur des jeux : 298 déclarations contre 406 en 
2010.

Cette baisse est d’autant plus significative que 
de nouveaux acteurs du secteur, les opérateurs 
de jeux en ligne, ont envoyé 76 déclarations de 
soupçon en 2011. L’intérêt de ces déclarations 
est encore relatif car elles portent essentielle-
ment, non sur des soupçons de blanchiment, 
mais sur des fraudes à la carte bancaire.

S’agissant des autres acteurs de ce secteur, le 
nombre de déclarations de soupçon émises 
par les cercles de jeux de hasard, pronostics 
sportifs ou hippiques a baissé de 73 % en 2011 : 
73 déclarations contre 269 en 2010. Au sein de 
cette catégorie, on notera que l’activité décla-
rative des cercles de jeu a été nulle en 2011 
(elle était insignifiante en 2010 avec une décla-
ration).

On constate une baisse très importante de 
l’activité déclarative des grands opérateurs 
de jeux de hasard, pronostics sportifs ou hip-
piques. Ces chiffres pourraient révéler des 
lacunes certaines dans le dispositif LCB/FT au 
sein d’un secteur caractérisé par des typologies 
classiques en matière de blanchiment.

Si le nombre de déclarations de soupçon 
émises par les casinos augmente légèrement 

de 9  % (avec 149 déclarations de soupçon 
contre 137 en 2010), cette évolution s’accom-
pagne malheureusement d’une dégradation 
sensible de la qualité de ces déclarations qui, 
là aussi, tendent à se limiter à des formes de 
signalements systématiques, sans analyse du 
soupçon. S’agissant encore d’un secteur pro-
pice aux opérations de blanchiment, une amé-
lioration de la mobilisation de ces profession-
nels est certainement souhaitable.

Les autres professionnels
Le nombre de déclarations de soupçon éma-
nant des marchands de biens précieux a 
retrouvé les niveaux de 2008 et 2009 avec 13 
déclarations contre 2 en 2010. Cependant, ce 
résultat est loin d’être satisfaisant au regard du 
caractère sensible du marché de l’art au blan-
chiment. L’absence de déclaration des anti-
quaires ou des galeristes apparaît comme 
une lacune dans le dispositif de lutte contre le 
blanchiment d’argent et le financement du ter-
rorisme. Une action spécifique est donc indis-
pensable afin de sensibiliser ces professionnels 
à leurs obligations déclaratives. Les efforts de 
sensibilisation et d’information dans ce secteur 
sont rendus plus difficiles par l’absence d’une 
autorité de contrôle à même de superviser ces 
professionnels.

Enfin, le nombre de déclarations de soup-
çon des professionnels de l’immobilier et 
des sociétés de domiciliation reste encore 
très modeste en 2011 avec respectivement 19 
déclarations contre 14 en 2010 pour les pre-
miers, et 4 déclarations contre 0 en 2010 pour 
les seconds. Cependant, l’augmentation des 
demandes d’information adressées au service 
émanant de ces professionnels traduit peut-
être une meilleure prise de conscience de leurs 
obligations en matière de LCB/FT, notamment 
suite à des inspections initiées par la direction 
générale de la Concurrence, de la Consomma-
tion et de la Répression des fraudes (DGCCRF) 
en 2011.
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La sensibilisation 
des professionnels
Une attention toute particulière a été portée 
au secteur non financier afin d’assurer sa par-
ticipation effective au dispositif.

La sensibilisation des professionnels du secteur 
non financier a concerné en premier lieu les 
professions du droit. Sur un total de 24 actions 
de communication, 14 ont été effectuées à 
leur bénéfice. 9 ont touché les notaires, dans 
le prolongement des rencontres régionales 
organisées en 2010 dans les cours d’appel de 
Bordeaux, Lyon, Grenoble, Chambéry, Colmar 

et Bastia, lors des années précédentes dans les 
cours d’appel d’Aix-en-Provence, Nancy , Metz, 
Douai et Montpellier. Ainsi, les réunions organi-
sées dans la cour d’appel de Toulouse ou dans 
les régions de Basse-Normandie, d’Auvergne et 
de Picardie ont permis d’achever la couverture 
de l’ensemble du territoire national.

Les autres actions ont porté sur les administra-
teurs et mandataires judiciaires, les avocats, les 
huissiers et les opérateurs de jeux en ligne.

Trois actions ont, par ailleurs, visé les profes-
sions du chiffre et du droit. La collaboration 
étroite avec le Conseil supérieur de l’ordre des 

Focus - Quelles autorités de contrôle pour quels professionnels ?

Les autorités de contrôle des professionnels du secteur financier   
• L’Autorité de contrôle prudentiel (ACP) pour les banques et les établissements de crédit, 
les professionnels du secteur de l’assurance, les changeurs manuels, les établissements de 
paiement et les entreprises d’investissement.
• L’Autorité des marchés financiers (AMF) pour les sociétés d’investissement, les sociétés 
de gestion de portefeuilles, les gestionnaires de systèmes de règlement et de livraison 
d’instruments financiers, les conseillers en investissements financiers et les intervenants 
sur les marchés.

Les autorités de contrôle des professionnels du secteur non financier  
• Les chambres de notaires sur les notaires de leur ressort.
• Le Haut Conseil du commissariat aux comptes pour les commissaires aux comptes.
• L’ordre des experts-comptables pour les experts-comptables.
• Les chambres départementales des huissiers de justice pour les huissiers de leur ressort.
• Le Conseil national des administrateurs judiciaires et mandataires judiciaires.
• Le Conseil des ventes volontaires de meubles aux enchères publiques.
• La Chambre nationale des commissaires-priseurs judiciaires.
• Le Conseil de l’ordre du barreau assisté par le Conseil national des barreaux pour les 
avocats. 
• Le Conseil de l’ordre des avocats au Conseil d’État et à la Cour de cassation  pour les 
avocats au conseil d’État et à la Cour de cassation.
• L’Autorité de régulation des jeux en ligne (Arjel).
• La Commission nationale des sanctions pour les casinos, sociétés de domiciliation 
et professionnels de l’immobilier, étroitement associée à  la direction générale de la 
Concurrence, de la Consommation et de la Répression des fraudes (DGCCRF), autorité 
d’inspection pour les agents immobiliers et pour les sociétés de domiciliation, et au service 
des courses et jeux de la direction centrale de la Police judiciaire (DCPJ), en tant qu’autorité 
d’inspection pour les casinos.
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experts-comptables a permis d’entreprendre 
en 2011 la rédaction commune de lignes di-
rectrices sur la déclaration de soupçon dont 
un premier projet a été soumis au Conseil de 
l’ordre le 26 janvier 2012.

Des contacts ont été pris avec les organismes 
professionnels les plus représentatifs du sec-
teur des marchands de biens précieux afin de 
répondre à la nécessité, évoquée plus haut, de 
préparer des actions de sensibilisation vis-à-vis 
de leurs professionnels.

La coordination avec les 
autorités de contrôle 
L’article L.561-36 du Code monétaire et finan-
cier désigne les autorités de contrôle chargées 
de veiller à la bonne application du dispositif 
pour la majorité des professions soumises 
au dispositif (cf. Focus – Quelles autorités de 
contrôle pour quels professionnels ?).

La coopération entre Tracfin et les autorités 
de contrôle définie par l’article L.561-30 du 
Code monétaire et financier prévoit des 
échanges mutuels de toute information utile 
à l’accomplissement des missions respectives 
de chacun.

Ainsi, les autorités de contrôle peuvent prendre 
attache avec le service pour préparer et exécu-
ter leurs plans de contrôle annuels. Tracfin peut, 
à ce titre, faire part du niveau et de la qualité de 
la participation déclarative des professionnels 
et, le cas échéant, transmettre à l’autorité de 
contrôle concernée les éléments d’information 
susceptibles de caractériser le manquement 
par un professionnel à ses obligations. 

Réciproquement, les autorités de contrôle in-
forment Tracfin de tout fait découvert à l’occa-
sion de leur mission de contrôle en lien avec le 
blanchiment ou le financement du terrorisme. 
Elles peuvent lui faire parvenir des signale-
ments lorsque les faits sont susceptibles d’être 
liés au blanchiment et au financement du ter-
rorisme. 

Les relations avec les autorités de contrôle des 

professionnels du secteur financier en 2011, 
notamment avec les autorités supervisant les 
professionnels du chiffre et du droit, se sont es-
sentiellement établies autour de l’organisation 
d’actions de sensibilisation et de l’échange de 
bonnes pratiques.

Il a déjà été fait état supra de la participation 
de Tracfin à des actions de sensibilisation orga-
nisées par le Conseil supérieur du notariat, le 
Conseil supérieur de l’ordre des experts-comp-
tables, la Chambre nationale des huissiers de 
justice ou l’Autorité de régulation des jeux en 
ligne (Arjel). Des contacts ont, en outre, été pris 
avec la Chambre nationale des commissaires-
priseurs judiciaires et devraient aboutir en 2012 
à la mise en place des moyens nécessaires  
la sensibilisation et à l’information de la pro-
fession.

Dans le cadre de contacts bilatéraux avec le 
Conseil supérieur du notariat, des échanges 
portant sur la mise en œuvre de bonnes pra-
tiques ont eu lieu afin d’améliorer tant la forma-
tion que l’information des notaires et d’optimi-
ser la qualité de leurs déclarations de soupçon. 

Le groupe de travail piloté par Tracfin, consacré 
à la déclaration de soupçon, créé dans le cadre 
du conseil d’orientation de la lutte contre le 
blanchiment de capitaux et le financement du 
terrorisme (voir infra), a été l’occasion d’aborder, 
dans un cadre multilatéral, plusieurs thèmes 
avec les autorités de contrôle des professions 
non financières dont le champ d’application 
de la déclaration de soupçon ou la rupture de 
la relation d’affaires.

Les contacts toujours plus nombreux avec les 
autorités de contrôle du secteur non financier 
témoignent de la volonté de Tracfin de renfor-
cer les liens avec ces autorités, sur le modèle 
des relations déjà existantes avec l’Autorité de 
contrôle prudentiel et l’Autorité des marchés 
financiers dans le secteur financier. Une plus 
grande coopération avec la DGCCRF sur la sen-
sibilisation des agents immobiliers et des so-
ciétés de domiciliation a également été initiée.



Rapport d’activité  Tracfin 2011

49

L’élaboration d’outils 
d’aide à la décision 
pour les professionnels

La déclaration en ligne

Les chiffres
En 2011, Tracfin a reçu 7 526 télédéclarations, 
sous format dématérialisé, contre 5  413 en 
2010, soit une progression de 39 %. Si les pro-
fessionnels (principalement ceux du secteur 
bancaire) ont montré depuis 2009 un intérêt 
croissant pour la déclaration en ligne, Tracfin 
a néanmoins engagé un processus de refonte 
de son système de déclaration en ligne face à 
l’accroissement continu du nombre de décla-
rations de soupçon reçues.

De la TéléDS à Ermes : Tracfin 
modernise sa déclaration en ligne
Ce nouveau système de télédéclaration appe-
lée Ermes (Échanges de Renseignements par 
MEssages Sécurisés) remplacera le système 
TéléDS, à compter du troisième trimestre 2012.

Outre des gains de productivité pour les pro-
fessionnels déclarants, Ermes offre une sécu-
risation accrue des transferts de données et 
garantit la confidentialité des informations 
transmises (cryptage des flux, signature des 
documents renforcée). En terme d’ergono-
mie, cette nouvelle téléprocédure présente 
également de nombreuses améliorations  : un 
mode «  brouillon  » a notamment été créé à 
la demande des professionnels consultés, et 
plusieurs modes de saisie (dont un mode de 
saisie «  assistée ») sont également proposés 
(cf.  – Focus –  Les nouvelles fonctionnalités 
d’Ermes. Ce qui va changer pour les profession-
nels). 

En 2011, la phase de recueil et d’expression des 
besoins qui avait débuté en 2010, dans le cadre 
d’une concertation de place avec les princi-
paux partenaires du service, s’est poursuivie. 

Figure n° 5
Évolution du nombre de télédéclarations 

reçues par Tracfin depuis 2006
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Focus - Les nouvelles fonctionnalités d’Ermes 
Ce qui va changer pour les professionnels

Deux modes d’authentification sont proposés :
• authentification « forte » par certificat – permet l’accès à l’ensemble des fonctionnalités 
d’Ermes : le public visé est le déclarant régulier ;
• authentification « simple » par identifiant et mot de passe – permet uniquement la saisie 
et l’envoi d’une déclaration unitaire : le public visé est le déclarant très occasionnel.

Un espace privé de l’utilisateur permettant :
• de gérer ses informations personnelles ;
• de visualiser son historique des envois de déclaration ;
• de retrouver et générer ses accusés de réception signés par Tracfin ;
• d’accéder à ses déclarations en cours de saisie (mode « brouillon »).

Un formulaire en ligne de type « web » : le formulaire « pdf » utilisé dans le cadre de la 
téléprocédure a été abandonné à cette occasion. La compatibilité est désormais assurée 
avec les principaux navigateurs. Deux modes de saisie sont proposés, la saisie « assistée » 
pour les nouveaux utilisateurs et la saisie « classique » pour les utilisateurs éprouvés.

La déclaration d’opération est également possible via un formulaire en ligne type « web » 
particulier.

Un mode « brouillon » permettant de :
• commencer la saisie d’une déclaration ;
• sauvegarder la déclaration ;
• modifier la déclaration ;
• continuer la saisie ;
• signer et envoyer la déclaration. 

Un « workflow » de validation est également prévu et permettra à deux utilisateurs relevant 
de la même entité d’échanger et valider une déclaration avant son envoi.

Une fonction d’envoi par lot est proposée, celle-ci permet à un déclarant de procéder à un 
envoi groupé des plusieurs déclarations et pièces jointes.

Une attention toute particulière a été donnée à la sécurité du dispositif. Outre le cryptage 
de tous les flux et de toutes les données, des fonctions particulières de sécurisation ont été 
mises en place (authentification, vérification des certificats, signature, horodatage). 

Certains éléments de l’actuelle téléprocédure (moyens d’authentification, comptes 
utilisateurs ou la fonction de saisie automatique du formulaire) seront également 
conservés.
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Une communication ciblée 
auprès des professionnels

Le nouveau site internet de Tracfin
Le service a engagé au cours de l’année 2011 
les travaux de mise en conformité de son site 
web pour intégrer les nouveaux portails des 
ministères financiers.

Depuis le 7 mars 2012, le site internet a basculé 
dans son nouvel environnement numérique. 
Il dispose désormais d’une nouvelle adresse 
www.economie.gouv.fr/tracfin et propose aux 
internautes une navigation par onglet, de nou-
velles fonctionnalités (possibilité d’abonne-
ments au flux RSS du service). À cette occasion, 
une nouvelle ligne éditoriale, plus axée vers les 
professionnels assujettis, a été élaborée :

–  accès simplifié aux formulaires de déclara-
tion ;

– nouvelle présentation des rubriques « décla-
rants » et des « typologies » ;

– création de nouvelles rubriques : « foire aux 
questions » thématique.

La progression de l’audience du site de Tracfin 
(+ 31 % par rapport à 2010) a confirmé l’intérêt 
des internautes pour ce support de communi-
cation.

La lettre d’information 
aux professionnels
Depuis décembre 2009, Tracfin publie une 
lettre d’information aux professionnels diffu-
sée uniquement sous format électronique et 
disponible sur le site internet de Tracfin. Ce 
support, particulièrement bien accueilli par les 
professionnels, fait régulièrement le point sur 
l’actualité législative et institutionnelle, et pré-
sente des typologies et plus particulièrement 
des cas types. Le service a ainsi publié une 
lettre axée sur les relations avec les autorités 
de contrôle ainsi qu’un numéro spécial dédié 
à la mise en place de la nouvelle téléprocédure 
Ermes.

Les relations avec la presse dédiée 
aux professionnels
Tracfin a également poursuivi son action de 
communication auprès des professionnels par 
des articles et interviews ciblés auprès de la 
presse dédiée aux professionnels. Le Service a 
ainsi  contribué à des articles parus dans diffé-
rentes publications spécialisées, dont le Nouvel 
Économiste, la Lettre des Juristes d’Affaires ou 
encore la revue des experts-comptables.

La participation de Tracfin 
aux groupes de travail 
du Colb

Le Conseil d’orientation de la lutte contre 
le blanchiment de capitaux et le finance-
ment du terrorisme (Colb), créé par le décret 
n°  2010-69 du 18 janvier 2010, s’est réuni 
pour la première fois en assemblée plénière le 
24 novembre 2010.

Il a notamment défini plusieurs axes de ré-
flexion pour lesquels des groupes de travail ont 
été mis en place :

- groupe 1, « Définition et contenu de la DS » : 
animé par Tracfin et composé de représentants 
des autorités publiques ainsi que des autori-
tés de contrôle des professions du droit et du 
chiffre d’une part, de l’ACP, d’autre part ;

- groupe 2, « Échange de bonnes pratiques 
entre autorités de contrôle » : animé par la 
DG Trésor et composé de représentants des 
autorités publiques ainsi que des autorités de 
contrôle des secteurs financiers et non finan-
ciers ;

- groupe 3, « Sensibilisation des professionnels 
déclarants » : animé par la DACS et composé 
de représentants des autorités publiques ainsi 
que des autorités de contrôle du secteur non 
financier.

Les travaux de ces groupes de travail se sont 
déroulés dans le courant du premier semestre 
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2011 et ont débouché sur des rapports qui ont 
été présentés lors de la deuxième réunion plé-
nière du Colb, le 6 juillet 2011.

Ces travaux ont eu vocation à harmoniser les 
procédures, identifier les axes de progression 
et les points de blocage pour améliorer l’effi-
cacité de l’ensemble des parties prenantes au 
dispositif LAB/FT.

Le groupe de travail n° 1 a notamment permis 
d’aborder la question de la rupture de la rela-
tion d’affaires pour rappeler que celle-ci relève 
de la libre appréciation du professionnel et de 
sa seule responsabilité. Celui-ci se doit d’appré-
cier la situation à la lumière de ses règles pro-
fessionnelles et déontologiques, et en fonction 

des risques qu’il estime encourir en maintenant 
la relation d’affaires. La déclaration de soup-
çon n’a, en elle-même, aucun effet nécessaire 
ni suffisant sur cette question de la poursuite 
ou de l’interruption de la relation d’affaires. Par 
ailleurs, le professionnel concerné n’a évidem-
ment pas à prendre en considération l’impact 
de sa décision dans la conduite des enquêtes 
menées par Tracfin ou l’autorité judiciaire.

Les échanges ont également permis d’ouvrir 
un nouveau chantier afin d’identifier les failles 
du dispositif LCB/FT parmi lesquelles l’articula-
tion entre le principe du droit au compte, éten-
du aux personnes morales, et la lutte contre le 
blanchiment et le financement du terrorisme.



L’organisation 
et l’activité de Tracfin 
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La réorganisation 
de Tracfin

La croissance continue des déclarations de 
soupçon reçues et la diversification des mis-
sions induites par l’ordonnance du 30 janvier 
2009 ont nécessité de revoir la précédente 
organisation résultant des textes de décembre 
2006.  

Le décret  n° 2011-28 du 7 janvier 2011 et 
l’arrêté du 7 janvier 2011 ont modifié l’orga-
nisation de Tracfin.

Les nouvelles dispositions, qui accompagnent 
une révision en profondeur des modalités de 
fonctionnement de Tracfin, avaient deux ob-
jectifs :

-  recentrer l’action opérationnelle du ser-
vice autour de ses missions essentielles ;

-  améliorer la formalisation des transmis-
sions à l’autorité judiciaire.

L’action opérationnelle du service s’organise 
désormais autour de deux départements et 
d’une cellule spécialisée :

• un département de l’analyse, du renseigne-
ment et de l’information  (DARI) chargé du 
recueil des déclarations de soupçon, de leur 
orientation, de l’analyse du renseignement 
financier et des relations avec les profession-
nels déclarants ainsi que des relations interna-
tionales ;

• un département des enquêtes (DE) qui assure 
les investigations approfondies nécessaires au 
traitement des affaires le justifiant.

• une cellule spécifique, dédiée au traitement 
des affaires de financement du terrorisme.

Les fonctions support sont assurées par un 
département des affaires administratives et 
financières  (DAAF) qui se substitue à la cellule 
« affaires générales ».
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À cet égard, la réorganisation du service effec-
tuée en 2011 a modifié les relations entre les 
professionnels et Tracfin. 

Le département de l’analyse, du renseigne-
ment et de l’information  (DARI) est désormais 
chargé des relations avec les professionnels 
déclarants. Il en est l’interlocuteur privilégié ; Il 
est compétent pour toutes les relations géné-
rales avec les professionnels (sauf celles direc-
tement liées à une affaire en cours de traite-
ment au sein du département des enquêtes), 
notamment pour toutes les questions relatives 
à l’émission d’une déclaration à Tracfin ou à son 
suivi au sein du service. 

Les agents du département des enquêtes 
demeurent les interlocuteurs des profession-
nels dans le cadre des affaires soumises à des 
investigations approfondies, notamment pour 
l’exercice du droit de communication auprès 
des correspondants du service. Le Code moné-
taire et financier permet, en effet, aux agents du 
service de demander aux professions soumises 
à l’obligation de vigilance, ainsi qu’aux autori-
tés publiques et aux personnes chargées d’une 
mission de service public, la communication 
des documents nécessaires pour reconstituer 
l’ensemble des transactions effectuées par une 
personne physique ou morale et liées à une 
opération ayant fait l’objet d’une déclaration 
de soupçon. Ce droit est, pour l’essentiel, mis 
en œuvre par les agents du département des 
enquêtes qui sont chargés d’approfondir les 
investigations concernant les déclarations les 
plus sensibles, susceptibles d’être externalisées 
sous la forme d’une transmission judiciaire et/
ou d’une transmission spontanée.

Le traitement des 
informations par Tracfin

Service de renseignement financier, la cellule 
intègre et enrichit les informations communi-
quées par les interlocuteurs définis par le Code 
monétaire et financier. 

L’intégration et l’enrichissement 
des informations reçues par 
Tracfin
S’inscrivant dans une évolution de long terme, 
la progression régulière des flux entrants s’est 
confirmée en 2011. À ce titre, en 2011, la cellule 
a reçu et analysé 24 090 informations (+ 19 % 
par rapport à 2010).

95  % des informations reçues par Tracfin 
émanent des professionnels assujettis au 
dispositif de lutte contre le blanchiment de 
capitaux et le financement du terrorisme :

• 22 856 informations ont été émises par ces 
professionnels (+ 19 % par rapport à l’année 
précédente) dont un tiers sont communi-
quées sous format dématérialisé (cf. figure 
n°  2  – Activité déclarative des professionnels 
depuis 2005) ;

• 385 informations ont été reçues de la part 
des administrations d’État et assimilés et auto-
rités de contrôle (+ 15 % par rapport à 2010). 

Figure n° 6
Nombre total d’informations reçues par Tracfin depuis 2009
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Le processus d’intégration 
des informations 
L’ensemble de ces informations est, dans un 
premier temps, intégré dans le système d’infor-
mation de Tracfin. La phase d’intégration, es-
sentiellement technique, constitue un élément 
clé du processus de traitement des informa-
tions reçues dans un contexte d’augmentation 
constante des flux (de 15 à 20 %) ces dernières 
années. 

Le processus d’intégration des informations 
comprend trois étapes :

• la gestion des interlocuteurs ;

•  l’intégration au sens strict des informations 
reçues sur différents supports ;

• la procédure de rapprochement.

1°) La gestion des interlocuteurs : 
Cette tâche, permettant au service de disposer 
d’informations fiables, consiste à enregistrer et 
à tenir à jour les coordonnées des déclarants13 
qui font parvenir des déclarations de soupçon 
à Tracfin. 

2°) L’enregistrement des informations 
reçues par Tracfin
L’enregistrement consiste à intégrer dans la 
base de données de Tracfin les signalements 
envoyés par les interlocuteurs habilités par le 
Code monétaire et financier. 

Tracfin reçoit des déclarations, soit sous format 
papier, soit sous format dématérialisé (dites 
télédéclarations). 

•  Deux types de déclarations format «  pa-
pier » peuvent être distinguées :

- les déclarations dites « V1 » : ce sont des décla-
rations de soupçon manuscrites, rédigées sur 
un modèle de déclaration obsolète ou sur un 
modèle de déclaration propre à un établisse-

ment. Ces déclarations ne peuvent pas être 
intégrées par lecture optique dans le système 
d’information du service, et l’ensemble des in-
formations qu’elles contiennent doit alors être 
saisi manuellement dans le système d’informa-
tion de Tracfin. 

-  les déclarations appelées « V2 » : Il s’agit de 
déclarations dactylographiées sur l’imprimé 
adéquat (formulaire de déclaration, disponible 
sur le site internet de Tracfin14). La déclaration 
et ses pièces jointes sont directement numé-
risées et intégrées automatiquement dans la 
base de données du service.

• Les télédéclarations
Remplies par les déclarants sur le modèle de 
déclaration V2, elles sont envoyées par télé-
transmission. Ces déclarations, réceptionnées 
sous format dématérialisé sur un serveur ex-
terne entièrement sécurisé, sont ensuite inté-
grées automatiquement dans la base d’infor-
mation. 

En 2011, un tiers des déclarations de soupçon a 
été envoyé via la téléprocédure.

Le déploiement de l’application Ermes (cf. 
supra) prévu dans le courant du troisième tri-
mestre 2012 va permettre d’accroître la pro-
ductivité du processus d’intégration. L’année 
2011 a permis le développement de cette 
application en concertation avec les déclarants 
(cf. supra).

3°) La procédure de rapprochement
Lors de l’intégration du nom d’une personne 
physique ou d’une personne morale dans la 
base de données, Tracfin procède à des rap-
prochements entre les données en cours 
d’intégration et celles existantes dans la base. 
Le service s’assure que tous les éléments perti-
nents sont joints et apporte un soin particulier 
à leur correcte transcription. 

(13) Il s’agit notamment des professionnels assujettis par le 
Code monétaire et financier ainsi que leurs superviseurs, des 
cellules de renseignement financier étrangères et des diffé-
rentes administrations habilitées.

(14) http://www.economie.gouv.fr/tracfin ou http://www.
budget.gouv.fr/tracfin)
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Au cours de la phase d’intégration, le système 
d’information propose un rapprochement au-
tomatique dès lors que certains critères iden-
tiques sont remplis. Dans tous les cas, un pro-
cessus de rapprochement manuel peut être 
envisagé.

L’orientation et l’analyse 
des informations
L’activité de valorisation de l’information porte 
aussi bien sur les flux que sur les stocks d’infor-
mations disponibles dans le service. Toutes les 
informations reçues par Tracfin sont analysées 
humainement, lors de leur intégration dans 
la base de données du service. Après intégra-
tion dans son système informatique, Tracfin 
oriente, en moyenne, 90 informations par jour 
ouvrable. Cette orientation est faite sur la base 
de lignes directrices internes permettant de 

normaliser les décisions prises en fonction de 
différents critères.

Parmi ces informations, 5 819 nouvelles infor-
mations ont été orientées vers un processus 
d’analyse approfondi (enquête et/ou pré-en-
quête) contre 5 132 en 2010.

Par ailleurs, 972 informations, déjà détenues 
par le service, ont été « réactivées » en vue de 
leur analyse au cours de l’année 2010 (contre 
475 en 2010). Il s’agit d’informations qui avaient 
été mises en attente et stockées dans la base 
de données de Tracfin mais avec lesquelles de 
nouvelles données portées à la connaissance 
du service ont permis de faire un lien. Ces liens 
sont créés automatiquement par le système in-
formatique de Tracfin à partir des éléments figu-
rant dans les signalements ou, manuellement, à 
partir des actes d’investigation des agents. 

Focus – Le processus d’orientation des déclarations au sein de Tracfin

Au sein du service, les agents de la division de l’orientation et de la valorisation de l’information 
(DOVI) analysent les informations reprises dans ces signalements et les orientent selon un 
processus défini.
Après enregistrement dans la base de données de Tracfin, les déclarations de soupçon et les 
autres informations reçues par le service font toutes l’objet d’une première analyse. 
À l’issue de cette analyse, les informations reçues sont traitées selon les orientations 
suivantes :
– l’information reçue peut être mise en pré-enquête. Lors de cette phase, les enquêteurs 
procèdent à des recherches consistant en la collecte d’informations relatives à l’environne-
ment de la personne physique ou morale concernée, essentiellement par consultation 
de bases de données ouvertes et fermées. À l’issue de ces recherches, l’information peut 
alors être mise en attente ou dirigée en enquête afin de faire l’objet d’investigations 
complémentaires. Cette information aboutira ensuite, soit à une externalisation auprès des 
destinataires  habilités, soit à une mise en attente dans le système informatique de Tracfin ; 
– l’information peut également être proposée directement en enquête. On notera que c’est 
dans les phases de pré-enquête et d’enquête que les pouvoirs légaux de Tracfin sont mis en 
œuvre donnant lieu à des actes d’investigations (cf. infra) ;
– l’information peut enfin être mise directement en attente dans la base de données de 
Tracfin. lorsque son analyse initiale conduit à conclure à sa potentielle inexploitation. Les 
informations mises en attente ne doivent pas être interprétées comme des informations 
classées. En effet, elles seront, notamment au regard de nouvelles informations reçues 
ultérieurement par le service, réutilisées pour croiser et, le cas échéant, abonder des 
informations.
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Au total, 6 791 informations ont ainsi fait l’objet 
d’une orientation en vue de leur analyse ap-
profondie en 2010 (contre 5 607 en 2010), soit 
une croissance de 21 %.

La création d’un département de l’analyse, du 
renseignement et de l’information (DARI) issu 
de la réorganisation interne de Tracfin, a permis 
également de renforcer la capacité du service 
à traiter des informations restituées sous forme 
d’analyses globales. Celles-ci ont une vocation 
tactique, opérationnelle ou stratégique soit à 
des fins de mutualisation interne, soit à des fins 
d’information (notamment sur des typologies) 
à destination des professionnels assujettis et 
du grand public. 

Les informations mises 
en enquêtes
Afin de vérifier la pertinence des informations 
reçues des déclarants, Tracfin a réalisé 26 091 
actes d’investigations en 2011 (contre 15  116 
en 2010).

Parmi ces actes d’investigation, le service a, en 
particulier, adressé 5 990 droits de communi-
cation – acte lui permettant d’obtenir, de la part 
de tout professionnel concerné par le disposi-
tif de lutte antiblanchiment aussi bien que de 
toute autorité publique (services de l’État et/ou 
personnes chargées d’une mission de service 
public), les informations qui lui sont nécessaires 
pour reconstituer le flux financier concerné et 
son contexte.

Tracfin a exercé à huit reprises son droit 
d’opposition à l’exécution d’une transac-
tion, usant de cette prérogative avec prudence 
dès lors qu’elle conduit de facto à informer le 
client dont les fonds ou les opérations sont 
temporairement bloqués. Cette prérogative 
n’est mise en œuvre que dans la concerta-
tion la plus étroite avec l’autorité judiciaire et 
seulement dans les cas où il existe des risques 
immédiats de disparition des fonds suspects 
identifiés (retraits en liquide, transferts vers des 
pays étrangers peu ou faiblement coopératifs, 

etc.). Dans la mesure du possible, Tracfin pri-
vilégie la transmission des informations utiles 
au procureur de la République afin que la pro-
cédure de saisie des avoirs s’effectue dans un 
cadre judiciaire. 

Le droit de communication a été utilisé à plus 
de 86 % à l’égard des banques et des établisse-
ments de crédit, le reste se répartissant entre 
l’ensemble des secteurs professionnels et les 
administrations d’État. 

Le délai moyen de réponse au droit de com-
munication s’élève à 19 jours pour le secteur 
financier contre 40 jours pour le  secteur non 
financier.

Les dossiers transmis 
par Tracfin

Le bilan global des 
transmissions
Les transmissions faites par le service à ses 
différents interlocuteurs prennent la forme 
de « notes de transmission ». Chacune de ces 
notes s’appuie sur le résultat des investiga-
tions faites sur la base d’une ou plusieurs des 
informations reçues au cours de l’année ou des 
années antérieures. 

Au total, en 2011, le service a procédé à 1 064 
notes de transmissions : 

•  495 notes ont été adressées à l’autorité 
judiciaire (+  23  % par rapport à 2010). Sur 
les quatre dernières années, le nombre de 
transmissions judiciaires effectuées par Tracfin 
a augmenté de 38 %.

• 569 transmissions ont été envoyées aux ad-
ministrations partenaires (+  18  % par rapport 
à l’année précédente) dont 264 aux services 
de renseignements spécialisés. Sur les quatre 
dernières années, le nombre de transmissions 
dites spontanées a été multiplié par plus de 
quatre, cette croissance étant – pour partie – 
liée à l’assouplissement du cadre juridique de 
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Figure n° 7
Bilan global des transmissions effectuées par Tracfin depuis 2008
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ces transmissions intervenu par l’ordonnance 
du 30  janvier 2009. À droit constant, depuis 
2009, le taux de croissance de ces transmis-
sions reste néanmoins de près de 90 %.

Les transmissions en justice

a) Les notes d’informations 
transmises à l’autorité judiciaire
Le nombre des dossiers transmis par Tracfin à 
l’autorité judiciaire s’établit en 2011 à 495 (dont 
66 constituent des transmissions complémen-
taires, concernant des infractions nouvelles 
mais qui apparaissent connexes à des dossiers 
déjà transmis auparavant), contre 404 en 2010, 
soit une hausse de 23 % et un niveau qui n’avait 
encore jamais été atteint. (cf. figure n° 7).

Les montants en jeu pour le total de ces trans-
missions peuvent être estimés en 2011 à envi-
ron 868 millions (contre 524 millions d’euros en 

N.B : Depuis l’ordonnance du 30 janvier 2009, Tracfin peut externaliser du rensei-
gnement financier à l’ensemble des services de police judiciaire, à l’administra-
tion fiscale et aux services de renseignement spécialisés. Auparavant, Tracfin ne 
pouvait transmettre des informations qu’aux services de la Douane et à l’Office 
central pour la répression de la grande délinquance financière (OCRGDF).

Focus - Qu’est-ce qu’une note d’information transmise par Tracfin 
à l’autorité judiciaire ?  

À partir des déclarations de soupçon des professionnels assujettis, des informations reçues 
des différentes entités publiques ou personnes privées exerçant une mission de service 
public, et des demandes entrantes des cellules de renseignement financier étrangères 
reçues par le service, Tracfin a pour mission de recueillir, d’analyser, d’enrichir et d’exploiter 
tout renseignement propre à établir l’origine ou la destination délictueuse d’une opération. 
Ces éléments ne sont jamais joints aux transmissions en justice qui sont rédigées de façon 
à préserver, dans toute la mesure du possible, l’anonymat strict du déclarant. 

Pour mener à bien ses investigations, Tracfin procède à des enquêtes documentaires 
administratives approfondies et dispose d’un droit de communication qui lui permet 
d’interroger l’ensemble des professions déclarantes et les entités publiques, telles les 
institutions financières et l’administration fiscale. Tout document utile à l’accomplissement 
de sa mission doit ainsi parvenir à Tracfin à sa demande (documents bancaires, acte de 
vente d’un bien immobilier, statuts d’une société, etc.)15  

En revanche, Tracfin ne procède à aucune investigation « de terrain », aucune 
audition et ne dispose d’aucun pouvoir coercitif.

Le service peut néanmoins exercer un droit d’opposition à la réalisation de l’opération 
signalée dans la déclaration de soupçon pendant deux jours après notification, avant que 
l’autorité judiciaire ne prenne le relais (article L.561-25 du Code monétaire et financier). 

(15) article L.561-26 du Code monétaire et financier. 
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Lorsque ses investigations mettent en évidence des faits susceptibles de constituer une 
ou plusieurs infractions punies de plus d’un an d’emprisonnement Tracfin doit saisir le 
procureur de la République territorialement compétent par note d’information. 

Il importe de souligner qu’au cours de ce processus, et, conformément aux dispositions 
du code, le service n’exerce aucune appréciation sur l’opportunité d’effectuer, ou non, la 
transmission en justice dès lors que les éléments d’information qui sont à sa disposition 
permettent raisonnablement de présumer l’existence d’une infraction pénale délictuelle 
ou criminelle. Le service ne sollicite ni ne reçoit aucune instruction sur cet aspect de son 
activité. 

Sauf urgence, toute note adressée à l’autorité judiciaire comporte un avis consultatif 
indépendant du conseiller juridique de Tracfin (magistrat de l’ordre judiciaire en 
détachement), donné au directeur du service sur la caractérisation des faits. Le sens de cet 
avis est porté à la connaissance de l’autorité judiciaire.

Cette note d’information contient des informations détaillées sur les personnes physiques 
et morales suspectées, les flux financiers en cause et une synthèse de l’analyse et des 
actes d’investigation effectués par les analystes et enquêteurs du service (droits de 
communication, interrogations de cellules de renseignements étrangères, interrogation 
des bases fiscales, etc.). La note d’information peut ainsi concerner une ou plusieurs 
déclarations de soupçon. En revanche, la note d’information n’indique jamais l’origine de 
la ou des déclaration(s) de soupçon utilisée(s) lors de ses investigations. Cette information 
est strictement confidentielle et ne peut être dévoilée, même à l’autorité judiciaire, que 
dans un cadre procédural particulier et dans des cas limitativement définis par la loi.

Les notes transmises mettent ainsi en exergue différentes étapes de blanchiment 
confortant l’origine illicite des flux financiers : introduction de sommes dont l’origine 
n’est pas identifiable ou justifiée dans le tissu économique légal ou dans le système 
bancaire, puis transferts nombreux, montages de sociétés complexes non justifiés par 
l’activité économique déclarée, et, enfin, acquisitions immobilières ou mobilières finales 
assurant l’intégration des sommes non identifiées dans l’économie licite. Elles permettent 
également de relever les infractions sous-jacentes au délit de blanchiment. 

Néanmoins, si Tracfin met en lumière un faisceau d’indices raisonnables laissant présumer la 
commission d’infractions et peut proposer dans la note de transmission des qualifications 
pénales qui correspondraient aux faits dénoncés, ces qualifications ne lient pas l’autorité 
judiciaire, seule à même d’apprécier les orientations à donner aux dénonciations du 
service. La qualification de l’infraction pénale qui résulte de l’analyse de ces flux financiers 
relève exclusivement du procureur de la République. 

En outre, il est possible qu’une transmission en justice permette de révéler ultérieurement 
d’autres faits qui ne pouvaient être détectés tant par le professionnel déclarant que par 
Tracfin au stade de la déclaration de soupçon ou de l’enquête administrative consécutive 
effectuée par le service. 
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2010, soit une progression de 66 %). Cette esti-
mation s’appuie sur une extrapolation effec-
tuée à partir des dossiers transmis par Tracfin 
à l’autorité judiciaire16. Cette hausse doit être 
interprétée au regard de l’augmentation des 
transmissions en justice effectuées par Tracfin 
en 2011 (cf. supra).

Ces montants correspondent aux enjeux finan-
ciers mis en évidence par les enquêteurs du 
service au terme de leurs investigations effec-
tuées dans le cadre de l’enquête administrative 
menée par Tracfin. Une fois les dossiers trans-
mis en justice, il est fréquent que la procédure 
d’enquête judiciaire révèle des montants bien 
supérieurs à ceux transmis initialement par le 
service.

Ce chiffrage des transmissions judiciaires du 
service met, en outre, en lumière l’intérêt des 
phases d’enrichissement de l’information et 
des investigations approfondies menées par le 
service. On notera, en effet, qu’à la réception de 
l’information dans le service, les montants esti-
més par les déclarants dans leurs signalements 
ne s’élèvent qu’à environ 370 millions d’euros 
en 2011.

En parallèle à cette évaluation globale des 
montants en jeux, on peut aussi noter que le 
montant moyen supposé illicite par dossier 
transmis par le service est de un million d’euros. 
(cf. figure n° 8 - Répartition des dossiers trans-
mis en justice en fonction du montant des flux 
financiers repérés par le service). 

b) L’origine des informations ayant 
donné lieu à transmission en justice
En 2011, ce sont 994 informations, dont 815 
déclarations de soupçon, qui ont contribué 
aux 495 transmissions en justice de 2011. 

Les déclarations de soupçon émises par les 
professionnels sont ainsi toujours très majori-
tairement à l’origine des affaires transmises par 
Tracfin. Il reste néanmoins intéressant de rele-

ver que 22 informations provenant de cellules 
de renseignement financier étrangères ont 
également été directement et exclusivement  
(à l’exclusion de toute déclaration de soupçon 
nationale) à l’origine de transmissions judi-
ciaires aux parquets compétents. 

L’essentiel des transmissions en justice de-
meure issue des déclarations de soupçon 
établies par des professionnels du secteur 
financier, majoritairement des établissements 
financiers (81 %). 

Le secteur non financier et les autorités pu-
bliques ou cellules de renseignement financier 
étrangères sont à l’origine de 19 % des dossiers 
transmis en justice. Ce chiffre est en augmenta-
tion par rapport à 2010 (16 %) et reflète l’impli-
cation croissante de certaines professions non 
financières dans le dispositif de lutte antiblan-
chiment. À titre d’exemple, l’activité déclarative 
des notaires mérite d’être soulignée puisqu’en 
2011, le nombre de déclarations ayant été à 
l’origine d’une transmission en justice a aug-
menté de plus de 30 % par rapport à l’année 
dernière (29 en 2011 contre 8 en 2010). De 
même, et pour la première fois, 10 déclarations 
émanant de marchands de biens précieux, 
d’art, ou de grande valeur ont servi de fonde-
ment à des transmissions judiciaires. 

Ces proportions doivent cependant être consi-
dérées avec prudence dans la mesure où de 
nombreux dossiers résultent du croisement (16) Dans un certain nombre de cas, les informations dispo-

nibles sont insuffisantes pour apprécier ce montant.

Figure n° 8
Répartition des dossiers transmis en justice en fonction 

du montant des flux financiers repérés par le service 
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d’informations provenant de plusieurs profes-
sionnels, exerçant eux-mêmes dans plusieurs 
secteurs et que la qualité intrinsèque d’une 
déclaration de soupçon ne saurait en aucun 
cas se mesurer au fait qu’elle a – ou non – 
contribué à une transmission en justice. 

Par nature, toutes les enquêtes diligentées 
par le service portent sur des faits de blanchi-
ment suspectés. Pour autant, dans un certain 
nombre d’affaires, les enquêteurs ont pu éta-
blir l’infraction sous-jacente ou principale. Le 
tableau n° 2 vise à mettre en valeur les sché-
mas de délinquance repérés globalement par 
le service, et reprend, pour chaque dossier 
transmis en justice, l’infraction sous-jacente 
principale analysée par l’enquêteur au cours de 
ses investigations (les infractions sous-jacentes 
complémentaires sont relevées, mais ne sont 
pas ici décomptées). 

Comme indiqué, cette qualification purement 
indicative ne lie évidemment pas l’autorité ju-
diciaire. Elle ne fait que traduire l’appréciation 
du service au regard des éléments d’informa-
tion qui sont à sa disposition.

Les trois catégories d’infractions sous-jacentes 
les plus représentées sont le travail dissimulé, 
l’abus de confiance et l’abus de biens sociaux. 
Ces trois infractions sont effectivement plus 
facilement repérables par les professionnels 
(remises de chèques contre sorties/entrées 
d’espèces, flux financiers nouveaux non justi-
fiés) et caractérisables par les enquêteurs.

Un seul dossier relatif à des opérations de finan-
cement du terrorisme a été transmis à l’autorité 
judiciaire en 201117. 

Il est intéressant de noter que sur 495 transmis-
sions en justice, dans 133 cas, les investigations 

(17) En cette matière, les dossiers où apparaît un lien poten-
tiel avec le financement du terrorisme font systématiquement 
l‘objet, le plus en amont possible, d’une transmission aux 
services de renseignement compétents, sans préjudice d’une 
transmission concomitante ou ultérieure à l’autorité judiciaire 
dans les cas où la présomption d’infraction est suffisamment 
caractérisée.

Infraction principale relevé Nombre

Blanchiment de tous crimes ou délits 189

Travail dissimulé, travail illégal 53

Abus de confiance 38

Abus de bien sociaux 35

Escroquerie 31

Escroquerie en bande organisée 23

Exercice illégal de la profession de banquier 21

Abus de faiblesse 20

Infractions fiscales (fraude, déclaration absente 
ou fausse, organisation frauduleuse d’insolvabilité) 17

Recel 12

Détournement de fonds 11

Faux et usage de faux 7

Proxénétisme 5

Banqueroute 5

Vol 4

Infraction à la législation sur les stupéfiants 4

Corruption 4

Infractions douanières 3

Contrefaçon 2

Corruption d’agent public étranger 2

Trafic d’influence 2

Vol en bande organisée 2

Financement du terrorisme 1

Association de malfaiteurs 1

Exploitation illicite de cercles de jeux 1

Exercice illégal de la profession de banquier 1

Concussion, perception ou exonération indue de sommes 
par une personne exerçant une fonction publique 1

Total 495

Tableau n° 2
Analyse des notes d’information transmises 

à la justice par catégories d’infraction sous-jacente
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Tableau n° 3
Cours d’appel destinataires des notes d’information de Tracfin 

2007 2008 2009 2010 2011

Paris 126 151 145 124 204

Aix-en-Provence 74 38 44 53 54

Versailles 26 31 21 21 34

Bordeaux 13 16 14 9 14

Douai 18 13 12 9 25

Rennes 22 11 22 25 20

Montpellier 9 10 14 8 13

Lyon 16 9 10 19 19

Bastia 2 8 7 10 13

Nîmes 6 7 3 5 3

Orléans 6 7 6 4 7

Grenoble 1 5 4 10 11

Rouen 7 5 4 6 3

Basse-Terre 3 5 6 8 5

Colmar 14 5 9 15 4

Toulouse 12 5 6 14 9

Amiens 6 5 8 7 4

Pau 3 4 2 6 6

Angers 7 3 3 7 5

Metz 5 3 1 5 4

Caen 6 3 3 1 3

Chambéry 2 3 2 3 4

Reims 0 2 5 3 5

Fort-de-France 1 2 8 4 5

Cayenne 2 2 0 2 0

Riom 0 1 2 3 0

Dijon 7 1 1 2 4

Nancy 2 1 4 6 1

Polynésie française 0 1 0 0 4

Poitiers 4 1 6 5 3

Agen 4 1 2 1 1

Saint-Denis de la Réunion 2 0 2 1 2

Limoges 1 0 1 3 0

Nouméa 0 0 0 0 0

Besançon 3 0 3 2 4

Bourges 0 0 1 2 2

Mamoudzou 0 0 0 0 0

Saint-Pierre-et-Miquelon 
(tribunal supérieur) 0 0 3 1 0

TOTAL 410 359 384 404 495
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menées par le service n’ont pas permis d’établir 
avec certitude l’infraction sous-jacente à l’ori-
gine des mouvements financiers.

Deux cours d’appel prédominent toujours 
quant au nombre de transmissions reçues. La 
cour d’appel de Paris reste largement en tête 
avec 204 dossiers, chiffre en augmentation 
significative (124 en 2010). Le tribunal de 
grande instance de Paris demeure le principal 
destinataire avec 117 transmissions, suivi par 
les tribunaux de grande instance de Bobigny 
(50) et Créteil (23). Moins de 10 dossiers ont 
été transmis aux tribunaux de grande instance 
d’Évry (8), de Meaux (3), et de Melun (2) et de 
Sens (1). 

La cour d’appel d’Aix-en-Provence est à nou-
veau en seconde position avec 54 dossiers 
reçus (+1). Suivent en très nette augmentation, 

la cour d’appel de Versailles avec 34 dossiers 
(dont 18 pour le tribunal de grande instance de 
Nanterre et 11 pour celui de Pontoise) contre 
21 en 2010, et la cour d’appel de Douai dont le 
nombre de transmissions passe de 9 en 2010 à 
25 en 2011. 

On trouve ensuite la cour d’appel de Rennes 
en diminution (20 contre 27), celle de Lyon 
qui reste stable avec 19 transmissions, puis de 
Bordeaux (14), Bastia (13), Montpellier (13) et 
Grenoble (11) toutes les quatre en augmenta-
tion (respectivement + 5, + 3, + 5 et + 1). 

À l’inverse, on peut noter une diminution pour 
la cour d’appel de Toulouse (9 en 2011 contre 
14 en 2010).

Enfin, comme en 2010, la cour d’appel de 
Nouméa n’a été destinataire d’aucune trans-
mission. 
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Figure n° 9
Diffusion des informations remises à la justice par cour d’appel (carte métropolitaine)
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Basse-Terre  5
Fort-de-France 5 

Saint-Denis  
de la Réunion 2

Cayenne 0
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Figure n° 10
Répartition des transmissions en justice pour les départements d’Île-de-France (carte)

Figure n° 11
Répartition des transmissions en justice pour les départements d’outre-mer
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c) Les suites judiciaires portées 
à la connaissance de Tracfin
L’article L.561-24 du Code monétaire et finan-
cier prévoit que Tracfin est informé par le pro-
cureur de la République «  de l’engagement 
d’une procédure judiciaire, du classement sans 
suite ainsi que des décisions prononcées par 
une juridiction répressive  » dans les affaires 
ayant fait l’objet d’une note d’information du 
service. 

Ces dispositions législatives, mises en œuvre 
depuis 2009, visent à permettre une meilleure 
évaluation de l’action de Tracfin.

En 2011, le service a reçu 297 retours de l’au-
torité judiciaire, chiffre en légère augmenta-
tion par rapport à 2010 (276). La plupart des 
retours sont faits à réception de la note Tracfin 
(118 accusés de réception, 88 avis d’ouverture 
d’enquêtes préliminaires). Parmi les 297 avis de 
suites judiciaires, le service a été tenu informé 
de 28 condamnations pénales (dont 4 déci-
sions en appel). 

Ces retours ne correspondent cependant pas à 
la réalité de l’activité judiciaire initiée sur signa-
lements de Tracfin (près de 500 dossiers trans-
mis dans l’année et plus de 1 000 dossiers en 
cours suite à des transmissions faites dans les 
années précédentes). 

Il ressort ainsi que l’information communiquée 
à Tracfin par les parquets destinataires n’est que 
partiellement mise en œuvre, ce qui rend diffi-
cile l’appréciation de l’activité du service vis-à-
vis de l’autorité judiciaire. 

C’est la raison pour laquelle la direction des 
Affaires criminelles et des Grâces a demandé 
aux procureurs généraux près les cours d’appel, 
par dépêche du 24 novembre 2011, de dresser 
un bilan du traitement des signalements adres-
sés en 2011 aux procureurs de la République 
par Tracfin. 

Les éléments de réponse transmis ont permis 
de confirmer notamment que les parquets de 
Paris, Bobigny et Marseille concentrent, à eux 

seuls, plus d’un tiers des enquêtes en cours ini-
tiées sur la base de ces signalements.

Concernant la gestion des signalements, les 
classements sans suite restent exceptionnels, 
ce qui est de nature à conforter la pertinence 
globale des signalements Tracfin. 

Le motif de classement sans suite le plus fré-
quemment évoqué est « absence d’infraction » 
ou «  infraction insuffisamment caractérisée  », 
ce qui est cohérent avec l’objet même des 
signalements Tracfin (révéler des transactions 
suspectes) et la nature des vérifications effec-
tuées en amont du signalement (étayer un 
soupçon). Cela confirme également que le 
signalement Tracfin n’a pas vocation à se subs-
tituer à l’enquête judiciaire qui, seule, peut éta-
blir la réalité des faits dénoncés. 

Selon les juridictions, le travail de Tracfin est 
généralement considéré comme précis, perti-
nent et de qualité. 

Concernant le nombre de condamnations 
définitivement prononcées par les juridictions 

Figure n° 12
Nombre d’infractions de blanchiment ayant donné lieu 
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françaises en matière de blanchiment aggravé, 
de blanchiment simple, de non-justification 
de ressources et du délit douanier de blan-
chiment, le graphique précédent en présente  
l’évolution entre 2007 et 2010. Il doit être souli-
gné que ces condamnations ne trouvent néan-
moins pas nécessairement leur origine dans un 
signalement Tracfin.

d) Les échanges avec les juridictions
Afin de maintenir la qualité des échanges et du 
partage d’information avec l’autorité judiciaire, 
Tracfin et la direction des Affaires criminelles et 
des Grâces ont conçu conjointement un guide 
méthodologique d’information sur la lutte 
contre le blanchiment de capitaux et le finan-
cement du terrorisme. 

Ce guide, diffusé en décembre 2011 dans tous 
les tribunaux de grande instance et cours d’ap-
pel, a vocation à exposer le cadre du dispositif, 
dans son volet tant préventif que répressif, afin 
de mettre à disposition de tous ses acteurs, les 
outils pertinents et leur cadre d’emploi. Il a ainsi 
vocation à maintenir, voire renforcer, l’efficacité 
de ce dispositif, et à parfaire la réponse pénale 
apportée aux comportements délictueux en 
cause. 

L’objectif d’un dialogue entre Tracfin et les au-
torités judiciaires s’est également poursuivi au 
travers de la conception d’un fichier commun 
des informations et signalements transmis 
par Tracfin. L’application Arpej (Application en 
réseau pour les échanges avec la justice), qui 
permettra une communication informatique 
directe entre Tracfin et l’autorité judiciaire, 
devrait ainsi être déployée à la fin du second 
semestre 2012. 

Par ailleurs, en 2011, des parquets de cours 
d’appel et de tribunaux de grande instance ont 
sollicité la participation de Tracfin dans le cadre 
d’une journée de sensibilisation au dispositif 
de lutte antiblanchiment à destination tant des 
magistrats du parquet et des forces de l’ordre 
que des représentants locaux des professions 

du chiffres et du droit placés sous l’autorité du 
procureur de la République du ressort. 

La présentation du service dans le cadre de 
cette sensibilisation des acteurs concernés 
au sein des tribunaux de grande instance 
de Quimper (mai 2011) et Créteil (décembre 
2011) et des cours d’appel de Rennes et Aix-
en-Provence (mai 2011), permet d’améliorer la 
connaissance du dispositif de lutte antiblanchi-
ment, de préciser les attentes respectives des 
acteurs de la chaîne pénale et de Tracfin, d’en-
richir les échanges entre tous, et d’accroître 
encore davantage l’implication des professions 
du chiffre et du droit. 

Ces actions de sensibilisation se poursuivront 
en 2012. 

Le conseiller juridique de Tracfin, magistrat de 
l’ordre judiciaire, a participé à ces actions et il 
a poursuivi, en 2011, son rôle d’interface avec 
les autorités judiciaires : point d’entrée au sein 
de Tracfin pour les magistrats, il peut être solli-
cité non seulement dans le cadre du suivi des 
signalements adressés aux procureurs par le 
service, mais aussi dans le cadre des demandes 
d’information des magistrats du siège comme 
du parquet, par voie de réquisitions judiciaires 
adressées au directeur de Tracfin notamment 
pour obtenir toute information détenue par le 
service en lien avec une enquête judiciaire en 
cours portant sur des faits de blanchiment (sur 
le fondement des articles 60-1, 77-1-1 et 99-3 
du Code de procédure pénale). Compte tenu 
de la montée en puissance de cette activité 
de conseiller juridique, un poste de conseiller 
juridique adjoint a été créé en 2011. À l’instar 
du poste de conseiller juridique, ce poste a été 
pourvu par un magistrat de l’ordre judiciaire.

En 2011, Tracfin a été destinataire de 49 
réquisitions judiciaires dont 8 émanant de 
magistrats, 12 du SNDJ, et 29 des services d’en-
quêtes de police et de gendarmerie.

Une note 09-F-443-D3 de la direction des 
Affaires criminelles et des Grâces (DACG) du 
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28 mai 2010 avait précisé les modalités de par-
tage d’information entre Tracfin et l’autorité 
judiciaire au sens large ; elle avait ainsi rappelé 
la faculté offerte aux magistrats du parquet et 
de l’instruction ou, sur délégation de ceux-ci, 
aux services de police judiciaire, d’adresser des 
réquisitions judiciaires à Tracfin :

• sur la base des dispositions des articles L 561-19, 
II du Code monétaire et financier (informations 
relatives à la déclaration de soupçon, dans le 
seul cas où la responsabilité du professionnel 
assujetti est susceptible d’être engagée en 
qualité d’auteur, co-auteur ou complice du 
mécanisme de blanchiment révélé) ;

• ou 60-1, 77-1-1 et 99-3 du Code de procédure 
pénale (toute information détenue par Tracfin 
susceptible d’éclairer l’enquête judiciaire en 
cours).

Dans le prolongement de cette note, la DACG a 
proposé deux modèles de réquisition judiciaire 
élaborés conjointement avec Tracfin pour aider 
les magistrats comme les enquêteurs à forma-
liser leurs réquisitions à ce service. Les officiers 
de liaison OCRGDF et DGGN en poste au sein 
de Tracfin ont également permis la diffusion, 
aux services d’enquêtes, de ces trames qu’ils 
ont adaptées. 

En effet, dans le cadre de ces réquisitions, le 
respect des conditions de forme et de fond 
reste la pierre angulaire du dispositif d’échange 
en raison de la particularité de la cellule de ren-
seignement financier administrative française 
qu’est Tracfin et de la confidentialité des infor-
mations que ce service détient. 

Au regard de cette particularité,  il a notamment 
été demandé aux magistrats et aux enquêteurs 
de veiller à ce que les réquisitions judiciaires :

- soient précédées autant que possible d’un 
contact préalable avec les officiers de liaison 
ou le conseiller juridique de Tracfin (magis-
trats-gendarme-policier) pour les informer du 
projet de réquisition et analyser les besoins de 
l’enquête ; 

- soient établies par les magistrats eux-mêmes 
ou en accord  avec ces derniers afin d’éviter 
l’hypothèse de réquisitions redondantes ; 

- soient adressées au directeur de Tracfin ;

- exposent avec précision les faits et personnes 
objets de l’enquête : la motivation des réquisi-
tions est indispensable afin que Tracfin puisse, 
le cas échéant, d’une part, rapprocher utile-
ment les faits et les personnes mentionnés des 
informations en sa possession en disposant 
pour ce faire de critères pertinents et, d’autre 
part, autoriser la divulgation des informations 
éventuellement détenues aux autorités judi-
ciaires.

Les transmissions spontanées
Depuis 2009, selon les dispositions de l’article 
L.  561-29 du Code monétaire et financier, 
Tracfin peut externaliser du renseignement 
financier à l’ensemble des services de police ju-
diciaire, à l’administration fiscale et aux services 
de renseignement spécialisés. Une évolution 
récente de la réglementation a encore étendu 

Figure n° 13
Répartition des transmissions spontanées par type de destinataire 

(hors réquisitions judiciaires et homologues étrangers)
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les possibilités de diffusion de l’information aux 
organismes de protection sociale (cf. infra).

Ces transmissions, dites «  transmissions spon-
tanées », relèvent de l’appréciation du service 
en fonction des caractéristiques des affaires et 
des champs de compétence des administra-
tions destinataires.

Le nombre de transmissions spontanées à des-
tination de l’ensemble des administrations n’a, 
ainsi, pas cessé de croître depuis 2009 avec une 
augmentation très significative du chiffre glo-
bal des transmissions spontanées  : 569 trans-
missions en 2011 contre 482 en 2010 (+ 18 %).

Ces transmissions spontanées adressées par 
Tracfin aux différents services extérieurs ré-
sultent de l’exploitation de 1 316 informations 
reçues.

La figure n° 13 détaille la répartition des trans-
missions spontanées entre les différentes 
administrations de 2009 à 201118. 

La diffusion aux services 
de renseignement
La progression notable (+ 54 % par rapport à 
2010) des transmissions spontanées destinées 
aux services de renseignement19 a eu lieu dans 
un contexte international particulier marqué 
par des événements tels que la crise en Côte 
d’Ivoire ou le « Printemps arabe » en Tunisie, en 
Égypte ou en Libye. 

Les affaires transmises à ces services de rensei-
gnement ne concernent, au titre des disposi-
tions légales, que des informations relatives à 

des faits susceptibles de révéler une menace 
aux intérêts fondamentaux de la Nation en ma-
tière de sécurité publique et de sûreté de l’État. 

Il peut s’agir, notamment, d’informations rela-
tives à des personnes ou des mouvements sus-
pectés d’activités terroristes.  

La diffusion aux services 
de police judiciaire
Quatre-vingt-seize notes d’information ont 
été transmises aux services de police judiciaire 
en 2011 contre quatre-vingt-quinze en 2010. 
Après une évolution notable du flux de trans-
missions spontanées vers les services de police 
judiciaire en 2010 – conséquence de la mise en 
œuvre des possibilités de diffusion ouvertes 
par l’ordonnance du 30 janvier 2009  –, on 
constate donc une stabilisation assez attendue 
du chiffre en 2011. 

Les notes d’information ainsi transmises ont 
notamment permis d’apporter des éléments 
dans des investigations judiciaires portant sur 
des typologies de blanchiment, d’escroqueries 
en bande organisée, de non-justifications de 
ressources en lien avec un trafic de stupéfiants, 
d’infractions en lien avec la criminalité organi-
sée et de financement du terrorisme.

La coopération entre Tracfin et les services de 
police judiciaire s’est poursuivie en 2011 par 
l’intermédiaire des  deux officiers de liaison 
mis à disposition respectivement par la direc-
tion de la Gendarmerie nationale et par l’Office 
central pour la répression de la grande délin-
quance financière (OCRGDF) (cf. focus infra).

(18) S’agissant de la Douane, le chiffre inclus les transmis-
sions spontanées adressées au Service national de la douane 
judiciaire (SNDJ).

(19) Il s’agit de la direction centrale du Renseignement intérieur 
(DCRI), DPSD, la direction générale de la Sécurité extérieure 
(DGSE) et la direction nationale du Renseignement et des 
Enquêtes douanières (DNRED).
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Focus - Rôle et missions de l’officier de liaison de la gendarmerie nationale

L’officier de liaison est positionné au sein du pôle « officiers de liaison » directement 
rattaché aux directeurs. Il a pour mission d’assurer la coordination entre les investigations 
réalisées par Tracfin et les enquêtes diligentées par les unités de gendarmerie.

• Rapprochements avec les enquêtes diligentées par les unités de gendarmerie

Les rapprochements réalisés, via le bureau des affaires criminelles de la sous-direction de 
la police judiciaire, ont donné lieu à quinze transmissions venant compléter les enquêtes 
en cours. 

Les principales typologies concernées sont notamment le blanchiment, le travail 
dissimulé et la fraude aux prestations sociales, la non-justification de ressources, le trafic 
de stupéfiants, la corruption et le détournement de fonds ainsi que l’escroquerie en bande 
organisée.

•  Analyse et l’orientation des dossiers

Pour les enquêtes diligentées par le service, présentant une sensibilité ou des 
caractéristiques spécifiques, en lien avec les trafics économiques, l’officier de liaison, dans 
le cadre de sa mission d’analyse et d’orientation, est en relation étroite avec les bureaux 
des affaires criminelles et de lutte antiterroriste ainsi que les offices centraux rattachés à la 
sous-direction de la police judiciaire. Ce volet important de son activité s’est, notamment, 
concrétisé par l’orientation de près de quarante notes d’information vers les services de 
gendarmerie.

• Suivi des dossiers

L’officier de liaison veille au respect des textes en vigueur lors du traitement des demandes 
entrantes et des réquisitions judiciaires. À ce titre, il apporte son concours aux services de 
gendarmerie, dans le cadre des dispositions du Code monétaire et financier.

• Actions conduites en externe

L’officier de liaison intervient de façon régulière au Centre de formation interarmées du 
renseignement à Strasbourg. Il est également sollicité par le Centre national de formation 
de la police judiciaire à Fontainebleau ainsi que par le Centre national de formation au 
renseignement opérationnel à Maisons-Alfort. 

À l’international, l’officier de liaison a conduit  un séminaire au Salvador, au profit de 
quarante représentants spécialisés dans la lutte contre le blanchiment d’argent, issus des 
sept pays d’Amérique centrale. 
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Focus - Rôle et missions de l’officier de liaison de l’Office central 
pour la répression de la grande délinquance financière (OCRGDF)

L’officier de liaison de la police nationale à Tracfin est le point de contact privilégié pour 
organiser la communication et l’échange d’informations avec les différents services de la 
direction générale de la Police nationale. 

Ses missions ont, été, depuis la création du poste en 2008, en constante évolution afin de 
suivre les nouvelles orientations stratégiques prises par l’institution.

L’année 2011 aura été celle de l’adaptation du poste à la réforme de structure interne 
traduite dans les textes par le décret du 7 janvier 2011 et dans les faits par une nouvelle 
répartition de l’activité du service reposant sur deux départements renforcés pour faire 
face à l’accroissement massif du nombre d’informations entrantes. 

Cette nouvelle organisation, plus opérationnelle, a pour objectif de renforcer les liens entre 
Tracfin et l’ensemble des partenaires privés, et de mieux valoriser les informations reçues 
aux fins de transmission de renseignements aux différents services de l’État dans le cadre 
de l’ordonnance du 30 janvier 2009. Le positionnement structurel du pôle des officiers de 
liaison a alors évolué pour optimiser la coordination et faciliter les échanges avec leurs 
administrations de rattachement.

Une coordination plus opérationnelle

Le rattachement du pôle officier de liaison, aux activités par essence transversales à la 
direction de Tracfin, a permis d’améliorer la coordination avec les services enquêteurs. 

Au plan opérationnel, le principe du point d’entrée unique de l’information émanant des 
services de police est réaffirmé. L’officier de liaison centralise, analyse le renseignement 
reçu, recherche les liens avec des investigations judiciaires en cours ou assure le suivi 
de dossiers transmis en justice aux fins de coordination et d’information des services 
partenaires. Enfin, il oriente ces informations en vue de leur enrichissement et leur 
dissémination au service judiciaire compétent.

En étroite coopération avec l’OCRGDF et avec le soutien logistique de sa documentation 
opérationnelle, l’officier de liaison informe et participe à la remontée d’information des 
différentes unités spécialisées portant sur des réseaux de blanchiment de la criminalité 
organisée présents sur l’ensemble du territoire national.

C’est ainsi que cette année encore, des informations isolées transmises aux parquets 
territorialement compétents ont pu venir abonder des procédures judiciaires en cours 
en établissant des liens utiles et orienter de façon pertinente des enquêtes permettant le 
démantèlement in fine de réseaux organisés. 

La facilitation des échanges

L’officier de liaison gère la relation institutionnelle avec l’ensemble des services partenaires 
dépendant de la DGPN, mais également avec les cabinets de la direction générale sur des 
problématiques communes (réunions stratégiques, évaluation du risque, sensibilisation, 
réflexions sur les formats et cadres d’échange). 
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Interlocuteur privilégié de Tracfin auprès de l’OCRGDF, l’officier de liaison contribue à 
l’information mutuelle sur les mécanismes de blanchiment et de financement du terrorisme 
entre ces deux entités. Des réunions stratégiques régulières entre les deux services, 
mais également avec les différents acteurs de la lutte antiblanchiment permettent une 
meilleure évaluation de la menace (risques) et une réflexion sur des propositions d’action.

La plus grande visibilité de l’officier de liaison a permis l’augmentation du flux des 
informations provenant des services de police sous forme de notes contextuelles, d’alertes 
ou de sensibilisation sur des modes opératoires ou des groupes criminels organisés. La 
communication au sein de Tracfin de ces analyses est le résultat de la mise en place d’une 
véritable coopération interadministrations.

L’agent de liaison réalise auprès des enquêteurs de Tracfin un retour d’expérience sur le 
traitement par les services judiciaires des dossiers transmis en justice. 

Dans l’esprit de la réforme engagée, il en est résulté une plus grande fluidité dans les 
échanges opérationnels. 

Par ailleurs, depuis le début de l’année 2011, le département de l’analyse, du renseignement 
et de l’information de Tracfin participe aux tours de table thématiques organisés par 
le service d’ information, de renseignement et d’analyse stratégique sur la criminalité 
organisée de la direction centrale de la Police judiciaire, s’impliquant ainsi aux cotés de 
l’ensemble des participants acteurs de la lutte contre la criminalité organisée (police  – 
gendarmerie – douanes – justice - experts) dans des analyses stratégiques. 

La diffusion à l’administration 
fiscale 
Par dérogation aux dispositions de droit com-
mun prévoyant la saisine obligatoire du pro-
cureur de la République en cas d’infraction 
pénale, le Code monétaire et financier pré-
voit que, lorsque les investigations du service 
conduisent à mettre en exergue comme seule 
infraction des faits de fraude fiscale (au sens de 
l’article 1 741 du Code général des impôts) ou 
de blanchiment de cette infraction, le service 
n’adresse pas cette information au procureur 
de la République mais peut l’adresser à la direc-
tion générale des finances publiques (DGFIP) 
afin que cette administration soit en mesure, 
le cas échéant, de mettre en œuvre les procé-
dures particulières prévues par le Livre des pro-
cédures fiscales. 

En 2011, le nombre de notes d’information 
transmises sur cette base à la direction géné-

rale des finances publiques s’élève à 96. Ce 
chiffre est en légère baisse par rapport en 2010, 
du fait d’une politique du service ayant conduit 
à davantage prolonger les investigations dans 
un certain nombre d’affaires particulièrement 
graves, ce qui a permis de mettre en exergue 
des infractions pénales de droit commun 
(escroqueries ou abus de confiance et de biens 
sociaux notamment) ayant donc conduit à une 
transmission en justice en lieu et place d’une 
transmission à l’administration fiscale.

Ces 96 notes d’information sont liées à 117 
déclarations de soupçon dont une majorité 
provient du secteur bancaire.

Elles visent une grande variété de sujets parmi 
lesquels :

• des montages financiers impliquant des fonds 
ou entités situés dans des états ou territoires 
non coopératifs ;
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• des transferts ou rapatriements par des rési-
dents français d’avoirs financiers provenant de 
pays frontaliers ou pays à fiscalité privilégiée 
(Suisse, Luxembourg, Belgique, Monaco…) ;

• des soupçons de carrousel de TVA ;

• l’organisation d’insolvabilité ;

•  des soupçons d’exercice d’activité occulte 
ou de dissimulation partielle d’activité ou 
de chiffre d’affaire, parfois avec utilisation de 
comptes de tiers ;

•  des problématiques patrimoniales diverses 
souvent en lien avec la manipulation de fortes 
sommes en espèces (minoration d’impôt sur la 
fortune, donation déguisée, succession…).

Les huit premiers pays étrangers cités dans les 
déclarations de soupçon fiscales sont tous des 
pays limitrophes : la Suisse arrive en première 
position, suivie de la Belgique, de l’Espagne 
et du Luxembourg. La Suisse, la Belgique et le 
Luxembourg sont en première ligne dans les 
déclarations traitant d’avoirs détenus à l’étran-
ger.

La diffusion à l’administration des 
douanes
En 2011, 66 informations ont été transmises 
par Tracfin à la direction générale des Douanes 
et Droits indirects (DGDDI –  hors direction 
nationale du Renseignement et des Enquêtes 
douanières – DNRED). Elles concernent des 
suspicions d’infraction à la réglementation 
douanière. Elles reposent sur des soupçons 
divers, dont le principal est le manquement 
à l’obligation déclarative (MOD) afférente au 
transport transfrontalier de sommes en es-
pèces, qui représente 47 % des transmissions. 

Les autres soupçons supposés mentionnent 
des contrefaçons, des irrégularités doua-
nières (import ou export), du blanchiment de 
délit douanier et des trafics de stupéfiants ou 
d’armes.

Tracfin a également apporté son concours aux 
diverses sollicitations des services douaniers, 

que ce soit dans un cadre judiciaire (Service 
national de la douane judiciaire -SNDJ) ou dans 
un cadre administratif (groupe d’invention 
régional-GIR).

La diffusion aux autorités 
de contrôle
Tracfin a également communiqué dix informa-
tions aux autorités de contrôle dans le cadre 
des échanges d’informations prévus par l’ar-
ticle L.561-30 du Code monétaire et financier. 
Ces informations concernent des affaires dans 
lesquelles Tracfin estime, sur la base des infor-
mations portées à sa connaissance, qu’un pro-
fessionnel semble avoir gravement manqué à 
ses obligations de vigilance et/ou de déclara-
tion.

La nouvelle collaboration avec les 
organismes sociaux
Depuis le 21 décembre 2011, l’article L.561-29 
du Code monétaire et financier est modifié afin 
de permettre à Tracfin de communiquer des 
renseignements aux organismes de protection 
sociale. 

Les organismes de protection sociale  sont les 
organismes visés à l’article L.114-12 du Code 
de la Sécurité sociale, c’est à dire ceux char-
gés de la gestion d’un régime obligatoire de la 
Sécurité sociale, les caisses assurant le service 
des congés payés et Pôle Emploi.

Les échanges conduits en 2011 avec les orga-
nismes de protection sociale ont abouti, le 
1er  mars 2012, à la signature d’un protocole 
d’échange d’informations déclinant les modali-
tés concrètes desdits échanges entre Tracfin et  
ces différents organismes. 

Enfin, une cellule spécialement dédiée aux trai-
tements des informations destinées aux orga-
nismes de protection sociale et à la DGFiP va 
être créée en 2012 au sein du DARI. Elle veillera 
plus particulièrement à transmettre des infor-
mations  relatives tant à la fraude aux presta-
tions sociales indûment perçues qu’aux cotisa-
tions indûment soustraites. 
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Tracfin à l’international

Les échanges d’information 
en chiffres 

Les échanges avec les cellules 
homologues étrangères
L’article L 561-31 du Code monétaire et finan-
cier constitue la base légale qui permet au 
service d’échanger des informations avec ses 
homologues étrangers dès lors que l’analyse 
met en évidence des liens financiers avec des 
juridictions tierces. Ces échanges sont stricte-
ment encadrés par le principe de réciprocité, 
dans le respect de la confidentialité. Celle-ci 
implique notamment que toute dissémination 
des informations échangées entre les cellules 
de renseignement financier (CRF) à une auto-
rité tierce, est soumise à l’accord préalable de la 
CRF qui a communiqué ces informations.

Les interrogations en provenance 
des homologues étrangers 
La demande de renseignement émanant 
d’une CRF étrangère est considérée par Trac-
fin comme une déclaration de soupçon. Sur la 
base unique de cette demande de renseigne-
ment, le service peut dès lors exercer les mêmes 
prérogatives que celles dont il dispose pour 
effectuer ses investigations sur la base d’un si-
gnalement de la part d’un assujetti. Il peut ainsi 
par exemple exercer son droit de communica-
tion auprès des professionnels concernés ou 
demander des informations complémentaires 
aux autorités publiques nationales. 

L’accroissement constaté en 2010 du nombre 
de requêtes en provenance des CRF étran-
gères se confirme et se renforce en 2011. Cet 
accroissement est principalement caractérisé 
par la forte augmentation des demandes des 
CRF des pays limitrophes à la France et par la 
progression marquante des demandes d’infor-
mation émanant des cellules du continent 
africain, en liaison avec les événements liés au 
Printemps arabe.

2008 2009 2010 2011
Évolution

2010-2011

UE (pays limitrophes) 775 403 428 556 + 30 %

UE (autres pays) 39 51 86 78 - 9 %

Europe (hors UE) 76 94 133 103 - 23 %

Amérique du Nord (Mexique inclus) 14 8 13 17 + 31 %

Amérique du Sud / Amérique centrale/ Caraïbes 15 15 14 19 + 36 %

Afrique 5 20 14 57
Non 

significatif 

Asie, Moyen-Orient 25 16 19 19 Stable

Australie, Océanie 2 2 4 -
Non 

significatif 

Total 951 609 711 849 + 19 %

Tableau n° 4
Demandes de renseignements adressées à Tracfin par ses homologues étrangers 

(demandes entrantes)
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Les requêtes de Tracfin adressées 
à ses homologues étrangers 
L’article précité du Code monétaire et financier 
donne explicitement au service le pouvoir d’in-
terroger ses homologues dans le cadre d’une 
investigation menée sur la base d’un signa-
lement reçu au niveau national. Le nombre 
de requêtes effectuées par le service aux CRF 
étrangères est en constante augmentation 
depuis plusieurs années. Il s’est encore accru 
en 2011 pour atteindre 1 484 actes, soit une 
augmentation de 29  % par rapport à l’année 
2010.

Si Tracfin a augmenté le volume de ses de-
mandes dans le monde entier, on notera un 
redressement particulièrement sensible du 
nombre des requêtes adressées aux CRF des 
pays limitrophes à la France alors qu’un tasse-
ment des demandes vers cette zone avait été 
constaté en 2010. De même, on pourra remar-
quer une forte augmentation des demandes 
adressées par le service à ses homologues de 
la zone Europe (hors Union européenne) avec 
presque 100 demandes d’informations de plus 
qu’en 2010. Le développement, observé en 
2010, des échanges entre Tracfin et les CRF 
de la zone Afrique, se confirme largement en 
2011. 

2008 2009 2010 2011
Évolution

2010-2011

UE (pays limitrophes) 546 541 389 587 + 51 %

UE (autres pays) 162 175 249 275 + 10 %

Europe (hors UE) 145 218 247 345 + 40 %

Amérique du Nord (Mexique inclus) 26 46 58 54 - 7 %

Amérique du Sud / Amérique centrale/ Caraïbes 33 50 59 56 - 5 %

Afrique 22 19 46 60 + 30 %

Asie, Moyen-Orient 21 56 94 99 + 5 %

Australie, Océanie 2 1 5 9 + 80 %

Total 957 1 106 1 147 1 485 + 29 %

Tableau n° 5
Demandes de renseignement adressées par Tracfin à ses homologues étrangers 

(demandes sortantes) 

N.B : les chiffres présentés ci-dessus ne comptabilisent pas le nombre de requêtes faites à l’étranger mais le nombre de personnes physiques ou morales ayant fait 
l’objet d’une interrogation du service à ses homologues étrangers (donnée plus représentative du travail effectué en amont et en aval du service).
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Les envois spontanés 
Le service peut aussi, indépendamment des 
échanges d’informations avec les CRF étran-
gères, prendre l’initiative de communiquer 
certaines informations à ses homologues. Ces 
transmissions spontanées d’éléments aux CRF 
étrangères sont élaborées à partir de signale-
ments reçus par le service. Ces signalements 
peuvent être exploités au niveau national mais 
aussi être valorisés au plan international par les 
CRF étrangères. Au nombre de 12 en 2010, ces 
envois spontanés ont sensiblement augmen-
té : 43 notes de renseignement ont été ainsi 
adressées à ce titre en 2011. 

La coopération multilatérale

Tracfin au sein du Gafi
Fondé en 1989 à l’occasion du sommet du 
G7 de l’Arche, le Groupe d’action financière 
(GAFI) est doté d’un secrétariat exécutif per-
manent basé à Paris. Cet organisme intergou-
vernemental a pour objectif de concevoir et 
de promouvoir des politiques de lutte contre 
le blanchiment de capitaux et le financement 
du terrorisme dans le monde entier. Il s’assure, 
par des évaluations menées par les pairs et 
rendues publiques, de la mise en œuvre des 
recommandations qu’il émet par ses 34 pays 
membres et par les juridictions adhérentes aux 
groupes régionaux de type Gafi.

En 2010 et 2011, Tracfin a renforcé sa participa-
tion au sein du Gafi, dans le cadre de la procé-
dure de révision des standards internationaux, 
ainsi que pour la coordination et la rédaction 
d’un rapport typologique relatif au blanchi-
ment des fonds en provenance du trafic des 
êtres humains.

La participation de Tracfin aux révisions 
des standards du Gafi
Les nouvelles normes internationales, qui sont 
l’aboutissement de plus de deux ans de travail 
mené par les délégations en lien avec le sec-
teur privé, ont été adoptées en février 2012. 

Elles sont désormais constituées de 40 recom-
mandations que les États doivent mettre en 
place, afin de lutter contre le blanchiment de 
capitaux, mais également contre le finance-
ment du terrorisme et de la prolifération. Les 
principales évolutions sont notamment rela-
tives :

•  à l’introduction de la lutte contre la prolifé-
ration des armes de destruction massive par 
l’application systématique de sanctions finan-
cières ciblées, lorsqu’elles sont exigées par le 
Conseil de sécurité des Nations unies ;

• au renforcement de la transparence des per-
sonnes morales et des trusts, par une meilleure 
identification du bénéficiaire effectif ;

• à une exigence accrue de la vigilance vis-à-vis 
des personnes politiquement exposées ;

•  à l’élargissement du champ des infractions 
sous-jacentes au blanchiment de capitaux aux 
infractions fiscales ;

•  à une amélioration de l’efficacité de la coo-
pération internationale entre autorités et à un 
renforcement des pouvoirs des cellules de ren-
seignement financier.

Tracfin a, notamment, activement participé à la 
révision des recommandations suivantes :

•  recommandation 29 (ex «  recommandation 
26  »), relative aux cellules de renseignement 
financier, dont les missions ont été clarifiées 
et qui doivent désormais disposer d’un droit 
de communication à l’égard des professions 
déclarantes ;

• recommandation 40, relative à la coopération 
internationale entre autorités, dont l’efficacité a 
été renforcée ;

•  recommandation 16 (ex «  recommandation 
spéciale VII »), relative aux virements électro-
niques, qui prévoit désormais que les presta-
taires de services de transfert de fonds ou de 
valeurs doivent transmettre une déclaration de 
soupçon à tous les pays concernés par le vire-
ment suspect et mettre à la disposition de la 
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cellule de renseignement financier toutes les 
informations relatives à cette opération. Cette 
recommandation prévoit également la prise 
d’identité des donneurs d’ordre et des bénéfi-
ciaires des opérations au premier euro ;

•  recommandation 30 (ex «  recommandation 
27 »), relative aux enquêtes financières ;

•  recommandation 31 (ex «  recommandation 
28  »), relative aux pouvoirs nécessaires à ces 
enquêtes.

La rédaction d’un rapport typologique 
publié par le Gafi
Le rapport typologique relatif au blanchiment 
de capitaux issus de la traite des êtres humain, 
coprésidé par Tracfin au côté du groupe des 
superviseurs des centres financiers internatio-
naux, a été publié sur le site du Gafi en juillet 
2011.

Ce rapport s’attache à montrer que les crimi-
nels se tournent de plus en plus vers le trafic 
d’êtres humains et de migrants en raison du 
niveau élevé de rentabilité de ces activités il-
légales, et décrit la manière dont les capitaux 
générés par de telles activités pénètrent le sys-
tème financier.  

Il reprend un certain nombre d’indicateurs en 
fonction des pays d’origine et de destination 
ainsi que des secteurs concernés, qui devraient 
permettre aux professions déclarantes de 
mieux détecter ce type de flux.

Tracfin au sein du groupe Egmont
Fondé en 1995, le groupe Egmont est une 
organisation internationale informelle dotée 
d’un secrétariat exécutif permanent basé à 
Toronto (Canada). Il a pour objectif de déve-
lopper la coopération et les échanges opéra-
tionnels entre les CRF, de mutualiser les bonnes 
pratiques et d’effectuer des formations entre 
CRF pour améliorer la qualité des échanges. 
Le groupe Egmont comprend désormais 127 
membres. En effet, depuis 2011, les CRF d’Azer-
baïdjan, du Kazakhstan, du Mali, du Maroc, des 

Îles Samoa, des Îles Salomon et de l’Ouzbékis-
tan ont été accueillies. 

La participation de Tracfin au comité et aux 
groupes de travail
En 2011, Tracfin a maintenu une participation 
active au sein du groupe Egmont, tant au sein 
du comité, en qualité de représentant de la 
région Europe, que des groupes de travail. Le 
service a ainsi été représenté aux réunions 
d’Oranjestad (Aruba) et à la réunion plénière 
d’Erevan (Arménie). 

Le comité, qui constitue l’organe de gestion de 
l’organisation, a créé un groupe de réflexion sur 
la révision de la charte fondatrice du groupe 
Egmont, afin de permettre à l’organisation de 
continuer à fonctionner efficacement avec 
plus de 120 membres. Suite aux réunions 
d’Oranjestad et d’Erevan, les représentants des 
CRF impliquées dans ce projet ont été invités 
en France, les 20 et 21 octobre 2011, afin de 
lancer les travaux de réforme. Par ailleurs, le 
service a particulièrement contribué aux tra-
vaux relatifs, d’une part, à la définition du rôle 
de l’organisation vis-à-vis du Gafi, d’autre part, à 
la mise en place d’une procédure plus normée 
d’évaluation de la conformité des membres 
aux meilleures pratiques d’échange d’informa-
tion. Cette dernière question est d’importance, 
puisque les nouvelles recommandations du 
Gafi font de l’appartenance au groupe Egmont 
un critère d’évaluation de la CRF. 

Le groupe « opérationnel » a poursuivi son 
analyse de la prise en compte de la fraude fis-
cale comme infraction sous-jacente au blan-
chiment. Les échanges sur cette étude auquel 
participe Tracfin se sont poursuivis en privilé-
giant deux axes : d’une part, la définition de 
la fraude fiscale à privilégier en terme de délit 
sous-jacent au blanchiment et, d’autre part, les 
liens à développer entre la CRF et les autorités 
administratives compétentes en matière de 
lutte contre la fraude fiscale. 

Dans le cadre du groupe « accession », le ser-
vice a poursuivi activement la mise en œuvre 
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de son programme de parrainage qui com-
prend à l’heure actuelle 18 CRF essentielle-
ment issues des pays de l’Afrique francophone. 
Tracfin est la CRF dont l’activité de parrainage 
est à ce jour la plus importante au monde.

Les parrainages de Tracfin pour le groupe 
Egmont
L’adhésion au groupe Egmont relève d’une 
procédure encadrée qui nécessite l’étude pré-
cise du système de lutte contre le blanchiment 
d’argent et le financement du terrorisme du 
pays candidat ainsi que le soutien de deux par-
rains.

En 2010, Tracfin avait coparrainé la CRF ma-
rocaine et soutenu sa candidature comme 
membre du groupe Egmont, cette étape 
devant couronner les efforts consentis depuis 
2009 comme partenaire junior d’un jumelage 
communautaire. Cette adhésion a été enté-
rinée lors de la réunion plénière d’Erevan. De 
même, Tracfin avait coparrainé en 2010, la CRF 
du Mali qui est désormais membre de l’orga-
nisation.

Au cours de l’année 2011, le service a copar-
rainé la cellule tunisienne et a entamé l’étude 
de la candidature des CRF d’Algérie, du Gabon, 
du Vietnam et du Burkina Faso. Tracfin, en qua-
lité de parrain principal de la CRF tunisienne, a 
effectué une visite sur place en novembre 2011 
afin d’évaluer la capacité opérationnelle de la 
cellule. 

La participation de Tracfin 
aux travaux menés au sein 
de l’Union européenne
Sur le plan européen, l’action du service en 
2011 s’est renforcée au sein des différentes 
instances chargées de la lutte contre le blan-
chiment de capitaux et le financement du ter-
rorisme.

Le Comité sur la prévention contre 
le blanchiment de capitaux et le 
financement du terrorisme (CPMLTF) 

Le service est membre de la délégation fran-
çaise, conjointement avec la direction générale 
du Trésor et l’Autorité de contrôle prudentiel, 
au sein de ce comité technique de la Com-
mission européenne institué par la troisième 

directive antiblanchiment. 

Le Comité, dont la finalité principale est 
d’adopter une pratique commune aux 27 États 
membres, s’est penché à l’initiative de la France 
sur les règles applicables en matière d’obliga-
tions déclaratives des établissements de paie-
ment, lesquels peuvent disposer de réseaux 
d’agents dans l’ensemble de l’Union euro-
péenne. À la suite des travaux, les services de 
la Commission ont produit un avis, avalisé par 
le Service juridique, qui recommande que les 
déclarations de soupçon des établissements 
de paiement soient envoyées à la CRF du pays 
dans lequel l’opération suspecte a été effectuée 
(et non à celle du pays d’origine). L’avis précise 
également que les États membres pourront, le 
cas échéant, exiger que les établissements dis-
posent d’un représentant permanent au sein 
de l’État d’accueil qui servira de correspondant 
à la CRF, notamment pour l’exercice du droit de 
communication.

La FIU Platform (Plateforme des CRF 
de l’Union européenne)
La FIU Platform (Financial Intelligence Units 
Platform) est un sous-comité du CPMLTF dédié 
à l’échange d’information et à la concerta-
tion entre les CRF de l’Union européenne. Au 
cours de l’année 2011, FIU Platform a chargé 
un groupe de travail présidé par Tracfin de 
proposer différentes mesures afin d’accroître 
la qualité et l’efficacité des échanges d’infor-
mations entre les cellules. La plupart des me-
sures proposées ont été examinées lors de la 
séance de la FIU-Platform du 18 octobre 2011. 
Les propositions s’articulent autour de trois 
axes : la généralisation des fichiers de comptes 
bancaires, voire d’assurances vie, dans l’en-
semble des États membres, le développement 
de l’échange automatique d’informations et 
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l’accès direct aux fichiers des autorités répres-
sives (police, douane, gendarmerie) et des 
autorités administratives (impôts et douane 
notamment). Ces propositions ont été majo-
ritairement soutenues par les États membres 
et ont été soumises à la Commission en vue 
de leur éventuelle intégration dans les travaux 
d’élaboration de la prochaine directive anti-
blanchiment.

Le FIU NET
Le FIU NET est un réseau sécurisé et décen-
tralisé d’échange entre les CRF qui trouve son 
fondement réglementaire dans la décision 
n° 2000/642/JAI du Conseil du 17 octobre 2000 
relative aux modalités de coopération entre les 
cellules de renseignement financier. Sur le plan 
opérationnel, ce réseau permet un échange de 
données entre CRF dans des délais plus courts 
que ceux recommandés par les bonnes pra-
tiques du groupe Egmont. 

Financé par l’Union européenne et par des co-
tisations des CRF européennes, le FIU NET est 
actuellement utilisé par 25 pays, soit deux de 
plus que lors de l’année précédente. En 2011, 
Tracfin a confirmé son dynamisme en matière 
d’échange d’informations en se positionnant 
au quatrième rang des plus importants uti-
lisateurs du FIU NET, avec 1187 échanges 
(requêtes reçues ou adressées par le service) 
effectués via ce réseau. En 2011, le service s’est 
particulièrement impliqué dans la définition 
des modalités du transfert de la maintenance 
et de la gestion du réseau au sein d’Europol, 
prévu pour le début de l’année 2014. À ce 
titre, Tracfin a apporté son expertise au sein de 
l’organe décisionnel du FIU NET, le Board of Par-
tners. Le service a, par ailleurs, suivi activement 
les évolutions fonctionnelles du réseau en vue, 
notamment, de partager son expérience opé-
rationnelle avec ses homologues dans le cadre 
des futurs groupes de travail des usagers. 

La coopération bilatérale 
En 2011, Tracfin a poursuivi la démarche, enga-
gée depuis plusieurs années, de rapproche-
ment avec ses partenaires privilégiés. Le service 
a concentré son action sur le renforcement de 
sa coopération avec les CRF de l’Afrique fran-
cophone et a ainsi rencontré ses homologues 
gabonais, malgaches, camerounais (RDC), 
mauritaniens et marocains. Par ailleurs, dans le 
cadre des priorités définies par le G20, Tracfin a 
partagé son expérience dans le domaine de la 
détection de la corruption, en rencontrant des 
représentants des autorités publiques cana-
diennes, bosniaques, kirghizes, coréennes, rou-
maines, taïwanaises et pakistanaises chargés 
de cette mission dans leurs pays respectifs. 

Poursuivant sa démarche de renforcement des 
échanges opérationnels avec les CRF membres 
du groupe Egmont, Tracfin a signé en 2011 des 
accords administratifs avec les CRF d’Aruba, du 
Malawi, d’Arabie Saoudite, des îles Fidji et de 
Serbie. Tracfin a également signé des accords 
bilatéraux avec les CRF de Tunisie et du Burkina 
Faso, dans le cadre de son action de parrainage 
de ces services (cf. Focus - Les accords de coo-
pération signé par Tracfin en 2011). 

Au total, 51 accords de coopération bilatérale 
ont été signés par le service depuis sa création.

Focus - Les accords 
de coopération signés 
par Tracfin en 2011 

- Mars 2011 : MOT-Aruba (Aruba)

- Avril 2011 : CTAF (Tunisie)

- Mai 2011 : CENTIF (Burkina Faso)

- Juin 2011 : CRF du Malawi

- Juillet 2011 : SAFIU (Arabie Saoudite)

- Juillet 2011 : CRF de Fidji

- Juillet 2011 : APML (Serbie)
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Le bilan social du service

Les effectifs
Depuis 2006, Tracfin a augmenté ses effectifs 
de 50 %, portant ainsi le nombre d’agents af-
fectés à 84. 

Ce renforcement des moyens humains s’ex-
plique par la nécessité de mettre à niveau les 
effectifs du service au regard de la croissance 
continue de l’activité. Il a été accompagné de 
la réorganisation administrative mise en place 
en 2006 et finalisée en 2011. 

Dans la continuité des efforts consentis au bé-
néfice du service dans un contexte budgétaire 
particulièrement difficile, Tracfin s’engage dans 
le recrutement de dix agents supplémentaires 
en 2012 afin de mettre en adéquation ses ef-
fectifs avec le plafond d’emploi autorisé.

Tracfin confirme son rôle de service opération-
nel. 42 % des agents sont affectés  au départe-
ment des enquêtes, 31 % au département de 
l’analyse et du renseignement. Les fonctions 
support et de direction représentent 27 % des 
effectifs du service (personnels de direction, 
informaticiens, magistrats, chargés de mission 
et officiers de liaison). 

57  % des agents sont originaires de l’admi-
nistration des douanes. Cependant Tracfin a 
engagé depuis l’année 2009 un processus de 
diversification de ses recrutements, à la fois au 
sein du ministère, mais aussi à l’extérieur (recru-
tement d’un contractuel).

Ainsi au 31  décembre 2011 les agents de la 
DGFiP représentent 20 % de l’effectif. L’adminis-
tration centrale et la DGCCRF ont également 
pourvu aux emplois du service.

Les agents de catégorie A et A+ représentent 
73 % de l’effectif, ce qui s’explique par la nature 
des missions du service.

Figure n° 14
Évolution des effectifs de Tracfin depuis 2006
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Figure n° 15
Répartition des effectifs de Tracfin par département 

au 31 décembre 2011
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Figure n° 16 
Répartition des effectifs de Tracfin par direction 

ou ministère d’origine au 31 décembre 2011
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La formation continue
La formation continue a fait l’objet d’une atten-
tion particulière: 

Le plan de formation continue pour l’année 
2011 a été décliné selon les axes suivants :

•  des conférences sur des thèmes juridiques 
(formations sur le renseignement, l’intelligence 
économique, lutte contre l’économie souter-
raine et le travail illégal, fiscalité internationale, 
rappels sur le blanchiment...) ;

• des formations à l’analyse du renseignement 
opérationnel et à la recherche sur internet ;

• des conférences spécialisées sur les carrousels 
de TVA, les conservations des hypothèques ;

• la présentation des différentes cellules de ren-
seignement financier.

Un plan de formation spécifique à l’usage de 
l’outil professionnel, notamment en informa-
tique, a été mis en place.

Des formations en langues étrangères (anglais, 
allemand, russe), organisées par l’institut de 
formation des ministères financiers, sous forme 
de cours extensifs et/ou intensifs, accessibles 
aux agents, et en particulier ceux chargés des 
relations à l’international : 14 agents ont suivi 
ces formations extensives en anglais, allemand 
ou russe. Sur l’année 2010 / 2011, cinq agents 
ont suivi des cours de préparation et se sont 
présentés au TOEIC.

Tracfin a pris part, en qualité d’intervenant, aux 
formations de l’Académie du renseignement. 
Six agents du service ont participé aux diffé-
rentes sessions de formation de cet organisme.

Au cours de l’année 2011, les agents ont en 
moyenne suivi 5,5 jours de formation.

Figure n° 17 
Répartition des effectifs de Tracfin par catégorie 

au 31 décembre 2011
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Panorama 2011 de la jurisprudence  
en matière de lutte contre le blanchiment 

et le financement du terrorisme
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Ont été sélectionnés ici deux contentieux, en 
cours d’instruction devant des juridictions su-
pranationales, visant à préciser les conditions 
de mise en œuvre du dispositif de lutte anti-
blanchiment. De même, ont été retenues des 
décisions juridictionnelles nationales contri-
buant à préciser la caractérisation du délit de 
blanchiment ou à définir les contours de la par-
ticipation des professionnels assujettis au dis-
positif de lutte contre le blanchiment d’argent 
et le financement du terrorisme et les limites 
de leur responsabilité.

JURIDICTIONS SUPRANATIONALES

CJUE (Affaire C-212/11)
Demande de décision préjudicielle 
présentée par le Tribunal Supremo 
(Espagne) le 9 mai 2011 – Jyske Bank 
Gibraltar Limited/Administración del 
Estado

Il s’agit d’une question préjudicielle posée à la 
CJUE, non encore tranchée, relative à l’étendue 
des obligations des établissements agissant 
en libre prestation de services dans un État 
membre donné en matière de lutte antiblan-
chiment.

Question : 
En application de l’article 22, paragraphe 2, de 
la directive 2005/60/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 26 octobre 2005, relative à la 
prévention de l’utilisation du système finan-
cier aux fins du blanchiment de capitaux et du 
financement du terrorisme, un État membre 
peut-il exiger que des informations que les éta-
blissements de crédit opérant sur son territoire, 
sans disposer d’aucun établissement perma-
nent, doivent fournir, soient impérativement et 
directement transmises à ses propres autorités 
en charge de la prévention du blanchiment de 
capitaux ou, au contraire, la demande d’infor-
mation doit-elle être adressée à la cellule de 
renseignement financier de l’État membre sur 
le territoire duquel se trouve l’établissement de 
crédit requis ?

La question posée est de savoir si une régle-
mentation nationale en vertu de laquelle un 
établissement de crédit qui fournit des ser-
vices sur le territoire d’un État membre sans 
disposer d’un établissement permanent doit 
transmettre directement à la CRF de cet État 
membre ses déclarations de soupçons et les 
informations que cette CRF lui demande, sans 
passer par l’intermédiaire de la CRF de l’État 
membre sur lequel il est établi. Cette réglemen-
tation nationale ne va-t-elle pas à l’encontre 
des textes et principes communautaires ?

CEDH – Cinquième section 
Requête n° 12323/11 
Patrick Michaud contre la France 
introduite le 19 janvier 2011
La requête porte sur la contestation de l’appli-
cation du dispositif français de lutte antiblan-
chiment à la profession d’avocat, lequel serait 
prétendument contraire aux articles 6, 7 et 8 
de la Convention européenne des droits de 
l’homme. 

Invoquant l’article 8 de la Convention, le requé-
rant se plaint du fait qu’à raison des obligations 
de déclaration de soupçon pesant sur les avo-
cats, il est tenu, dans l’exercice de la profession 
d’avocat, sous peine de sanctions disciplinaires, 
de dénoncer des personnes venues entendre 
conseil. Il juge cela incompatible avec les prin-
cipes de protection des échanges entre l’avo-
cat et son client et de respect du secret profes-
sionnel consacrés par cette disposition. 

Invoquant l’article 7 de la Convention, le requé-
rant se plaint du fait que le règlement profes-
sionnel du 12 juillet 2007 ne définit pas suffi-
samment les obligations mises à la charge des 
avocats sous peine de sanctions disciplinaires, 
dès lors qu’il renvoie à des notions générales et 
vagues telles que « déclaration de soupçon » et 
devoir de « vigilance ». Il voit là une méconnais-
sance du principe de sécurité juridique. 

Invoquant l’article 6 de la Convention, le requé-
rant se plaint du fait que l’obligation faite aux 
avocats de déclarer leurs « soupçons » relatifs 
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à des activités illicites éventuelles de clients 
est incompatible avec le droit de ces derniers 
de ne pas se dénoncer et avec la présomption 
d’innocence dont ils doivent pouvoir bénéfi-
cier. 

JURIDICTIONS NATIONALES

Juridictions administratives
Conseil d’État – 6e et 1re sous-sections 
réunies, 14 octobre 2011, n° 332126, 
333395, 337341, et 343662, 
Ordre des avocats de Paris

Le Conseil d’État a rejeté les requêtes intro-
duites par l’ordre des avocats au barreau de 
Paris tendant à l’annulation :

• du décret n° 2009-1087 du 2 septembre 2009 
relatif aux obligations de vigilance et du décret 
n° 2009-874 du 16 juillet 2009 pris pour l’appli-
cation de l’article L.561-15 II du Code moné-
taire et financier ;

• du décret n° 2010-69 du 18 janvier 2010 insti-
tuant le Conseil d’orientation de la lutte contre 
le blanchiment de capitaux et le financement 
du terrorisme ;

• de l’instruction n°13 L-7-10 du 26 juillet 2010 
de la DGFiP relative notamment à la mise en 
œuvre de l’obligation déclarative prévue par 
L.561-15 II du Code monétaire et financier. 

Conseil d’État – 5e et 4e sous-sections 
réunies, 30 décembre 2011 n° 330604, 
Société Stanley International Betting 
Limited 

Et

Conseil d’État – 5e et 4e sous-sections 
réunies, 30 décembre 2011 n° 321920, 
Société Bwin Interactive Entertainement 
AG

Le Conseil d’État confirme qu’une législation 
nationale peut restreindre l’exercice d’une acti-
vité économique et porter atteinte à la liberté 
d’établissement et à la libre prestation de ser-

vices si la restriction est justifiée par des raisons 
impérieuses d’intérêt général, telles que les 
conséquences moralement et financièrement 
préjudiciables pour l’individu et la société, sus-
ceptibles de résulter de la pratique des jeux de 
hasard, en vue de prévenir les risques d’exploi-
tation des jeux d’argent à des fins frauduleuses 
et criminelles et de lutter contre le blanchi-
ment d’argent.

Juridictions judiciaires

1. Caractérisation de l’infraction 
de blanchiment 
Cour de cassation – Chambre criminelle– 
26 janvier 2011 n° 10-84.081 sur décision 
de la cour d’appel de Caen, chambre 
correctionnelle en date du 19 mai 2010

Commet l’infraction de blanchiment, en ap-
portant son concours à une opération de pla-
cement, de dissimulation ou de conversion du 
produit direct ou indirect d’un crime ou d’un 
délit, le professionnel qui fabrique de faux cer-
tificats de vente, des attestations mensongères 
et des factures fictives et joue un rôle détermi-
nant d’intermédiaire pour permettre la revente 
d’engins de travaux publics provenant de vols. 

Cour de cassation – Chambre criminelle 
6 avril 2011 sur appel d’une décision 
de la cour d’appel de Metz, chambre 
correctionnelle du 11 février 2010 
(infraction principale commise à 
l’étranger)

La cour rappelle que l’infraction de blanchi-
ment est, en France une infraction générale, 
distincte et autonome, peu importe qu’elle 
puisse, le cas échéant, échapper à la répression 
en Allemagne. 

En l’espèce, le prévenu avait mis en place et 
fait fonctionner, par le truchement de bars de 
nuit implantés en Allemagne, une entreprise 
de prostitution dont il était le seul dirigeant. 
Il faisait directement verser sur ses comptes 
ouverts en France, dans des agences bancaires 
françaises, la plus importante part des recettes 
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provenant de cette entreprise. De plus, l’inté-
ressé avait, de France, où il résidait le plus clair 
de son temps, géré les fonds ainsi obtenus en 
se faisant remettre, chaque fois que possible, 
les sommes qui lui revenaient personnelle-
ment en espèces, ou, s’il n’était pas d’autre solu-
tion, par virements ou remises de chèques. En 
conséquence, les sommes en question avaient 
été préalablement l’objet de suffisamment de 
mouvements apparemment décidés par des 
tiers pour que leur origine réelle fût totalement 
rendue opaque.

La cour avait ainsi estimé que le prévenu avait, 
pendant toute la période visée dans la préven-
tion, continuellement usé d’artifices, de dissi-
mulation ou d’intermédiaires, pour masquer, 
en France, l’origine des fonds qui y étaient ver-
sés et les conditions de leur gestion. Notam-
ment, il utilisait, de France, l’informatique pour 
donner des ordres, via internet, et sous autant 
de dénominations et d’identifiants utiles à la 
protection de ses intérêts. Cette maîtrise des 
comptes bancaires avait alors permis à l’inté-
ressé de donner à l’argent perçu par lui grâce 
à l’exploitation de ses bars (1 300 000 euros 
pendant la période considérée) une affectation 
présentant toutes les apparences de la régula-
rité et de la légalité. 

La cour concluait que le prévenu s’était, de 
façon habituelle, livré, avec grand soin et moult 
précautions, à des opérations de placement, 
de dissimulation et de conversion des produits 
du proxénétisme caractéristique du délit de 
blanchiment. 

Cour de cassation – Chambre criminelle – 
4 mai 2011, n° 10-44456 sur décision de 
la cour d’appel de Paris du 16 juin 2010 – 
caractérisation du délit de blanchiment 
aggravé

Est coupable de blanchiment aggravé du délit 
de détournement de fonds placés sous main 
de justice l’avocat qui utilise les facilités que lui 
procure sa profession d’avocat pour apporter 
sciemment son concours au placement de 

sommes d’argent dont il savait qu’elles avaient 
été prélevées sur des comptes bloqués.

Cour de cassation – Chambre 
criminelle –11 octobre 2011 sur décision 
de la cour d’appel de PARIS, chambre 8-2, 
en date du 29 septembre 2010

La cour confirme la condamnation d’un avo-
cat de tentative de blanchiment aggravé pour 
avoir rédigé des affidavits permettant de jus-
tifier des transactions en espèces portant sur 
d’importantes quantités d’or importées en 
contrebande, sans pouvoir invoquer une négli-
gence, dans le but de percevoir une commis-
sion et de retirer profit de l’opération. 

La cour rappelle qu’en matière de blanchiment 
il suffit d’établir, comme en matière de recel, 
que les biens blanchis provenaient d’un délit 
quel qu’il soit et que le prévenu savait que ces 
fonds avaient pour origine une infraction.

2. Rappel des contours de l’obligation de 
vigilance des professionnels assujettis
Cour de cassation – Chambre 
commerciale 22 novembre 2011 
sur appel d’une décision de la cour 
d’appel de Lyon, 29 octobre 2009

Une cour d’appel, ayant fait ressortir qu’une 
banque, qui ne pouvait ignorer à la lecture des 
statuts d’une société que celle-ci entendait se 
livrer à la réception des fonds et à la fourniture 
de crédits, de services financiers et de presta-
tions de services d’investissements et que ces 
activités relevaient de professions réglemen-
tées, aurait dû faire preuve d’une vigilance par-
ticulière, a pu, sans imposer une restriction af-
fectant la libre prestation de services au sein de 
l’Union européenne, retenir que cette banque 
avait l’obligation de vérifier que cette société 
avait obtenu l’agrément légalement prévu.

Sans avoir à se référer aux obligations de vigi-
lance imposées aux organismes financiers 
par l’article 14 de la loi n° 90-614 du 12 juillet 
1990, devenu l’article L. 563-3 du Code moné-
taire et financier, une cour d’appel a retenu à 
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juste titre que le fonctionnement du compte 
d’une société, qui présentait des mouvements 
très nombreux, sans justification apparente, et 
des virements de sommes ainsi créditées sur 
des comptes étrangers, ouverts en Suisse ou 
aux Bahamas, ne pouvait qu’attirer l’attention, 
s’agissant d’opérations qui font nécessaire-
ment l’objet d’une surveillance accrue.

Après avoir relevé que la méfiance née du 
fonctionnement de ce compte aurait dû être 
encore accrue en raison du dépôt répété sur 
le compte de cette société de chèques émis 
à l’ordre de la banque avec ou non indication 
d’un second bénéficiaire, la cour d’appel a re-
tenu à juste titre que celle-ci aurait dû s’inter-
roger sur les risques de confusion entretenue 
par cette société avec sa propre dénomination 
comme sur la volonté de l’émetteur du chèque, 
le véritable bénéficiaire de ce dernier étant la 
banque, de sorte qu’au regard des anomalies 
de fonctionnement ainsi constatées qui appe-
laient une vigilance particulière de la banque, 
la cour d’appel a pu retenir que cette dernière 
avait commis un faute en procédant à l’encais-
sement de tels chèques dans ces conditions

Dans cet arrêt la cour non seulement précise 
l’obligation de vigilance du banquier à l’ou-
verture d’un compte bancaire et au cours du 
fonctionnement de ce dernier, mais précise 
également que les victimes de fraudes ne 
peuvent se prévaloir du dispositif normatif de 
lutte antiblanchiment pour obtenir réparation 
de préjudice subi en cas de manquement de 
l’établissement bancaire à ses obligations de 
lutte antiblanchiment. 

Cour d’appel de Paris – 2e chambre – 
14 janvier 2011

La cour d’appel rappelle que la banque a un 
devoir de non-ingérence et que le devoir de 
surveillance renforcée ne concerne que la lutte 
contre le blanchiment d’argent.

Cour d’appel de Douai –2e chambre – 
16 mars 2011

La cour d’appel rappelle l’obligation pesant sur 
le banquier face à une anomalie qui engage la 
responsabilité du banquier dont la négligence 
a permis aux faits de se commettre et de se 
perpétrer sur trois ans. En effet, au cas d’espèce, 
« la banque qui avait Mme G comme cliente ne 
pouvait faire l’amalgame entre la salariée et les 
personnes morales et ne pouvait que s’étonner 
des sommes versées sur le compte de ladite 
salariée, de surcroît au vu du nombre impor-
tant de chèques, et sans accord des sociétés 
employeurs ».

Cour d’appel de Paris Pôle 5 chambre 6 – 
arrêt du 8 septembre 2011 

Dans cette décision, la cour d’appel de Paris 
rappelle que les obligations de lutte antiblan-
chiment s’appliquent aux deux établissements 
bancaires en cause notamment pour manque-
ment aux obligations de vigilance comme le 
défaut d’identification des déposants et le frac-
tionnement d’opérations. 

Cour d’appel de Limoges – 
Chambre civile – 20 octobre 2011

La cour d’appel rappelle l’obligation pesant sur 
le banquier relative à la vérification de l’identité 
du postulant à l’ouverture d’un compte ban-
caire. Un défaut de vérification emporte res-
ponsabilité de l’établissement bancaire.

Cour d’appel de Paris Pôle 5 chambre 6 - 
arrêt du 20 octobre 2011

Dans cette décision, la cour d’appel de Paris 
rappelle que le non-respect des dispositions 
de lutte antiblanchiment qui visent des faits 
délictueux n’est pas susceptible d’engager la 
responsabilité de la banque envers son client. 
En effet, ce texte met à la charge des établis-
sements bancaires des obligations envers les 
seules autorités publiques.
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Cour d’appel de Lyon, chambre sécurité 
sociale – arrêt du 22 novembre 2011 

À la suite d’une condamnation par jugement 
du tribunal correctionnel de Lyon, le 15 janvier 
2008, confirmé par un arrêt de la cour d’appel 
de Lyon du 26 février 2009, un prévenu a été 
condamné pour exercice d’activités diverses 
illégales rémunératrices, eu égard à l’impor-
tance de son patrimoine financier et immobi-
lier à la tête duquel il s’était trouvé, et déclaré 
coupable pour des faits de blanchiment de 
trafic de stupéfiants sur une période allant de 
janvier 1997 au 28 janvier 2005.

Parallèlement le prévenu et son épouse 
avaient, de manière délibérée, occulté à la 
caisse d’allocations familiales les revenus dont 
ils disposaient pour pouvoir bénéficier indû-
ment du versement de prestations familiales 
soumises à conditions de ressources. Ces ma-
nœuvres frauduleuses avaient conduit la caisse 
a opéré une retenue de prestations familiales 
servies, validée par un jugement du tribunal 
des affaires de sécurité sociale de Lyon en date 

du 18 novembre 2010, confirmé par la cour 
d’appel de Lyon.

Cour d’appel de Pau, 2e Chambre – 
Section 1 – arrêt du 12 décembre 2011 

Dans cette décision, la cour d’appel de Pau 
confirme le jugement qui avait rejeté la mise 
en jeu de la responsabilité contractuelle d’un 
établissement bancaire ayant refusé des dé-
pôts d’espèces importants, au motif que cet 
établissement n’avait fait que respecter les dis-
positions légales et réglementaires en vigueur 
en matière de lutte antiblanchiment.

Cour de cassation – Chambre civile 1 – 
22 septembre 2011 sur appel 
d’une décision de la cour d’appel 
de Paris en date du 27 mai 2010

La cour précise que le principe de confiden-
tialité prévalant pour les correspondances 
échangées entre avocats ou entre l’avocat et 
son client ne saurait s’appliquer aux correspon-
dances échangées entre l’avocat et les autori-
tés ordinales.



Annexe II

Extraits du Code monétaire et financier
(dispositions législatives et réglementaires

relatives à la lutte contre le blanchiment 
de capitaux et le financement du terrorisme)
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Dispositions législatives relatives 
à la lutte contre le blanchiment 
et le financement du terrorisme 

(maj/04/07/2012)

Titre VI 
Obligations relatives à la 

lutte contre le blanchiment 
des capitaux, le 

financement des activités 
terroristes et les loteries, 

jeux et paris prohibés

Chapitre Ier 
Obligations relatives à la lutte 

contre le blanchiment 
des capitaux et le financement 

du terrorisme

Section 1
Personnes soumises à une obligation

de déclaration au procureur
de la République

Article L.561-1
Les personnes autres que celles mentionnées à l’article 

L.  561-2 qui, dans l’exercice de leur profession, réalisent, 

contrôlent ou conseillent des opérations entraînant des 

mouvements de capitaux, sont tenues de déclarer au 

procureur de la République les opérations dont elles ont 

connaissance et qui portent sur des sommes qu’elles 

savent provenir de l’une des infractions mentionnées à 

l’article L. 561-15. 

Lorsqu’elles ont fait de bonne foi une telle déclaration, 

ces personnes bénéficient des dispositions de l’article 

L. 561-22. 

Les dispositions de l’article L. 574-1 leur sont applicables 

lorsqu’elles portent à la connaissance du propriétaire de 

ces sommes ou de l’auteur de ces opérations l’existence 

de cette déclaration ou donnent des informations sur les 

suites qui lui ont été réservées. « Le procureur de la Répu-

blique informe le service mentionné à l’article L. 561-23 qui 

lui fournit tous renseignements utiles ». 

Section 2
Personnes assujetties aux obligations

de lutte contre le blanchiment
des capitaux et le financement

du terrorisme

Article L.561-2
Sont assujettis aux obligations prévues par les dispositions 

des sections 2 à 7 du présent chapitre : 

1° Les organismes, institutions et services régis par les dis-

positions du titre Ier du présent livre ; 

1° bis Les établissements de paiement régis par les disposi-

tions du chapitre II du titre II du présent livre ; 

2° Les entreprises mentionnées à l’article L. 310-1 du code 

des assurances et les intermédiaires d’assurance sauf ceux 

qui agissent sous l’entière responsabilité de l’entreprise 

d’assurance ; 

3° Les institutions ou unions régies par le titre III du livre IX 

du code de la sécurité sociale ou relevant du II de l’article 

L. 727-2 du code rural ; 

4° Les mutuelles et unions réalisant des opérations visées 

au 1° du I de l’article L. 111-1 du code de la mutualité et 

les mutuelles et unions qui procèdent à la gestion des 

règlements mutualistes et des contrats pour le compte des 

premières ; 

5° La Banque de France, l’institut d’émission des départe-

ments d’outre-mer mentionné à l’article L. 711-2 du pré-

sent code et l’institut d’émission d’outre-mer mentionné à 

l’article L. 712-4 du même code ; 

6° Les entreprises d’investissement autres que les sociétés 

de gestion de portefeuille, les personnes mentionnées à 

l’article L. 440-2, les entreprises de marché mentionnées à 

l’article L. 421-2, les dépositaires centraux et gestionnaires 

de systèmes de règlement et de livraison d’instruments 

financiers, les conseillers en investissements financiers et 

les intermédiaires habilités mentionnés à l’article L. 211-4, 

les sociétés de gestion de portefeuille au titre des ser-

vices d’investissement mentionnés à l’article L. 321-1, ainsi 

que les sociétés de gestion de portefeuille et les sociétés 

de gestion au titre de la commercialisation des parts ou 

actions d’organismes de placement collectif dont elles 

assurent ou non la gestion ; 

7° Les changeurs manuels ; 

8° Les personnes exerçant les activités mentionnées aux 1°, 

2°, 4°, 5° et 8° de l’article 1er de la loi n° 70-9 du 2 janvier 

1970 réglementant les conditions d’exercice des activités 

relatives à certaines opérations portant sur les immeubles 

et les fonds de commerce, à l’exclusion de l’échange, de la 
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location ou de la sous-location, saisonnière ou non, en nu 

ou en meublé ; 

9° Les représentants légaux et directeurs responsables des 

opérateurs de jeux ou de paris autorisés sur le fondement 

de l’article 5 de la loi du 2 juin 1891 ayant pour objet de ré-

glementer l’autorisation et le fonctionnement des courses 

de chevaux, de l’article 1er de la loi du 15 juin 1907 relative 

aux casinos, de l’article 47 de la loi du 30 juin 1923 portant 

fixation du budget général de l’exercice 1923, de l’article 9 

de la loi du 28 décembre 1931, de l’article 136 de la loi du 

31 mai 1933 portant fixation du budget général de l’exer-

cice 1933 et de l’article 42 de la loi de finances pour 1985 

(n° 84-1208 du 29 décembre 1984) ; 

9° bis Les représentants légaux et directeurs responsables 

des opérateurs de jeux ou de paris autorisés sur le fonde-

ment de l’article 21 de la loi n° 2010-476 du 12 mai 2010 

relative à l’ouverture à la concurrence et à la régulation du 

secteur des jeux d’argent et de hasard en ligne ; 

10° Les personnes se livrant habituellement au commerce 

ou organisant la vente de pierres précieuses, de matériaux 

précieux, d’antiquités et d’œuvres d’art ; 

11° Les entreprises bénéficiant de l’exemption prévue au II 

de l’article L. 511-7 et les entreprises mentionnées au I de 

l’article L. 521-3 ; 

12° Les experts-comptables, les salariés autorisés à exercer 

la profession d’expert-comptable en application des ar-

ticles 83 ter et 83 quater de l’ordonnance n° 45-2138 du 19 

septembre 1945 portant institution de l’ordre des experts-

comptables et réglementant les titres et la profession d’ex-

pert-comptable ainsi que les commissaires aux comptes ; 

13° Les avocats au Conseil d’État et à la Cour de cassation, 

les avocats, les notaires, les huissiers de justice, les adminis-

trateurs judiciaires, les mandataires judiciaires et les com-

missaires-priseurs judiciaires, dans les conditions prévues à 

l’article L. 561-3 ; 

14° Les opérateurs de ventes volontaires de meubles aux 

enchères publiques ; 

15° Les personnes exerçant l’activité de domiciliation men-

tionnée aux articles L. 123-11-2 et suivants du code de 

commerce ; 

16° Les agents sportifs ;

17° Les personnes autorisées au titre du I de l’article L. 621-

18-5. 

Article L. 561-2-1

Pour l’application du présent chapitre, une relation d’af-

faires est nouée lorsqu’une personne mentionnée à l’article 

L. 561-2 engage une relation professionnelle ou commer-

ciale qui est censée, au moment où le contact est établi, 

s’inscrire dans une certaine durée. La relation d’affaires 

peut être prévue par un contrat selon lequel plusieurs opé-

rations successives seront réalisées entre les cocontrac-

tants ou qui crée à ceux-ci des obligations continues. Une 

relation d’affaires est également nouée lorsqu’en l’absence 

d’un tel contrat un client bénéficie de manière régulière 

de l’intervention d’une personne susmentionnée pour la 

réalisation de plusieurs opérations ou d’une opération pré-

sentant un caractère continu ou, s’agissant des personnes 

mentionnées au 12° de l’article L. 561-2, pour l’exécution 

d’une mission légale. 

Article L. 561-2-2

Pour l’application du présent chapitre, le bénéficiaire effec-

tif s’entend de la personne physique qui contrôle, directe-

ment ou indirectement, le client ou de celle pour laquelle 

une transaction est exécutée ou une activité réalisée. 

Un décret en Conseil d’État précise la définition du bénéfi-

ciaire effectif pour les différentes catégories de personnes 

morales. 

Article L. 561-3

I. – Les personnes mentionnées au 13° de l’article L. 561-2 

sont soumises aux dispositions du présent chapitre lorsque, 

dans le cadre de leur activité professionnelle : 

1° Elles participent au nom et pour le compte de leur client 

à toute transaction financière ou immobilière ou agissent 

en qualité de fiduciaire ; 

2° Elles assistent leur client dans la préparation ou la réalisa-

tion des transactions concernant : 

a) L’achat et la vente de biens immeubles ou de fonds de 

commerce ; 

b) La gestion de fonds, titres ou autres actifs appartenant 

au client ; 

c) L’ouverture de comptes bancaires, d’épargne ou de titres 

ou de contrats d’assurance ; 

d) L’organisation des apports nécessaires à la création des 

sociétés ; 

e) La constitution, la gestion ou la direction des sociétés ; 

f ) La constitution, la gestion ou la direction de fiducies, 

régies par les articles 2011 à 2031 du code civil ou de droit 

étranger, ou de toute autre structure similaire ; 

g) La constitution ou la gestion de fonds de dotation. 

II. – Les avocats au Conseil d’État et à la Cour de cassation et 

les avocats, dans l’exercice d’une activité relative aux tran-

sactions mentionnées au I, ne sont pas soumis aux dispo-

sitions du présent chapitre lorsque l’activité se rattache à 
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une procédure juridictionnelle, que les informations dont 

ils disposent soient reçues ou obtenues avant, pendant ou 

après cette procédure, y compris dans le cadre de conseils 

relatifs à la manière d’engager ou d’éviter une telle procé-

dure, non plus que lorsqu’ils donnent des consultations 

juridiques, à moins qu’elles n’aient été fournies à des fins de 

blanchiment de capitaux ou de financement du terrorisme 

ou en sachant que le client les demande aux fins de blan-

chiment de capitaux ou de financement du terrorisme. 

III. – Les autres personnes mentionnées au 13° de l’article 

L. 561-2, dans l’exercice d’une activité relative aux tran-

sactions mentionnées au I, ne sont pas soumises aux dis-

positions de la section 4 du présent chapitre lorsqu’elles 

donnent des consultations juridiques, à moins qu’elles 

n’aient été fournies à des fins de blanchiment de capitaux 

ou de financement du terrorisme ou en sachant que le 

client les demande aux fins de blanchiment de capitaux ou 

de financement du terrorisme. 

IV. – Les experts-comptables ainsi que les salariés autorisés 

à exercer la profession d’expert-comptable en application 

des articles 83 ter et 83 quater de l’ordonnance n° 45-2138 

du 19 septembre 1945 portant institution de l’ordre des 

experts-comptables et réglementant le titre et la profes-

sion d’expert-comptable ne sont pas soumis à la section 

4 du présent chapitre lorsqu’ils donnent des consultations 

juridiques conformément à l’article 22 de l’ordonnance 

précitée, à moins que ces consultations n’aient été fournies 

à des fins de blanchiment de capitaux ou de financement 

du terrorisme ou en sachant que le client les demande aux 

fins de blanchiment de capitaux ou de financement du 

terrorisme. 

V. – Dans l’exercice des missions dont ils sont chargés par 

décision de justice, les administrateurs judiciaires, les man-

dataires judiciaires et les commissaires-priseurs judiciaires 

sont soumis aux dispositions du présent chapitre, sous ré-

serve que celles-ci soient compatibles avec leur mandat. Le 

client s’entend alors de la personne visée par la procédure 

et, le cas échéant, de la personne qui se porte acquéreur 

du bien offert à la vente ou qui dépose une offre de reprise 

partielle ou totale de l’entreprise.

Article L. 561-4

Les personnes physiques ou morales qui exercent, en lien 

direct avec leur activité principale, une activité financière 

accessoire qui relève d’une des catégories mentionnées 

aux 1° à 7° de l’article L. 561-2 et qui présente peu de 

risques de blanchiment de capitaux ou de financement 

du terrorisme sont exemptées des obligations du présent 

chapitre. 

Un décret en Conseil d’État définit les activités financières 

accessoires en fonction de leur nature, de leur volume et 

du montant des opérations. 

Section 3
Obligations de vigilance à l’égard

de la clientèle

Article L. 561-5

I. – Avant d’entrer en relation d’affaires avec leur client 

ou de l’assister dans la préparation ou la réalisation d’une 

transaction, les personnes mentionnées à l’article L. 561-2 

identifient leur client et, le cas échéant, le bénéficiaire 

effectif de la relation d’affaires par des moyens adaptés et 

vérifient ces éléments d’identification sur présentation de 

tout document écrit probant. 

Elles identifient dans les mêmes conditions leurs clients 

occasionnels et, le cas échéant, le bénéficiaire effectif de 

la relation d’affaires, lorsqu’elles soupçonnent que l’opéra-

tion pourrait participer au blanchiment des capitaux ou au 

financement du terrorisme ou, dans des conditions fixées 

par décret en Conseil d’État, lorsque les opérations sont 

d’une certaine nature ou dépassent un certain montant.

II. – Par dérogation au I, lorsque le risque de blanchiment 

des capitaux ou de financement du terrorisme paraît faible 

et dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État, il 

peut être procédé uniquement pendant l’établissement de 

la relation d’affaires à la vérification de l’identité du client et, 

le cas échéant, du bénéficiaire effectif. 

III. – Les personnes mentionnées au 9° de l’article   L. 561-2 

satisfont à ces obligations en appliquant les mesures pré-

vues à l’article L. 561-13. 

IV. – Les conditions d’application des I et II du présent ar-

ticle sont précisées par décret en Conseil d’État. 

Article L. 561-6

Avant d’entrer en relation d’affaires avec un client, les per-

sonnes mentionnées à l’article L. 561-2 recueillent les infor-

mations relatives à l’objet et à la nature de cette relation 

et tout autre élément d’information pertinent sur ce client. 

Pendant toute sa durée et dans les conditions fixées par 

décret en Conseil d’État, ces personnes exercent sur la rela-

tion d’affaires, dans la limite de leurs droits et obligations, 

une vigilance constante et pratiquent un examen attentif 

des opérations effectuées en veillant à ce qu’elles soient 

cohérentes avec la connaissance actualisée qu’elles ont de 

leur client. 

Article L.561-7

I. – Pour les personnes mentionnées aux 1° à 6° de l’article 

L.  561-2, les obligations prévues au premier alinéa des 

articles L. 561-5 et L. 561-6 peuvent être mises en œuvre 

par un tiers dans les conditions suivantes : 
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a) Le tiers est une personne mentionnée aux 1° à 6° ou aux 

12° ou 13° de l’article L. 561-2, située ou ayant son siège 

social en France ou une personne appartenant à une caté-

gorie équivalente sur le fondement d’un droit étranger et 

située dans un autre État membre de l’Union européenne 

ou dans un pays tiers imposant des obligations équi-

valentes en matière de lutte contre le blanchiment et le 

financement du terrorisme figurant sur la liste prévue au 2° 

du II de l’article L. 561-9 ; 

b) La personne assujettie a accès aux informations re-

cueillies par le tiers dans les conditions prévues par un 

décret en Conseil d’État. 

La personne assujettie qui se repose sur les diligences ef-

fectuées par un tiers demeure responsable du respect de 

ses obligations.

II. – Les personnes mentionnées aux 1° à 6° de l’article L. 

561-2 peuvent communiquer les informations recueillies 

pour la mise en œuvre du premier alinéa des articles L. 

561-5 et L. 561-6 à une autre personne mentionnée aux 

1° à 6° de l’article L. 561-2 située ou ayant son siège social 

en France. Elles peuvent également communiquer ces 

informations à un établissement proposant des activités fi-

nancières équivalentes à celles exercées par les personnes 

mentionnées aux 1° à 6° de l’article L. 561-2, dans les condi-

tions suivantes : 

a) Le tiers destinataire est situé dans un pays tiers imposant 

des obligations équivalentes en matière de lutte contre 

le blanchiment et le financement des activités terroristes, 

dont la liste est mentionnée au 2° du II de l’article L. 561-9 ; 

b) Le traitement par le tiers destinataire des données à 

caractère personnel garantit un niveau de protection suffi-

sant de la vie privée et des libertés et droits fondamentaux 

des personnes, conformément aux articles 68 et 69 de la 

loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux 

fichiers et aux libertés. 

Pour l’application du présent article, les personnes men-

tionnées aux 1° à 6° de l’article L.561-2 s’entendent à l’ex-

clusion des personnes mentionnées au 1er bis du même 

article qui fournissent principalement le service mentionné 

au 6° du  II de l’article L.314-1.

Article L.561-8

Lorsqu’une personne mentionnée à l’article L. 561-2 n’est 

pas en mesure d’identifier son client ou d’obtenir des infor-

mations sur l’objet et la nature de la relation d’affaires, elle 

n’exécute aucune opération, quelles qu’en soient les moda-

lités, et n’établit ni ne poursuit aucune relation d’affaires. 

Lorsqu’elle n’a pas été en mesure d’identifier son client ou 

d’obtenir des informations sur l’objet et la nature de la rela-

tion d’affaires et que celle-ci a néanmoins été établie en 

application du II de l’article L. 561-5, elle y met un terme.  

Article L.561-9

I. – Lorsque le risque de blanchiment des capitaux et de 

financement du terrorisme leur paraît faible, les personnes 

mentionnées à l’article L. 561-2 peuvent réduire l’intensité 

des mesures prévues à l’article L. 561-6. Dans ce cas, elles 

justifient auprès de l’autorité de contrôle mentionnée à 

l’article L. 561-36 que l’étendue des mesures est appropriée 

à ces risques. 

II. – Les personnes mentionnées à l’article L. 561-2 ne sont 

pas soumises aux obligations prévues aux articles L. 561-5 

et L. 561-6, pour autant qu’il n’existe pas de soupçon de 

blanchiment de capitaux ou de financement du terro-

risme, dans les cas suivants : 

1° Pour les clients ou les produits qui présentent un faible 

risque de blanchiment de capitaux ou de financement du 

terrorisme, dont la liste est définie par décret en Conseil 

d’État ; 

2° Lorsque le client est une personne mentionnée aux 1° à 

6° de l’article L. 561-2, établie ou ayant son siège en France, 

dans un autre État membre de l’Union européenne ou 

dans un pays tiers imposant des obligations équivalentes 

de lutte contre le blanchiment et le financement du terro-

risme. La liste de ces pays est arrêtée par le ministre chargé 

de l’économie ;

3° Lorsqu’elles se livrent à des opérations d’assurance ne 

portant pas sur les branches vie-décès ou nuptialité-nata-

lité, n’étant pas liées à des fonds d’investissement, ne rele-

vant pas des opérations comportant la constitution d’asso-

ciations réunissant des adhérents en vue de capitaliser en 

commun leurs cotisations et de répartir l’avoir ainsi consti-

tué soit entre les survivants, soit entre les ayants droit des 

décédés, ou ne relevant pas des branches de capitalisation 

ou de gestion de fonds collectifs ou de toute opération à 

caractère collectif définie à la section 1 du chapitre Ier du 

titre IV du livre IV du code des assurances. 

Les personnes mentionnées à l’article L. 561-2 recueillent 

des informations suffisantes sur leur client à l’effet de véri-

fier qu’il est satisfait aux conditions prévues aux 1° à 3°.

III. – Par dérogation au I de l’article L. 561-5, lorsque le 

risque de blanchiment de capitaux ou de financement du 

terrorisme paraît faible, les personnes mentionnées aux 

1° et 1° bis de l’article L. 561-2 peuvent, lorsqu’elles effec-

tuent des prestations de services de paiement en ligne, 

dans des conditions et pour les catégories d’entre elles 

fixées par décret en Conseil d’État, pour autant qu’il n’existe 

pas de soupçon de blanchiment de capitaux ou de finan-

cement du terrorisme, ne pas vérifier l’identité de leur 

client et, le cas échéant, du bénéficiaire effectif de la rela-

tion d’affaires
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Article L. 561-10

Les personnes mentionnées à l’article L. 561-2 appliquent 

des mesures de vigilance complémentaires à l’égard de 

leur client, en sus des mesures prévues aux articles L. 561-5 

et L. 561-6, lorsque : 

1° Le client ou son représentant légal n’est pas physique-

ment présent aux fins de l’identification ; 

2° Le client est une personne résidant dans un autre État 

membre de l’Union européenne ou un pays tiers et qui 

est exposée à des risques particuliers en raison des fonc-

tions politiques, juridictionnelles ou administratives qu’elle 

exerce ou a exercées pour le compte d’un autre État ou de 

celles qu’exercent ou ont exercées des membres directs de 

sa famille ou des personnes connues pour lui être étroite-

ment associées ; 

3° Le produit ou l’opération favorise l’anonymat de            

celle-ci ; 

4° L’opération est une opération pour compte propre ou 

pour compte de tiers effectuée avec des personnes phy-

siques ou morales, y compris leurs filiales ou établisse-

ments, domiciliées, enregistrées ou établies dans un État 

ou un territoire mentionné au VI de l’article L. 561-15. 

Un décret en Conseil d’État précise les catégories de per-

sonnes mentionnées au 2°, la liste des produits et des 

opérations mentionnées au 3°, ainsi que les mesures de 

vigilance complémentaires. 

Article L. 561-10-1

Lorsqu’une personne mentionnée au 1° ou au 5° de l’article 

L. 561-2 ou une entreprise d’investissement autre qu’une 

société de gestion de portefeuille entretient avec un orga-

nisme financier situé dans un pays non membre de l’Union 

européenne ou qui n’est pas Partie à l’accord sur l’Espace 

économique européen ou qui ne figure pas sur la liste pré-

vue au 2° du II de l’article L. 561-9 des pays tiers imposant 

des obligations équivalentes en matière de lutte contre le 

blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme 

une relation transfrontalière de correspondant bancaire ou 

une relation en vue de la distribution d’instruments finan-

ciers mentionnés à l’article L. 211-1, la personne française 

assujettie exerce sur l’organisme financier étranger avec 

lequel elle est en relation, en plus des mesures prévues aux 

articles L. 561-5 et L. 561-6, des mesures de vigilance ren-

forcée dont les modalités sont fixées par décret en Conseil 

d’État. 

Article L. 561-10-2

I. – Lorsque le risque de blanchiment des capitaux et de 

financement du terrorisme présenté par un client, un pro-

duit ou une transaction leur paraît élevé, les personnes 

mentionnées à l’article L. 561-2 renforcent l’intensité des 

mesures prévues aux articles L. 561-5 et L. 561-6.

II. – Les personnes mentionnées à l’article L. 561-2 effec-

tuent un examen renforcé de toute opération particulière-

ment complexe ou d’un montant inhabituellement élevé 

ou ne paraissant pas avoir de justification économique ou 

d’objet licite. Dans ce cas, ces personnes se renseignent 

auprès du client sur l’origine des fonds et la destination de 

ces sommes ainsi que sur l’objet de l’opération et l’identité 

de la personne qui en bénéficie. 

Article L.561-10-3

Il est interdit aux personnes mentionnées aux 1° et 5° de 

l’article L. 561-2 de nouer ou maintenir une relation de cor-

respondant bancaire avec un établissement de crédit ou 

exerçant des activités équivalentes constitué dans un pays 

où cet établissement n’a aucune présence physique effec-

tive permettant que s’exercent des activités de direction et 

de gestion, s’il n’est pas rattaché à un établissement ou à un 

groupe réglementé. 

Les personnes mentionnées aux 1° et 5° de l’article L. 561-2 

prennent des mesures appropriées pour s’assurer qu’elles 

ne nouent ni ne maintiennent une relation de corres-

pondant avec une personne entretenant elle-même des 

relations de banque correspondante permettant à un éta-

blissement constitué dans les conditions mentionnées à 

l’alinéa précédent d’utiliser ses comptes. 

Article L. 561-11

Un décret en Conseil d’État peut, pour des motifs d’ordre 

public, soumettre à des conditions spécifiques, restreindre 

ou interdire tout ou partie des opérations réalisées pour 

leur propre compte ou pour compte de tiers par les per-

sonnes mentionnées aux 1° à 7° de l’article L. 561-2 établies 

en France, avec des personnes physiques ou morales, y 

compris leurs filiales ou établissements, domiciliées, enre-

gistrées ou établies dans l’ensemble des États ou territoires 

mentionnés au VI de l’article L. 561-15. 

Article L.561-12

Sous réserve de dispositions plus contraignantes, les per-

sonnes mentionnées à l’article L. 561-2 conservent pen-

dant cinq ans à compter de la clôture de leurs comptes ou 

de la cessation de leurs relations avec eux les documents 

relatifs à l’identité de leurs clients habituels ou occasion-

nels. Elles conservent également, dans la limite de leurs 

attributions, pendant cinq ans à compter de leur exécu-

tion, les documents relatifs aux opérations faites par ceux-

ci, ainsi que les documents consignant les caractéristiques 

des opérations mentionnées au II de l’article L. 561-10-2.

Les personnes mentionnées au 9° de l’article L. 561-2 satis-
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font à cette obligation en appliquant les mesures prévues 

à l’article L. 561-13. 

Article L.561-13

Les casinos sont tenus, après vérification, sur présentation 

d’un document probant, de l’identité des joueurs, de pro-

céder à l’enregistrement de leurs noms et adresses lorsqu’ils 

échangent tous modes de paiement, plaques, jetons, tic-

kets dont le montant excède un seuil fixé par décret. Ces 

informations, qui ne peuvent être utilisées à d’autres fins 

que celles prévues au présent chapitre, sont consignées 

sur un registre spécifique et doivent être conservées pen-

dant cinq ans. 

Les groupements, cercles et sociétés organisant des jeux 

de hasard, des loteries, des paris, des pronostics sportifs 

ou hippiques sont tenus de s’assurer, par la présentation 

de tout document écrit probant, de l’identité des joueurs 

gagnant des sommes supérieures à un montant fixé par 

décret et d’enregistrer les noms et adresses de ces joueurs, 

ainsi que le montant des sommes qu’ils ont gagnées. Ces 

informations doivent être conservées pendant cinq ans. 

Article L. 561-14

Les personnes mentionnées aux 1° à 7° de l’article L. 561-2 

ne tiennent pas de comptes ni de livrets d’épargne ano-

nymes. 

Article L.561-14-1

Les dispositions de l’article L. 561-5 s’appliquent aux bons 

et titres mentionnés à l’article 990 A du code général des 

impôts. 

Article L.561-14-2

Les dispositions du deuxième alinéa de l’article 537 du 

code général des impôts ne font pas obstacle à l’appli-

cation de l’article L. 561-5 du présent code. Toutefois, les 

informations mentionnées à ce dernier article sont portées 

sur un registre distinct de celui institué par l’article 537 du 

code général des impôts. 

Lorsque le client n’a pas autorisé l’organisme financier à 

communiquer son identité et son domicile fiscal à l’admi-

nistration fiscale, le droit de communication prévu aux 

articles L. 83, L. 85, L. 87 et L. 89 du livre des procédures 

fiscales ne s’applique ni au registre institué par le présent 

article ni aux documents justificatifs mentionnés au pre-

mier alinéa de l’article L. 561-5 établis en raison des tran-

sactions sur les bons, titres et valeurs mentionnés à l’article 

990 A du code général des impôts et au deuxième alinéa 

de l’article 537 de ce code. 

Section 4
Obligations de déclaration

Article L. 561-15

I. – Les personnes mentionnées à l’article L. 561-2 sont 

tenues, dans les conditions fixées par le présent chapitre, 

de déclarer au service mentionné à l’article L. 561-23 les 

sommes inscrites dans leurs livres ou les opérations por-

tant sur des sommes dont elles savent, soupçonnent ou 

ont de bonnes raisons de soupçonner qu’elles proviennent 

d’une infraction passible d’une peine privative de liberté 

supérieure à un an ou participent au financement du ter-

rorisme. 

II. – Par dérogation au I, les personnes mentionnées à 

l’article L. 561-2 déclarent au service mentionné à l’article 

L. 561-23 les sommes ou opérations dont ils savent, soup-

çonnent ou ont de bonnes raisons de soupçonner qu’elles 

proviennent d’une fraude fiscale lorsqu’il y a présence d’au 

moins un critère défini par décret. 

III. – À l’issue de l’examen renforcé prescrit au II de l’article 

L.561-10-2, les personnes mentionnées à l’article L. 561-2 

effectuent, le cas échéant, la déclaration prévue au I du 

présent article. 

IV. – Les personnes mentionnées à l’article L. 561-2 sont 

également tenues de déclarer au service mentionné à l’ar-

ticle L. 561-23 toute opération pour laquelle l’identité du 

donneur d’ordre ou du bénéficiaire effectif ou du consti-

tuant d’un fonds fiduciaire ou de tout autre instrument 

de gestion d’un patrimoine d’affectation reste douteuse 

malgré les diligences effectuées conformément à l’article 

L. 561-5. 

V. – Toute information de nature à infirmer, conforter ou 

modifier les éléments contenus dans la déclaration est por-

tée, sans délai, à la connaissance du service mentionné à 

l’article L. 561-23. 

VI. – Un décret peut étendre l’obligation de déclaration 

mentionnée au I aux opérations pour compte propre ou 

pour compte de tiers effectuées par les personnes men-

tionnées aux 1° à 7° de l’article L. 561-2 avec des personnes 

physiques ou morales, y compris leurs filiales ou établis-

sements, domiciliées, enregistrées ou établies dans l’en-

semble des États ou territoires dont les insuffisances de la 

législation ou les pratiques font obstacle à la lutte contre le 

blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme. 

Ce décret fixe le montant minimum des opérations sou-

mises à déclaration. 

VII. – Un décret en Conseil d’État précise les modalités de 

cette déclaration. 
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Article L. 561-16

Les personnes mentionnées à l’article L. 561-2 s’abstiennent 

d’effectuer toute opération dont elles soupçonnent qu’elle 

est liée au blanchiment de capitaux ou au financement du 

terrorisme jusqu’à ce qu’elles aient fait la déclaration pré-

vue à l’article L. 561-15. Elles ne peuvent alors procéder à la 

réalisation de l’opération que si les conditions prévues au 

quatrième alinéa de l’article L. 561-25 sont réunies. 

Lorsqu’une opération devant faire l’objet de la déclaration 

prévue à l’article L. 561-15 a déjà été réalisée, soit parce qu’il 

a été impossible de surseoir à son exécution, soit que son 

report aurait pu faire obstacle à des investigations portant 

sur une opération suspectée de blanchiment des capitaux 

ou de financement du terrorisme, soit qu’il est apparu pos-

térieurement à sa réalisation qu’elle était soumise à cette 

déclaration, la personne mentionnée à l’article L. 561-2 en 

informe sans délai le service prévu à l’article L. 561-23. 

Article L. 561-17

Par dérogation aux articles L. 561-15 et L. 561-16, l’avocat au 

Conseil d’État et à la Cour de cassation, l’avocat ou l’avoué 

près la cour d’appel communique la déclaration, selon le 

cas, au président de l’ordre des avocats au Conseil d’État 

et à la Cour de cassation, au bâtonnier de l’ordre auprès 

duquel l’avocat est inscrit ou au président de la compagnie 

dont relève l’avoué. Dès lors que les conditions fixées à 

l’article L. 561-3 sont remplies, ces autorités transmettent 

la déclaration au service mentionné à l’article L. 561-23, 

dans les délais et selon les modalités définis par décret en 

Conseil d’État. 

Lorsqu’une déclaration a été transmise en méconnaissance 

de ces dispositions, le service mentionné à l’article L. 561-

23 en refuse la communication et informe dans les meil-

leurs délais, selon le cas, le président de l’ordre des avocats 

au Conseil d’État et à la Cour de cassation, le bâtonnier de 

l’ordre auprès duquel l’avocat déclarant est inscrit ou le 

président de la compagnie dont relève l’avoué déclarant. 

Cette dérogation ne s’applique pas à l’avocat agissant en 

qualité de fiduciaire.

Article L.561-18

La déclaration mentionnée à l’article L. 561-15 est établie 

par écrit. Elle peut toutefois être recueillie verbalement, 

sauf pour les personnes mentionnées à l’article L. 561-17, 

par le service prévu à l’article L. 561-23, dans des conditions 

permettant à ce dernier de s’assurer de sa recevabilité, se-

lon des modalités définies par décret en Conseil d’État. 

Ce service accuse réception de la déclaration, sauf si la per-

sonne mentionnée à l’article L. 561-2 a indiqué expressé-

ment ne pas vouloir en être destinataire. 

Les conditions dans lesquelles le service accuse réception 

de la déclaration et s’assure de sa recevabilité sont préci-

sées par décret en Conseil d’État. 

Article L. 561-19

I. – La déclaration mentionnée à l’article L. 561-15 est confi-

dentielle. 

Sous réserve des dispositions de l’article 44 de la loi n° 78-

17 du 6 janvier 1978 mentionnée ci-dessus, il est interdit, 

sous peine des sanctions prévues à l’article L. 574-1, aux 

dirigeants et préposés d’organismes financiers, aux per-

sonnes mentionnées à l’article L. 561-2, au président de 

l’ordre des avocats au Conseil d’État et à la Cour de cassa-

tion, au bâtonnier de l’ordre auprès duquel l’avocat est ins-

crit ou au président de la compagnie dont relève l’avoué, 

de porter à la connaissance du propriétaire des sommes ou 

de l’auteur de l’une des opérations mentionnées à l’article 

L. 561-15 ou à des tiers, autres que les autorités de contrôle, 

ordres professionnels et instances représentatives natio-

nales visées à l’article L. 561-36, l’existence et le contenu 

d’une déclaration faite auprès du service mentionné à l’ar-

ticle L. 561-23 et de donner des informations sur les suites 

qui ont été réservées à cette déclaration. 

Le fait, pour les personnes mentionnées au 13° de l’article 

L. 561-2, de s’efforcer de dissuader leur client de prendre 

part à une activité illégale ne constitue pas une divulgation 

au sens de l’alinéa précédent. 

II. – Les dirigeants et préposés des personnes mentionnées 

aux 1° à 7° de l’article L. 561-2 peuvent révéler à l’autorité 

judiciaire ou aux officiers de police judiciaire agissant sur 

délégation que des informations ont été transmises au 

service mentionné à l’article L. 561-23 en application de 

l’article L. 561-15. Dans ce cas, l’autorité judiciaire ou les of-

ficiers de police judiciaire peuvent demander confirmation 

à ce service de l’existence de cette déclaration. 

La déclaration prévue à l’article L. 561-15 n’est accessible 

à l’autorité judiciaire que sur réquisition auprès du service 

mentionné à l’article L. 561-23 et dans les seuls cas où cette 

déclaration est nécessaire à la mise en œuvre de la respon-

sabilité des personnes mentionnées à l’article L. 561-2, de 

leurs dirigeants et préposés ou de celle des autorités men-

tionnées à l’article L. 561-17 et lorsque l’enquête judiciaire 

fait apparaître qu’ils peuvent être impliqués dans le méca-

nisme de blanchiment de capitaux ou de financement du 

terrorisme qu’ils ont révélé. 

Article L. 561-20

Par dérogation à l’article L. 561-19, les personnes men-

tionnées aux 1° à 6° de l’article L. 561-2, les compagnies 

financières et les compagnies financières holding mixtes 

qui appartiennent à un même groupe, tel que défini au III 
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de l’article L. 511-20 du présent code,  aux articles L. 322-1-

2, L.322-1-3 et L.334-2 du code des assurances, aux articles 

L.111-4-2 et L.212-7-1 du code de la mutualité et à l’article 

L.933-2 du code de la sécurité sociale, d’une part et d’autre 

part, les personnes mentionnées aux 12° et 13° de l’article 

L. 561-2 du présent code, qui appartiennent au même 

réseau ou à une même structure d’exercice professionnel, 

s’informent de l’existence et du contenu de la déclaration 

prévue à l’article L. 561-15 lorsque les conditions suivantes 

sont réunies : 

a) Les informations ne sont échangées qu’entre personnes 

d’un même groupe, d’un même réseau ou d’une même 

structure d’exercice professionnel soumises à l’obligation 

de déclaration prévue à l’article L. 561-15 ; 

b) Les informations divulguées sont nécessaires à l’exercice, 

au sein du groupe, du réseau ou de la structure d’exercice 

professionnel, de la vigilance en matière de lutte contre le 

blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme 

et seront exclusivement utilisées à cette fin ; 

c) Les informations sont divulguées au profit d’un établis-

sement situé en France ou dans un pays figurant sur la liste 

prévue au 2° du II de l’article L. 561-9 ; 

d) Le traitement des informations réalisé dans ce pays ga-

rantit un niveau de protection suffisant de la vie privée et 

des libertés et droits fondamentaux des personnes confor-

mément aux articles 68 et 69 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 

1978 mentionnée ci-dessus. 

Article L. 561-21

Par dérogation à l’article L.561-19, les personnes men-

tionnées aux 1° à 7° et aux 12° et 13° de l’article L. 561-2 

peuvent, lorsqu’elles interviennent pour un même client et 

dans une même transaction, ou lorsqu’elles ont connais-

sance, pour un même client, d’une même opération, 

s’informer mutuellement, et par tout moyen sécurisé, de 

l’existence et du contenu de la déclaration prévue à l’article 

L. 561-15. Ces échanges d’informations ne sont autorisés 

qu’entre les personnes mentionnées aux 1° à 6° ou entre 

les personnes mentionnées au 1 bis fournissant principa-

lement le service mentionné au 6° du II de l’article L.314-

1 ou entre les personnes mentionnées  au 7° ou enfin les 

personnes mentionnées aux 12° et 13° de l’article L. 561-2, 

si les conditions suivantes sont réunies : 

a) Les personnes mentionnées aux 1° à 7° et aux 12° et 13° 

de l’article L. 561-2 sont situées en France, dans un État 

membre de l’Union européenne ou partie à l’accord sur 

l’Espace économique européen ou dans un pays figurant 

sur la liste prévue au 2° du II de l’article L. 561-9 ; 

b) Lorsque l’échange d’informations implique des per-

sonnes qui ne sont pas situées en France, celles-ci sont 

soumises à des obligations équivalentes en matière de 

secret professionnel ; 

c) Les informations échangées sont utilisées exclusivement 

à des fins de prévention du blanchiment des capitaux et du 

financement du terrorisme ; 

d) Le traitement des informations communiquées, lorsqu’il 

est réalisé dans un pays tiers, garantit un niveau de pro-

tection suffisant de la vie privée et des libertés et droits 

fondamentaux des personnes, conformément aux articles 

68 et 69 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 mentionnée 

ci-dessus. 

Article L. 561-22

I. – Aucune poursuite fondée sur les articles 226-10, 226-13 

et 226-14 du code pénal ne peut être intentée contre : 

a) Les personnes mentionnées à l’article L. 561-2 ou leurs 

dirigeants et préposés ou les autorités mentionnées à l’ar-

ticle L. 561-17 lorsqu’ils ont, de bonne foi, fait la déclaration 

prévue à l’article L. 561-15 dans les conditions prescrites 

par les dispositions législatives ou réglementaires appli-

cables ou lorsqu’ils ont communiqué des informations au 

service mentionné à l’article L. 561-23 en application de 

l’article L. 561-26 ; 

b) Les autorités de contrôle qui ont transmis des informa-

tions au service mentionné à l’article L. 561-23 en applica-

tion du II de l’article L.561-30 ; 

c) Les personnes qui ont transmis des informations à ce 

service en application de l’article L. 561-27 et du III de 

l’article L.561-30. 

II. – Aucune action en responsabilité civile ne peut être 

intentée ni aucune sanction professionnelle prononcée 

contre : 

a) Les personnes mentionnées à l’article L. 561-2 ou leurs 

dirigeants et préposés ou les autorités mentionnées à l’ar-

ticle L. 561-17, lorsqu’ils ont, de bonne foi, fait la déclaration 

prévue à l’article L. 561-15 dans les conditions prescrites 

par les dispositions législatives ou réglementaires appli-

cables, notamment par l’article L. 561-16, ou lorsqu’ils ont 

communiqué des informations au service mentionné à 

l’article L. 561-23 en application de l’article L. 561-26 ; 

b) Les autorités de contrôle qui ont transmis des informa-

tions au service mentionné à l’article L. 561-23 en applica-

tion du  II de l’article L.561-30 ; 

c) Les personnes qui ont transmis des informations à ce 

service en application de l’article L. 561-27 et du III de 

l’article L.561-30. 

En cas de préjudice résultant directement d’une telle décla-

ration ou communication, l’État répond du dommage subi. 
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III. – Les dispositions du présent article s’appliquent même 

si la preuve du caractère délictueux des faits à l’origine de 

la déclaration mentionnée à l’article L. 561-15, de l’infor-

mation transmise en application des articles L. 561-27 

et L.  561-30 ou de l’exercice du droit de communication 

prévu à l’article L. 561-26 n’est pas rapportée ou si les pour-

suites engagées en raison de ces faits ont été closes par 

une décision de non-lieu, de relaxe ou d’acquittement. 

IV. – Lorsque l’opération a été exécutée comme il est prévu 

aux articles L. 561-16 ou L. 561-25 et sauf concertation frau-

duleuse avec le propriétaire des sommes ou l’auteur de 

l’opération, les personnes mentionnées à l’article L. 561-2 

sont dégagées de toute responsabilité et aucune poursuite 

pénale ne peut être engagée à leur encontre de ce chef par 

application des articles 222-34 à 222-41, 321-1, 321-2, 321-

3, 324-1, 324-2 et 421-2-2 du code pénal ou de l’article 415 

du code des douanes. 

V. – Sauf concertation frauduleuse avec le propriétaire des 

sommes ou l’auteur de l’opération, la responsabilité pénale 

des personnes mentionnées au 1° de l’article L. 561-2 ne 

peut être engagée, par application des articles 222-34 à 

222-41, 321-1, 321-2, 321-3, 324-1 et 324-2 du code pénal 

ou de l’article 415 du code des douanes, lorsqu’elles ou-

vrent un compte sur désignation de la Banque de France 

conformément à l’article L. 312-1 du présent code. 

Il en va de même pour des opérations réalisées par la per-

sonne ainsi désignée lorsque le client a fait l’objet d’une 

déclaration mentionnée à l’article L. 561-15 et qu’elle ne 

respecte pas les obligations de vigilance prévues au I de 

l’article L.561-10-2. 

Section 5
La cellule de renseignement financier

nationale

Article L. 561-23
I. – Une cellule de renseignement financier nationale 

exerce les attributions prévues au présent chapitre. Elle est 

composée d’agents spécialement habilités par le ministre 

chargé de l’économie. Les conditions de cette habilitation 

ainsi que l’organisation et les modalités de fonctionnement 

de ce service sont définies par décret en Conseil d’État. 

II. – Le service mentionné au I reçoit les déclarations pré-

vues à l’article L. 561-15 et les informations mentionnées 

aux articles L. 561-26, L. 561-27, L. 561-30 et L. 561-31. 

Ce service recueille, analyse, enrichit et exploite tout ren-

seignement propre à établir l’origine ou la destination 

des sommes ou la nature des opérations ayant fait l’objet 

d’une déclaration mentionnée à l’article L. 561-15 ou d’une 

information reçue au titre des articles L. 561-26, L. 561-27, 

L. 561-30 ou L. 561-31. 

Lorsque ses investigations mettent en évidence des faits 

susceptibles de relever du blanchiment du produit d’une 

infraction punie d’une peine privative de liberté supérieure 

à un an ou du financement du terrorisme, et réserve faite 

de l’hypothèse où la seule infraction est celle définie à 

l’article 1741 du code général des impôts, le service men-

tionné au I saisit le procureur de la République par note 

d’information. 

Article L. 561-24

Dans le cas où le service mentionné à l’article L. 561-23 

saisit le procureur de la République, la déclaration men-

tionnée à l’article L. 561-15 ou l’information transmise en 

application des articles L. 561-26, L. 561-27, L. 561-30 ou 

L.  561-31 ne figure pas au dossier de procédure, afin de 

préserver l’anonymat de ses auteurs. 

Le procureur de la République ou le procureur général 

informe ce service de l’engagement d’une procédure ju-

diciaire, du classement sans suite ainsi que des décisions 

prononcées par une juridiction répressive, dans les affaires 

ayant fait l’objet d’une note d’information en application 

du présent chapitre. 

Article L. 561-25

Le service mentionné à l’article L. 561-23 peut s’opposer à 

l’exécution d’une opération qui a fait l’objet d’une décla-

ration établie en application de l’article L. 561-15. Son op-

position est notifiée à l’auteur de la déclaration selon des 

modalités définies par décret en Conseil d’État, dans un 

délai d’un jour ouvrable à compter de la date de réception 

de la déclaration. 

Dans ce cas, l’opération est reportée d’une durée de deux 

jours ouvrables à compter du jour d’émission de cette noti-

fication. 

Le président du tribunal de grande instance de Paris peut, 

sur requête du service mentionné à l’article L. 561-23, après 

avis du procureur de la République de ce siège, proroger 

le délai prévu au deuxième alinéa du présent article ou 

ordonner le séquestre provisoire des fonds, comptes ou 

titres concernés par la déclaration. Le procureur de la Répu-

blique peut présenter une requête ayant le même objet. 

L’ordonnance qui fait droit à la requête est exécutoire sur 

minute avant toute notification à l’auteur de la déclaration 

mentionnée à l’article L. 561-15. 

L’opération qui a fait l’objet de la déclaration peut être 

exécutée si le service n’a pas notifié d’opposition ou si, au 

terme du délai ouvert par la notification de l’opposition, 

aucune décision du président du tribunal de grande ins-

tance de Paris n’est parvenue à la personne mentionnée à 

l’article L. 561-2. 
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Article L. 561-26

I. – Pour l’application du présent chapitre, le service men-

tionné à l’article L. 561-23 peut demander que les pièces 

conservées en application du II de l’article L. 561-10-2 et 

des articles L. 561-12 et L. 561-13 lui soient communiquées 

quel que soit le support utilisé pour leur conservation et 

dans les délais qu’il fixe. Ce droit s’exerce, sur pièces ou 

sur place pour les personnes mentionnées aux 1° à 7° de 

l’article L. 561-2 et sur pièces pour les autres personnes 

mentionnées à cet article, dans le but de reconstituer 

l’ensemble des transactions faites par une personne phy-

sique ou morale liées à une opération ayant fait l’objet 

d’une déclaration mentionnée à l’article L. 561-15 ou à une 

information reçue au titre des articles L. 561-27, L. 561-30 

ou L. 561-31, ainsi que dans le but de renseigner, dans les 

conditions prévues à l’article L. 561-31, des cellules de ren-

seignement financier homologues étrangères. 

II. – Par dérogation au I, les demandes de communication 

de pièces effectuées auprès des avocats au Conseil d’État 

et à la Cour de cassation et des avocats sont présentées par 

le service, selon le cas, au président de l’ordre des avocats 

au Conseil d’État et à la Cour de cassation ou au bâtonnier 

de l’ordre auprès duquel l’avocat est inscrit.

L’avocat au Conseil d’État et à la Cour de cassation ou 

l’avocat, communique à l’autorité dont il relève les pièces 

qu’elle lui demande.L’autorité les transmet au service selon 

les modalités prévues à l’article L. 561-17.

À défaut du respect de cette procédure, l’avocat au Conseil 

d’État et à la Cour de cassation ou l’avocat est en droit de 

s’opposer à la communication des pièces demandées par 

le service mentionné à l’article L. 561-23. 

Cette dérogation ne s’applique pas à l’avocat agissant en 

qualité de fiduciaire. 

III. – Il est interdit, sous peine des sanctions prévues à l’ar-

ticle L. 574-1, aux dirigeants et aux personnes mentionnées 

à l’article L. 561-2, au président de l’ordre des avocats au 

Conseil d’État et à la Cour de cassation ou au bâtonnier 

de l’ordre auprès duquel l’avocat est inscrit de porter à la 

connaissance du propriétaire des sommes ou de l’auteur 

de l’une des opérations mentionnées à l’article L. 561-15 ou 

à des tiers, autres que les autorités de contrôle, ordres pro-

fessionnels et instances représentatives nationales visées à 

l’article L. 561-36, les informations provenant de l’exercice 

par le service mentionné à l’article L. 561-23 du droit de 

communication prévu à l’article L. 561-26. 

Le fait pour les personnes mentionnées au 13° de l’article 

L.  561-2 de s’efforcer de dissuader leur client de prendre 

part à une activité illégale ne constitue pas une divulgation 

au sens de l’alinéa qui précède.

Article L. 561-27

Le service mentionné à l’article L. 561-23 reçoit, à l’initiative 

des administrations de l’État, des collectivités territoriales, 

des établissements publics, des organismes mentionnés 

à l’article L. 134-1 du code des juridictions financières et 

de toute autre personne chargée d’une mission de service 

public, toutes les informations nécessaires à l’accomplisse-

ment de sa mission ou les obtient de ceux-ci à sa demande. 

Il dispose, pour les besoins de l’accomplissement de sa 

mission, d’un droit d’accès direct aux fichiers utilisés par 

les services en charge de l’établissement de l’assiette, du 

contrôle et du recouvrement des impôts.

L’autorité judiciaire, les juridictions financières et les offi-

ciers de police judiciaire peuvent le rendre destinataire de 

toute information aux mêmes fins. 

Article L. 561-28

I. – Lorsque, sur le fondement d’une déclaration faite 

conformément à l’article L. 561-15, le service mentionné à 

l’article L. 561-23 saisit le procureur de la République, il en 

informe selon des modalités fixées par décret la personne 

mentionnée à l’article L. 561-2 qui a effectué la déclaration. 

Lorsque la déclaration lui a été transmise par le président 

de l’ordre des avocats au Conseil d’État et à la Cour de cas-

sation ou le bâtonnier de l’ordre des avocats, en application 

de l’article L. 561-17, le service informe ces autorités de la 

transmission de la déclaration au procureur de la Répu-

blique. 

Les modalités de cette information sont fixées par décret.

II. – Le service mentionné à l’article L. 561-23 peut, si les 

circonstances l’exigent, informer les personnes qui lui ont 

transmis des informations en application du premier alinéa 

de l’article L. 561-27 qu’il a saisi le procureur de la Répu-

blique sur la base de ces informations. 

Article L. 561-29

I. – Sous réserve de l’application de l’article 40 du code de 

procédure pénale, les informations détenues par le service 

mentionné à l’article L. 561-23 ne peuvent être utilisées à 

d’autres fins que celles prévues au présent chapitre. 

Leur divulgation est interdite, sans qu’il soit fait obstacle 

cependant à l’application des dispositions de l’article 44 

de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 mentionnée ci-dessus. 

II. – Toutefois, sous réserve qu’elles soient en relation avec 

les faits mentionnés au I de l’article L. 561-15, le service est 

autorisé à communiquer des informations qu’il détient à 

l’administration des douanes et aux services de police judi-

ciaire. 
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Il peut également transmettre aux services de renseigne-

ment spécialisés des informations relatives à des faits qui 

sont susceptibles de révéler une menace contre les inté-

rêts fondamentaux de la nation en matière de sécurité pu-

blique et de sûreté de l’État. 

Il peut aussi transmettre à l’administration fiscale, qui peut 

les utiliser pour l’exercice de ses missions, des informations 

sur des faits susceptibles de relever de l’infraction définie à 

l’article 1741 du code général des impôts ou du blanchi-

ment du produit de cette infraction. Dans ce dernier cas, le 

ministre chargé du budget les transmet au procureur de la 

République sur avis conforme de la commission des infrac-

tions fiscales rendu dans les conditions prévues à l’article 

L. 228 A du livre des procédures fiscales. 

Lorsque, après la transmission d’une note d’information 

au procureur de la République en application du dernier 

alinéa de l’article L. 561-23 II, l’infraction sous-jacente à 

l’infraction de blanchiment se révèle celle de l’article 1741 

du code général des impôts, l’avis de la commission visée 

à l’article L. 228 A du livre des procédures fiscales n’a pas à 

être sollicité. 

Le service peut transmettre aux organismes mentionnés à 

l’article L. 114-12 du code de la sécurité sociale des infor-

mations en relation avec les faits mentionnés au I de l’ar-

ticle L. 561-15 du présent code, qu’ils peuvent utiliser pour 

l’exercice de leurs missions.

Article L. 561-30

I. – Le service mentionné à l’article L. 561-23 échange avec 

les autorités de contrôle, les ordres professionnels et ins-

tances représentatives nationales mentionnées à l’article 

L. 561-36 toute information utile à l’accomplissement de 

leurs missions respectives pour l’application du présent 

chapitre. 

II. – Lorsque, dans l’accomplissement de leur mission, les 

autorités de contrôle et les ordres professionnels décou-

vrent des faits susceptibles d’être liés au blanchiment des 

capitaux ou au financement du terrorisme, ils en informent 

le service mentionné à l’article L. 561-23. 

Ce service en accuse réception et peut, sur leur demande, 

les tenir informés des suites qui ont été réservées à ces 

informations. 

III. – Par dérogation au II, lorsque, dans l’accomplissement 

de ses missions, le conseil de l’ordre des avocats a connais-

sance de faits susceptibles d’être liés au blanchiment des 

capitaux ou au financement du terrorisme, le bâtonnier en 

informe le procureur général près la cour d’appel qui trans-

met cette information sans délai au service mentionné à 

l’article L. 561-23. 

Le président du conseil de l’ordre des avocats au Conseil 

d’État et à la Cour de cassation informe des faits de même 

nature dont l’ordre aurait connaissance le procureur géné-

ral près la Cour de cassation, qui transmet cette informa-

tion sans délai à ce service.

Article L. 561-31

Le service mentionné à l’article L. 561-23 peut communi-

quer, sur leur demande ou à son initiative, aux cellules de 

renseignement financier homologues étrangères les infor-

mations qu’il détient sur des sommes ou opérations qui pa-

raissent avoir pour objet le blanchiment du produit d’une 

infraction punie d’une peine privative de liberté supérieure 

à un an ou le financement du terrorisme, sous réserve de 

réciprocité et si les conditions suivantes sont réunies : 

a) Les autorités étrangères sont soumises à des obligations 

de confidentialité au moins équivalentes ; 

b) Le traitement des informations communiquées garantit 

un niveau de protection suffisant de la vie privée et des 

libertés et droits fondamentaux des personnes, confor-

mément aux articles 68 et 69 de la loi du 6 janvier 1978 

susmentionnée. 

La communication de ces informations ne peut avoir lieu si 

une procédure pénale a été engagée en France sur la base 

des mêmes faits ou si la communication porte atteinte à 

la souveraineté ou aux intérêts nationaux, à la sécurité ou 

à l’ordre public. 

Section 6
Procédures et contrôle interne

Article L. 561-32

Les personnes mentionnées à l’article L. 561-2 mettent en 

place des systèmes d’évaluation et de gestion des risques 

de blanchiment des capitaux et de financement du terro-

risme. 

Les conditions d’application du présent article sont défi-

nies par décret en Conseil d’État et, s’agissant des orga-

nismes financiers mentionnés au 2° de l’article L. 561-36, 

par le règlement général de l’Autorité des marchés finan-

ciers. 

Article L.561-33

Les personnes mentionnées à l’article L. 561-2 assurent la 

formation et l’information régulières de leurs personnels en 

vue du respect des obligations prévues aux chapitres Ier et 

II du présent titre. 

Article L. 561-34

Les personnes mentionnées à l’article L. 561-2 appliquent 

des mesures au moins équivalentes à celles prévues au 
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chapitre Ier du présent titre en matière de vigilance à 

l’égard du client et de conservation des informations dans 

leurs succursales situées à l’étranger. Elles veillent à ce que 

des mesures équivalentes soient appliquées dans leurs 

filiales dont le siège est à l’étranger. 

Lorsque le droit applicable localement ne leur permet pas 

de mettre en œuvre des mesures équivalentes dans leurs 

succursales et filiales à l’étranger, les personnes assujetties 

en informent le service mentionné à l’article  L. 561-23 et 

l’autorité de contrôle mentionnée à l’article L. 561-36 dont 

ils relèvent. 

Les organismes financiers communiquent les mesures mi-

nimales appropriées en matière de lutte contre le blanchi-

ment des capitaux et le financement du terrorisme à leurs 

succursales et à leurs filiales situées à l’étranger. 

Article L. 561-35.

Les personnes énumérées à l’article L. 561-2 et les autori-

tés de contrôle mentionnées à l’article L. 561-36 reçoivent 

du service prévu à l’article L. 561-23 les informations dont 

celui-ci dispose sur les mécanismes de blanchiment des 

capitaux ou de financement du terrorisme. 

Section 7
Les autorités de contrôle et les sanctions

administratives

Sous-section 1 -  Dispositions générales

Article L. 561-36

I. – Le contrôle des obligations prévues aux chapitres Ier et 

II du présent titre et, le cas échéant, le pouvoir de sanction 

en cas de non-respect de celles-ci sont assurés : 

1° a) Par l’Autorité de contrôle prudentiel sur les intermé-

diaires habilités mentionnés à l’article L. 211-4, sur la Caisse 

des dépôts et consignations, et sur les organismes et les 

personnes qui lui sont soumis en vertu de l’article L. 612-2, 

à l’exception des personnes mentionnées aux 4°, 6° et 7° 

du A, aux 6°, 7° et 8° du B du I et au 3° du II de cet article ; 

b) À cette fin, le contrôle de l’Autorité de contrôle prudentiel 

sur la Caisse des dépôts et consignations est exercé, dans 

les conditions prévues à l’article L. 612-17, selon les moda-

lités prévues par les articles L. 612-23 à L. 612-27, L. 612-31, 

L. 612-44, ainsi qu’aux 1° et 2° de l’article L. 612-39 ; 

L’Autorité de contrôle prudentiel peut adresser à la Caisse 

des dépôts et consignations des recommandations ou des 

injonctions de prendre les mesures appropriées pour amé-

liorer ses procédures ou son organisation. 

L’Autorité de contrôle prudentiel peut également pronon-

cer à son encontre, soit à la place, soit en sus des sanctions 

prévues aux 1° et 2° de l’article L. 612-39, compte tenu de 

la gravité des manquements, une sanction pécuniaire d’un 

montant maximal égal au décuple du capital minimum 

auquel sont astreintes les banques. Les sommes corres-

pondantes sont recouvrées par le Trésor public et versées 

au budget de l’État. 

Lorsqu’elle adresse des recommandations ou des injonc-

tions à la Caisse des dépôts et consignations ou prononce 

des sanctions à son encontre, l’Autorité de contrôle pru-

dentiel recueille préalablement l’avis de la Commission de 

surveillance mentionnée aux articles L. 518-4 à L. 518-10. 

Pour la mise en œuvre du b du 1° du présent article, les 

articles L. 571-4, L. 613-20-1 et L. 613-20-2 sont applicables 

au groupe de la Caisse des dépôts et consignations et à 

ses dirigeants ; 

2° Par l’Autorité des marchés financiers sur les sociétés de 

gestion et les sociétés de gestion de portefeuille, au titre de 

leurs activités mentionnées au 6° de l’article L. 561-2, sur les 

dépositaires centraux et les gestionnaires de systèmes de 

règlement et de livraison d’instruments financiers, sur les 

personnes autorisées au titre de l’article L. 621-18-5 et sur 

les conseillers en investissements financiers ; 

3° (Supprimé) 

4° Par le conseil de l’ordre du barreau auprès duquel les 

avocats sont inscrits, conformément à l’article 17 de la 

loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de 

certaines professions judiciaires et juridiques. Il peut être 

assisté dans sa mission de contrôle par le Conseil national 

des barreaux conformément à l’article 21-1 de la même loi ; 

5° Par les chambres des notaires sur les notaires de leur res-

sort, conformément à l’article 4 de l’ordonnance n° 45-2590 

du 2 novembre 1945 relative au statut du notariat ; 

6° Par les chambres régionales des huissiers de justice sur 

les huissiers de justice de leur ressort, conformément à 

l’article 7 de l’ordonnance n° 45-2592 du 2 novembre 1945 

relative au statut des huissiers de justice ; 

7° Par la chambre de discipline des commissaires-priseurs 

judiciaires sur les commissaires-priseurs judiciaires de leur 

ressort, conformément à l’article 8 de l’ordonnance n° 45-

2593 du 2 novembre 1945 ; 

8° Par le conseil de l’ordre des avocats au Conseil d’État et 

à la Cour de cassation sur les avocats au Conseil d’État et à 

la Cour de cassation, conformément à l’article 13-1 de l’or-

donnance du 10 septembre 1817 qui réunit, sous la déno-

mination d’ordre des avocats au Conseil d’État et à la Cour 

de cassation, l’ordre des avocats aux conseils et le collège 

des avocats à la Cour de cassation, fixe irrévocablement le 

nombre des titulaires et contient des dispositions pour la 

discipline intérieure de l’ordre ; 
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9° Pour les administrateurs judiciaires et les mandataires 

judiciaires, dans les conditions définies au titre Ier du livre 

VIII du code de commerce ; 

10° Pour les commissaires aux comptes, dans les conditions 

définies au titre II du livre VIII du code de commerce ; 

11° Par l’ordre des experts-comptables sur les experts-

comptables et les salariés autorisés à exercer la profession 

d’expert-comptable, en application des articles 83 ter et 83 

quater de l’ordonnance n° 45-2138 du 19 septembre 1945 

portant institution de l’ordre des experts-comptables et 

réglementant le titre et la profession d’experts-comptables, 

conformément à l’article 1er de cette ordonnance ; 

12° Par le conseil des ventes volontaires de meubles aux 

enchères publiques sur les opérateurs de ventes volon-

taires de meubles aux enchères publiques, conformément 

aux articles L. 321-18 et L. 321-22 du code de commerce. 

II. – Le contrôle des obligations prévues aux chapitres Ier 

et II du présent titre est exercé sur les personnes mention-

nées aux 8°, 9° et 15° de l’article L. 561-2 par des inspections 

conduites par l’autorité administrative compétente telle 

que désignée par décret en Conseil d’État. Le contrôle des 

obligations prévues aux chapitres Ier et II du présent titre 

est exercé sur les personnes mentionnées au 9° bis de l’ar-

ticle L. 561-2 par l’Autorité de régulation des jeux en ligne. 

Les inspections sont réalisées par des inspecteurs spéciale-

ment habilités par l’autorité administrative. 

Les inspecteurs peuvent demander aux personnes contrô-

lées, sans que le secret professionnel ne puisse leur être 

opposé, communication de tout document quel qu’en soit 

le support et en obtenir copie, ainsi que tout renseigne-

ment ou justification nécessaire à l’exercice de leur mission. 

Les inspecteurs peuvent également obtenir des adminis-

trations de l’État, des collectivités territoriales, des établis-

sements publics, des organismes mentionnés à l’article L. 

134-1 du code des juridictions financières et de tout autre 

organisme ou personne chargé d’une mission de service 

public toutes les informations nécessaires à l’accomplisse-

ment de leur mission. 

II bis. – L’autorité administrative chargée de l’inspection 

des personnes mentionnées au 15° de l’article L. 561-2 du 

présent code assure le contrôle du respect des obligations 

prévues au premier alinéa du même article, dans les condi-

tions définies aux articles L. 450-1 à L. 450-3 et L. 450-8 du 

code de commerce. 

II ter. – L’autorité administrative chargée de l’inspection des 

personnes mentionnées au 9° de l’article L. 561-2 du pré-

sent code a accès, durant les heures d’activité profession-

nelle de ces personnes, aux locaux à usage professionnel, à 

l’exclusion des parties de ces locaux affectées au domicile 

privé, aux fins de recherche et de constatation des man-

quements aux règles applicables mentionnées au premier 

alinéa. Cette autorité peut recueillir sur place ou sur convo-

cation des renseignements et justifications. 

Les auditions des personnes contrôlées, auxquelles les ins-

pecteurs peuvent procéder, font l’objet de comptes rendus 

écrits. À l’issue des contrôles, les inspecteurs établissent 

un procès-verbal qui en énonce la nature, la date et le 

lieu. La liste des documents dont une copie a été délivrée 

lui est annexée. Le procès-verbal est signé par les inspec-

teurs ayant procédé au contrôle ainsi que par la personne 

contrôlée ou, s’il s’agit d’une personne morale, son repré-

sentant. 

La personne contrôlée peut faire valoir ses observations 

dans un délai de trente jours. Celles-ci sont jointes au dos-

sier. En cas de refus de signer, mention en est faite au pro-

cès-verbal. Copie de celui-ci est remise à l’intéressé. 

Le procès-verbal ainsi que le ou les comptes rendus d’au-

dition et les observations de la personne contrôlée sont 

transmis dans les meilleurs délais à la Commission natio-

nale des sanctions. 

III. – Lorsque, par suite soit d’un grave défaut de vigilance, 

soit d’une carence dans l’organisation de ses procédures 

internes de contrôle, une personne mentionnée aux 1° à 7° 

et 11° à 14° de l’article L. 561-2 a omis de respecter les obli-

gations découlant du présent titre, l’autorité de contrôle 

engage une procédure sur le fondement des règlements 

professionnels ou administratifs et en avise le procureur de 

la République. 

Par dérogation, pour les avocats au Conseil d’État et à la 

Cour de cassation et les avocats, cet avis est adressé, selon 

le cas, au procureur général près la Cour de cassation ou au 

procureur général près la cour d’appel.

Sous-section 2 
 La Commission nationale des sanctions 

Article L. 561-37

Tout manquement aux dispositions des sections 3, 4, 5 et 6 

du présent chapitre par les personnes mentionnées aux 8°, 

9°, 9bis° et 15° de l’article L. 561-2 est passible des sanctions 

prévues par l’article L. 561-40. 

Article L.561-38

Il est institué auprès du ministre chargé de l’économie une 

Commission nationale des sanctions chargée de pronon-

cer les sanctions prévues à l’article L. 561-40. Elle est saisie 

des manquements constatés lors des contrôles effectués 

en application du II de l’article L. 561-36 : 
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1° Par le ministre chargé de l’économie ou le ministre char-

gé du budget pour les personnes mentionnées au 8° de 

l’article L. 561-2 ; 

2° Par le ministre de l’intérieur, le ministre chargé de l’éco-

nomie ou le ministre chargé du budget pour les personnes 

mentionnées au 9° de l’article L. 561-2 ; 

2° bis Par l’Autorité de régulation des jeux en ligne, pour 

les personnes mentionnées au 9 bis° de l’article L. 561-2 ;

3° Par le ministre chargé de l’économie pour les personnes 

mentionnées au 15° du même article. 

La dissolution de la personne morale, la cessation d’acti-

vité ou la démission d’une personne mentionnée aux 8°, 

9°, 9 bis° et 15° de l’article L. 561-2 ne fait pas obstacle à la 

poursuite de la procédure de sanction à son encontre si les 

faits qui lui sont reprochés ont été commis pendant qu’elle 

était en activité. 

Article L. 561-39

I. – La Commission nationale des sanctions est compo-

sée d’un conseiller d’État, président, désigné par le vice-

président du Conseil d’État, d’un conseiller à la Cour de 

cassation, désigné par le premier président de la Cour de 

cassation et d’un conseiller-maître à la Cour des comptes, 

désigné par le premier président de la Cour des comptes, 

ainsi que de quatre personnalités qualifiées en matière juri-

dique ou économique.

II. – Le président et les membres de la commission ainsi 

que leurs suppléants sont nommés par décret pour un 

mandat de cinq ans, renouvelable une fois. Ils sont tenus 

au secret professionnel. 

III. – La commission statue à la majorité des membres pré-

sents. En cas de partage égal des voix, celle du président 

est prépondérante. 

IV. – Un décret en Conseil d’État précise les conditions de 

fonctionnement de la commission.

Article L. 561-40

La Commission nationale des sanctions peut prononcer 

l’une des sanctions administratives suivantes : 

1° L’avertissement ; 

2° Le blâme ; 

3° L’interdiction temporaire d’exercice de l’activité pour une 

durée n’excédant pas cinq ans ; 

4° Le retrait d’agrément ou de la carte professionnelle. 

La sanction de l’interdiction temporaire d’exercice peut être 

assortie du sursis. Si, dans le délai de cinq ans à compter du 

prononcé de la sanction, la personne sanctionnée commet 

une infraction ou une faute entraînant le prononcé d’une 

nouvelle sanction, celle-ci entraîne, sauf décision motivée, 

l’exécution de la première sanction sans confusion possible 

avec la seconde. 

La commission peut prononcer, soit à la place, soit en sus 

de ces sanctions, une sanction pécuniaire dont le montant 

est fixé compte tenu de la gravité des manquements com-

mis et ne peut être supérieur à cinq millions d’euros. Les 

sommes sont recouvrées par le Trésor public. 

La commission peut décider que les sanctions qu’elle 

inflige feront l’objet d’une publication aux frais de la per-

sonne sanctionnée dans les journaux ou publications 

qu’elle désigne. 

La commission peut décider de mettre à la charge de la 

personne sanctionnée tout ou partie des frais occasionnés 

par les mesures de contrôle ayant permis la constatation 

des faits sanctionnés. 

Article L. 561-41

La Commission nationale des sanctions reçoit les rapports 

établis à la suite des contrôles effectués par les autorités 

administratives mentionnées au II de l’article L. 561-36 et 

notifie les griefs à la personne physique mise en cause ou, 

s’agissant d’une personne morale, à son responsable légal. 

Le cas échéant, ces griefs sont également notifiés à l’orga-

nisme central auquel est affiliée la personne en cause et 

portés à la connaissance de l’association professionnelle à 

laquelle elle adhère. 

Lorsque, par suite soit d’un grave défaut de vigilance, soit 

d’une carence dans l’organisation de ses procédures in-

ternes de contrôle, une personne mentionnée aux 8°, 9° et 

15° de l’article L. 561-2 a omis de respecter les obligations 

découlant du présent titre, la Commission nationale des 

sanctions engage une procédure disciplinaire et en avise 

le procureur de la République.

Article L. 561-42

La Commission nationale des sanctions statue par déci-

sion motivée, hors la présence du rapporteur de l’affaire. 

Aucune sanction ne peut être prononcée sans que la per-

sonne concernée ou son représentant ait été entendu ou, 

à défaut, dûment convoqué. 

Article L. 561-43

Les recours formés contre les décisions de la Commission 

nationale des sanctions sont des recours de pleine juridic-

tion. 

Article L. 561-44

Les conditions d’application de la présente sous-section, 

notamment les conditions de récusation des membres de 
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la Commission nationale des sanctions, sont définies par 

décret en Conseil d’État. 

Section 8
Droit d’accès indirect aux données

Article L. 561-45

Lorsque des données à caractère personnel font l’objet 

d’un traitement aux seules fins de l’application des articles 

L. 561-5 à L. 561-23 par une personne mentionnée à l’ar-

ticle L. 561-2, le droit d’accès s’exerce auprès de la Commis-

sion nationale de l’informatique et des libertés. 

La commission désigne l’un de ses membres appartenant 

ou ayant appartenu au Conseil d’État, à la Cour de cassa-

tion ou à la Cour des comptes pour mener les investiga-

tions utiles et faire procéder aux modifications nécessaires. 

Celui-ci peut se faire assister d’un agent de la commission. 

Les données peuvent être communiquées au demandeur 

lorsque la commission constate, en accord avec le service 

mentionné à l’article L. 561-23 et après avis du responsable 

du traitement, que leur communication n’est susceptible ni 

de révéler l’existence d’une déclaration prévue à l’article L. 

561-15 ou des suites qui lui ont été données, ou l’exercice 

par le service mentionné à l’article L. 561-23 de son droit 

de communication prévu à l’article L. 561-26, ni de mettre 

en cause la finalité de lutte contre le blanchiment des capi-

taux et le financement du terrorisme lorsque les données 

sont relatives au demandeur et détenues dans le cadre de 

la mise en œuvre des dispositions des articles L. 561-8, L. 

561-9 et L. 561-10. 

Lorsque la communication des données est susceptible 

de mettre en cause la finalité du traitement, la Commis-

sion nationale de l’informatique et des libertés, saisie par le 

demandeur, l’informe qu’il a été procédé aux vérifications 

nécessaires. 

Dispositions réglementaires 
relatives à la lutte contre 

le blanchiment et le financement 
du terrorisme

Titre VI 
Obligations relatives à la 

lutte contre le blanchiment 
des capitaux, le 

financement des activités 
terroristes et les loteries, 

jeux et paris prohibés

Chapitre Ier 
Obligations relatives 

à la lutte contre le blanchiment 
des capitaux et le financement 

du terrorisme

Section 2
Personnes assujetties aux obligations

de lutte contre le blanchiment
des capitaux et le financement

du terrorisme
 

Sous-section 1 – Bénéficiaire effectif

Article R.561-1

Lorsque le client d’une des personnes mentionnées à l’ar-

ticle L. 561-2 est une société, on entend par bénéficiaire 

effectif de l’opération la ou les personnes physiques qui 

soit détiennent, directement ou indirectement, plus de 

25  % du capital ou des droits de vote de la société, soit 

exercent, par tout autre moyen, un pouvoir de contrôle sur 

les organes de gestion, d’administration ou de direction de 

la société ou sur l’assemblée générale de ses associés.

Art. R. 561-2

Lorsque le client d’une des personnes mentionnées à 

l’article L. 561-2 est un organisme de placements collectifs, 

on entend par bénéficiaire effectif de l’opération la ou les 

personnes physiques qui soit détiennent, directement ou 

indirectement, plus de 25 % des parts ou actions de l’orga-
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nisme, soit exercent un pouvoir de contrôle sur les organes 

d’administration ou de direction de l’organisme de place-

ments collectifs ou, le cas échéant, de la société de gestion 

ou de la société de gestion de portefeuille le représentant.

Art. R. 561-3

Lorsque le client d’une des personnes mentionnées à 

l’article L. 561-2 est une personne morale qui n’est ni 

une société ni un organisme de placements collectifs, ou 

lorsque le client intervient dans le cadre d’une fiducie ou 

de tout autre dispositif juridique comparable relevant d’un 

droit étranger, on entend par bénéficiaire effectif de l’opé-

ration la ou les personnes physiques qui satisfont à l’une 

des conditions suivantes :

1° Elles ont vocation, par l’effet d’un acte juridique les ayant 

désignées à cette fin, à devenir titulaires de droits portant 

sur 25 % au moins des biens de la personne morale ou des 

biens transférés à un patrimoine fiduciaire ou à tout autre 

dispositif juridique comparable relevant d’un droit étran-

ger ;

2° Elles appartiennent à un groupe dans l’intérêt principal 

duquel la personne morale, la fiducie ou tout autre dispo-

sitif juridique comparable relevant d’un droit étranger a 

été constitué ou a produit ses effets, lorsque les personnes 

physiques qui en sont les bénéficiaires n’ont pas encore été 

désignées ;

3° Elles sont titulaires de droits portant sur 25 % au moins 

des biens de la personne morale, de la fiducie ou de tout 

autre dispositif juridique comparable relevant d’un droit 

étranger ;

4° Elles ont la qualité de constituant, de fiduciaire ou de 

bénéficiaire, dans les conditions prévues au titre XIV du 

livre III du code civil.

Sous-section 2 – Activité financière accessoire

Art. R. 561-4.

Constitue, pour l’application de l’article L. 561-4, une acti-

vité financière accessoire l’activité d’intermédiation en 

assurance lorsqu’elle satisfait à l’ensemble des conditions 

suivantes :

1° Elle consiste uniquement à présenter, proposer ou aider 

à conclure des contrats relatifs à des produits d’assurance 

qui ne sont que le complément du produit ou du service 

fourni dans le cadre de l’activité principale ;

2° Elle ne dépasse pas 5 % du chiffre d’affaires total de la 

personne concernée, selon les comptes établis pour le der-

nier exercice comptable ;

3° Le montant de la prime annuelle par contrat et par client 

ne dépasse pas 1 000 euros ;

4° Le montant du chiffre d’affaires annuel de cette activité 

ne dépasse pas 50 000 euros, qu’il s’agisse de l’assurance 

vie ou de l’assurance dommages, selon les comptes établis 

pour le dernier exercice comptable.

Section 3
Obligations de vigilance à l’égard

de la clientèle
 

Sous-section 1 –  Identification du client

Art. R. 561-5

Pour l’application des I et II de l’article L. 561-5, les per-

sonnes mentionnées à l’article L. 561-2 vérifient l’identité 

du client et, le cas échéant, l’identité et les pouvoirs des 

personnes agissant pour le compte de celui-ci, dans les 

conditions suivantes :

1° Lorsque le client est une personne physique, par la pré-

sentation d’un document officiel en cours de validité com-

portant sa photographie. Les mentions à relever et conser-

ver sont les nom, prénoms, date et lieu de naissance de la 

personne, ainsi que la nature, les date et lieu de délivrance 

du document et les nom et qualité de l’autorité ou de la 

personne qui a délivré le document et, le cas échéant, l’a 

authentifié ;

2° Lorsque le client est une personne morale, par la com-

munication de l’original ou de la copie de tout acte ou 

extrait de registre officiel datant de moins de trois mois 

constatant la dénomination, la forme juridique, l’adresse 

du siège social et l’identité des associés et dirigeants so-

ciauxmentionnés aux 1o et 2o de l’article R. 123-54 du code 

de commerce ou de leurs équivalents en droit étranger ;

3° Lorsque la vérification de l’identité ne peut avoir lieu en 

présence de la personne physique ou du représentant de 

la personne morale, les personnes mentionnées à l’article 

L. 561-2 mettent en œuvre, en application des dispositions 

du 1° de l’article L. 561-10, des mesures de vigilance com-

plémentaires, parmi celles prévues à l’article R. 561-20.

Art. R. 561-6

Il peut n’être procédé à la vérification de l’identité du client 

et, le cas échéant, du bénéficiaire effectif, en application 

du II de l’article L. 561-5, que pendant l’établissement de la 

relation d’affaires, dans les conditions suivantes :

1° En cas d’ouverture d’un compte, la vérification de l’iden-

tité a lieu au plus tard avant la réalisation de la première 

opération sur ce compte ;
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2° En cas de conclusion d’un contrat, la vérification de 

l’identité a lieu au plus tard au moment de cette conclu-

sion ou avant le début de l’opération qui est l’objet du 

contrat, sous réserve, pour les personnes mentionnées à 

l’article L. 561-2, d’être en mesure de justifier à l’autorité de 

contrôle leur décision de ne pas vérifier l’identité de leur 

client avant d’entrer en relation d’affaires par la nécessité 

de poursuivre la relation d’affaires déjà engagée et le faible 

risque de blanchiment de capitaux ou de financement du 

terrorisme ;

3° En cas de souscription d’un contrat d’assurances, la 

vérification de l’identité du bénéficiaire du contrat a lieu 

au plus tard au moment du paiement de la prestation au 

bénéficiaire du contrat ou au moment où celui-ci entend 

exercer les droits conférés par le contrat ;

4° En cas d’opération liée au financement d’actifs phy-

siques dont la propriété n’est pas transférée ou ne l’est qu’à 

la cessation de la relation contractuelle, la vérification de 

l’identité du bénéficiaire du contrat a lieu au plus tard au 

moment du paiement du premier loyer ou de la première 

redevance.

Sous-section 2 
Identification du bénéficiaire effectif

Art. R. 561-7

Les personnes mentionnées à l’article L. 561-2 identifient le 

bénéficiaire effectif de la relation d’affaires, le cas échéant, 

par des moyens adaptés et vérifient les éléments d’iden-

tification recueillis sur celui-ci par le recueil de tout docu-

ment ou justificatif approprié, compte tenu des risques de 

blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme. 

Elles doivent être en mesure de justifier leurs diligences 

auprès des autorités de contrôle. Elles conservent ces 

documents ou justificatifs dans les conditions prévues à 

l’article L. 561-12.

Art. R. 561-8

L’obligation, pour une personne mentionnée à l’article 

L. 561-2, d’identifier le bénéficiaire effectif de la relation 

d’affaires est réputée satisfaite lorsque le risque de blan-

chiment de capitaux ou de financement du terrorisme est 

faible et que le client de cette personne est :

1° Une personne mentionnée aux 1° à 6° de l’article L. 

561-2, établie ou ayant son siège social en France, dans un 

autre État membre de l’Union européenne, dans un État 

partie à l’accord sur l’Espace économique européen ou 

dans un pays tiers imposant des obligations équivalentes 

en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux et le 

financement du terrorisme et figurant sur la liste prévue au 

2° du II de l’article L. 561-9 ;

2° Une filiale d’une personne mentionnée aux 1° à 6° de 

l’article L. 561-2 ayant son siège social dans l’un des États 

mentionnés au 1° et à la condition que la société mère 

atteste à la fois qu’elle vérifie que sa filiale procède à l’iden-

tification du bénéficiaire effectif et qu’elle a accès aux élé-

ments d’identification réunis par sa filiale ;

3° Une personne mentionnée aux 1° à 6° de l’article L. 561-2 

qui ne satisfait pas aux conditions prévues au 1° ou au 2°, si 

la personne soumise à l’obligation d’identifier s’assure que 

son client met en œuvre des procédures d’identification 

équivalentes à celles qui sont appliquées dans les États 

membres de l’Union européenne et qu’elle a accès aux 

éléments d’identification des bénéficiaires effectifs.

Toutefois, l’obligation d’identifier le bénéficiaire effectif ne 

peut être réputée satisfaite si la personne avec laquelle la 

personne assujettie à cette obligation noue la relation d’af-

faires est établie ou a son siège social dans un pays qui soit 

a fait l’objet d’une décision de la Commission européenne 

constatant qu’il n’impose pas d’obligations d’identification 

équivalentes à celles des États membres de l’Union euro-

péenne, soit a été mentionné par une instance internatio-

nale intervenant en matière de lutte contre le blanchiment 

de capitaux ou le financement du terrorisme parmi ceux 

dont la législation ou les pratiques font obstacle à celle-ci ;

4° Un organisme de placements collectifs, une société de 

gestion ou une société de gestion de portefeuille le repré-

sentant, qui sont agréés par l’autorité compétente d’un 

État membre de l’Union européenne ou d’un État partie à 

l’accord sur l’Espace économique européen ou d’un pays 

tiers imposant des obligations équivalentes en matière 

de lutte contre le blanchiment des capitaux et le finance-

ment du terrorisme et figurant sur la liste prévue au 2° du 

II de l’article L. 561-9, dès lors que la personne soumise à 

l’obligation d’identifier s’est assurée de l’existence de cet 

agrément.

Art. R. 561-9

Lorsqu’une société de gestion ou une société de gestion 

de portefeuille distribue les parts ou actions d’un orga-

nisme de placements collectifs par l’intermédiaire d’une 

personne mentionnée aux 1° à 6° de l’article L. 561-2, qui 

ne répond pas aux conditions prévues au 1° ou au 2° de 

l’article R. 561-8, le dépositaire veille à ce que l’organisme 

de placements collectifs ou, le cas échéant, la société de 

gestion ou la société de gestion de portefeuille conclue 

une convention avec cette personne stipulant que cette 

dernière applique des procédures d’identification équiva-

lentes à celle des États membres de l’Union européenne et 

qu’elle a accès aux éléments d’identification du bénéficiaire 

effectif.
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 Sous-section 3 
 Identification du client occasionnel

 Art. R. 561-10. 

I. – Pour l’application des dispositions de l’article L. 561-5, 

est considérée comme un client occasionnel toute per-

sonne qui s’adresse à l’une des personnes mentionnées 

à l’article L. 561-2 dans le but exclusif de préparer ou de 

réaliser une opération ponctuelle ou d’être assisté dans 

la préparation ou la réalisation d’une telle opération, que 

celle-ci soit réalisée en une seule opération ou en plusieurs 

opérations apparaissant comme liées entre elles.

II. – Les personnes mentionnées à l’article L. 561-2 sont 

tenues, même en l’absence de soupçon que l’opération 

pourrait participer au blanchiment de capitaux ou de 

financement du terrorisme, avant de réaliser l’opération 

ou de prêter assistance à sa préparation ou sa réalisation, 

d’identifier leur client occasionnel ainsi que, le cas échéant, 

le bénéficiaire effectif de l’opération et de vérifier les élé-

ments de l’identification de ceux-ci, dans les cas suivants :

1° Lorsque le montant de l’opération ou des opérations 

liées excède 15 000 euros, pour les personnes autres que 

celles mentionnées aux 7° et 9° du même article ;

2° Lorsque le montant de l’opération ou des opérations 

liées excède 8 000 euros, pour les personnes mentionnées 

au 7° du même article ;

3° Par dérogation aux 1° et 2°, quel que soit le montant de 

l’opération, lorsqu’elles réalisent une opération de transfert 

de fonds ou offrent des services de garde des avoirs ;

4° Par dérogation aux 1° et 2°, quel que soit le montant de 

l’opération, pour les sommes et les opérations mention-

nées à l’article L. 561-15.

 Art. D. 561-10-1

Le seuil mentionné au premier alinéa de l’article L. 561-13 

est fixé à 2 000 euros par séance.

Sous-section 4 
 Nouvelle identification du client

 Art. R. 561-11

Lorsque les personnes mentionnées à l’article L. 561-2 ont 

de bonnes raisons de penser que l’identité de leur client 

et les éléments d’identification précédemment obtenus ne 

sont plus exacts ou pertinents, elles procèdent à nouveau 

à l’identification du client.

 

Sous-section 5 
 Obligations de vigilance constante 

sur la relation d’affaires

 Art. R. 561-12

Pour l’application de l’article L. 561-6, les personnes men-

tionnées à l’article L. 561-2 :

1° Avant d’entrer en relation d’affaires, recueillent et ana-

lysent les éléments d’information, parmi ceux figurant sur 

la liste dressée par un arrêté du ministre chargé de l’éco-

nomie, nécessaires à la connaissance de leur client ainsi 

que de l’objet et de la nature de la relation d’affaires, pour 

évaluer le risque de blanchiment de capitaux et de finan-

cement du terrorisme ;

2° Pendant toute la durée de la relation d’affaires, assurent 

une surveillance adaptée aux risques de blanchiment 

de capitaux et de financement du terrorisme en vue de 

conserver une connaissance adéquate de leur client ;

3° À tout moment, sont en mesure de justifier aux auto-

rités de contrôle l’adéquation des mesures de vigilance 

qu’elles ont mises en œuvre aux risques de blanchiment 

de capitaux et de financement du terrorisme présentés par 

la relation d’affaires.

Sous-section 6 - Mise en œuvre des obligations 
de vigilance par des tiers

Art. R. 561-13.

I. – Pour l’application de l’article L. 561-7, le tiers, qui met 

en œuvre les obligations de vigilance prévues aux articles 

L. 561-5 et L. 561-6, met sans délai à la disposition des per-

sonnes mentionnées aux 1° à 6° de l’article L. 561-2 les élé-

ments d’information relatifs à l’identité du client ainsi que, 

le cas échéant, du bénéficiaire effectif et à l’objet et à la 

nature de la relation d’affaires.

Le tiers leur transmet, à première demande, copie des 

documents d’identification du client et, le cas échéant, 

du bénéficiaire effectif ainsi que tout document pertinent 

pour assurer ces diligences.

Une convention peut être signée entre le tiers et les per-

sonnes mentionnées aux 1° à 6° de l’article L. 561-2 pour 

préciser les modalités de transmission des éléments ainsi 

recueillis et de contrôle des diligences mises en œuvre.

II. – Les personnes mentionnées au 1° de l’article L. 561-2 

peuvent recourir, dans des conditions définies par un ar-

rêté du ministre chargé de l’économie, à des prestataires 

pour identifier et vérifier l’identité de leur client pour les 

opérations mentionnées à l’article L. 311-2 du code de la 

consommation, au 6° de l’article L. 311-2 du code moné-
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taire et financier et au deuxième alinéa de l’article L. 313-1 

du même code. Elles demeurent responsables de l’exécu-

tion des obligations d’identification.

 Sous-section 7 - Obligations lorsqu’il est mis 
un terme à la relation d’affaires

 Art. R. 561-14

Lorsqu’une personne mentionnée aux 1° à 7° de l’article 

L.  561-2 met un terme à la relation d’affaires avec son 

client, en application de l’article L. 561-8, elle effectue, le 

cas échéant, la déclaration prévue à l’article L. 561-15.

Sous-section 8 - Obligations en cas de faible risque 
de blanchiment de capitaux ou de financement 

du terrorisme

Art. R. 561-15

En application du II de l’article L. 561-9, les personnes 

mentionnées à l’article L. 561-2 ne sont pas soumises aux 

obligations de vigilance prévues aux articles L. 561-5 et L. 

561-6, pour autant qu’il n’existe pas de soupçons de blan-

chiment de capitaux ou de financement du terrorisme, à 

l’égard des personnes suivantes :

1° Le client ou, le cas échéant, le bénéficiaire effectif de la 

relation d’affaires, lorsqu’il est, soit :

a) Une personne mentionnée aux 1° à 6° de l’article L. 561-2 

établie en France, dans un autre État membre de l’Union 

européenne, dans un État partie à l’accord sur l’Espace 

économique européen ou dans un pays tiers imposant des 

obligations équivalentes en matière de lutte contre le blan-

chiment et le financement du terrorisme et figurant sur la 

liste prévue au 2° du II de l’article L. 561-9 ;

b) Une société cotée dont les titres sont admis à la négo-

ciation sur au moins un marché réglementé en France ou 

dans un État partie à l’accord sur l’Espace économique 

européen ou dans un pays tiers imposant des exigences 

de publicité compatibles avec la législation communau-

taire, figurant sur une liste arrêtée par le ministre chargé 

de l’économie ;

c) Une autorité publique ou un organisme public, désigné 

comme tel en vertu du traité sur l’Union européenne, des 

traités instituant les Communautés, du droit communau-

taire dérivé, du droit public d’un État membre de l’Union 

européenne ou de tout autre engagement international 

de la France, et qu’il satisfait aux trois critères suivants :

1) Son identité est accessible au public, transparente et 

certaine ;

2) Ses activités, ainsi que ses pratiques comptables, sont 

transparentes ;

3) Il est soit responsable devant une institution commu-

nautaire ou devant les autorités d’un État membre, soit 

soumis à des procédures appropriées de contrôle de son 

activité ;

2° Le bénéficiaire effectif des sommes déposées sur les 

comptes détenus pour le compte de tiers par les notaires, 

les huissiers de justice ou les membres d’une autre profes-

sion juridique indépendante établis en France, dans un État 

partie à l’accord sur l’Espace économique européen ou 

dans un pays tiers imposant des obligations équivalentes 

en matière de lutte contre le blanchiment et le finance-

ment du terrorisme et figurant sur la liste prévue au 2° 

du II de l’article L. 561-9, pour autant que les informations 

relatives à l’identité du bénéficiaire effectif soient mises à la 

disposition des établissements agissant en qualité de dé-

positaires pour ces comptes, lorsqu’ils en font la demande.

 Art. R. 561-16

En application du II de l’article L. 561-9, les personnes 

mentionnées à l’article L. 561-2 ne sont pas soumises aux 

obligations de vigilance prévues aux articles L. 561-5 et 

L. 561-6, pour autant qu’il n’existe pas de soupçons de blan-

chiment de capitaux ou de financement du terrorisme, 

lorsque l’opération porte sur les produits suivants :

1° Les contrats d’assurance vie dont la prime annuelle ne 

dépasse pas 1 000 euros ou dont la prime unique ne dé-

passe pas 2 500 euros ;

2° Les opérations d’assurance des branches 1 et 2, telles 

qu’elles sont définies à l’article R. 321-1 du code des assu-

rances, à l’article R. 211-2 du code de la mutualité et à l’ar-

ticle R. 931-2-1 du code de la sécurité sociale, les contrats 

d’assurance relatifs aux risques mentionnés à l’article 1er 

de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989 renforçant les 

garanties offertes aux personnes assurées contre certains 

risques et les contrats ayant pour objet la garantie de rem-

boursement d’un emprunt ;

3° Les opérations d’assurance des branches 3 à 18, telles 

qu’elles sont définies à l’article R. 321-1 du code des assu-

rances, à l’article R. 211-2 du code de la mutualité et à l’ar-

ticle R. 931-2-1 du code de la sécurité sociale et en fonction 

des montants de primes, fixés par arrêté du ministre chargé 

de l’économie ;

4° Les contrats d’assurance retraite qui ne comportent pas 

de clause de rachat ne peuvent être utilisés en garantie et 

dont la sortie est faite en rente au moment du départ à la 

retraite, tels ceux mentionnés aux articles L. 132-23, L. 143-1, 

L. 144-1, L. 144-2 et L. 441-1 du code des assurances, aux 

articles L. 222-1, L. 222-2 et L. 223-22 du code de la mutua-
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lité et aux articles L. 911-1, L. 932-1, L. 932-14 et L. 932-24 du 

code de la sécurité sociale ;

5° La monnaie électronique, pour autant que la capacité 

maximale du support ne soit pas supérieure à 250 euros si 

le support ne peut pas être rechargé ou, si le support peut 

être rechargé, pour autant qu’une limite de 2 500 euros soit 

fixée pour le montant total des opérations sur une année 

civile. Toutefois, dès qu’une demande de remboursement 

porte sur un montant unitaire ou sur un montant global 

d’au moins 2 500 euros au cours de la même année civile, 

les personnes mentionnées à l’article L. 561-2 sont tenues 

de respecter les obligations prévues aux articles L. 561-5 

et L. 561-6 ;

6° Les financements d’actifs physiques dont la propriété 

n’est pas transférée au client ou ne peut l’être qu’à la ces-

sation de la relation contractuelle et dont le loyer financier 

ne dépasse pas 15 000 euros hors taxes par an, que la tran-

saction soit effectuée en une seule opération ou en plu-

sieurs opérations apparaissant comme liées et sous réserve 

que le remboursement soit effectué exclusivement par un 

compte ouvert au nom du client auprès d’une personne 

mentionnée aux 1° à 6° de l’article L. 561-2 établie dans un 

État membre de l’Union européenne ou dans un État partie 

à l’accord sur l’Espace économique européen ;

7° Les opérations de crédit à la consommation prévues aux 

articles L. 311-1 et suivants du code de la consommation, 

pour autant qu’elles ne dépassent pas 4 000 euros et sous 

réserve que le remboursement de ce crédit soit effectué 

exclusivement par un compte ouvert au nom du client au-

près d’une personne mentionnée aux 1° à 6° de l’article L. 

561-2 établie dans un État membre de l’Union européenne 

ou dans un État partie à l’accord sur l’Espace économique 

européen ;

8° Les sommes versées sur un plan d’épargne d’entreprise 

en application du livre III de la troisième partie du code 

du travail, à l’exception des versements volontaires des 

bénéficiaires d’un plan d’épargne salariale mentionnés à 

l’article L. 3332-11 du même code, lorsque ces versements 

dépassent 8 000 euros ou qu’ils ne sont pas effectués à par-

tir d’un compte ouvert au nom du bénéficiaire ou de son 

employeur auprès d’une personne mentionnée aux 1° à 6° 

de l’article L. 561-2 établie dans un État membre de l’Union 

européenne ou dans un État partie à l’accord sur l’Espace 

économique européen ;

9° Les sommes versées sur un plan d’épargne pour la 

retraite collectif en application du livre III de la troisième 

partie du code du travail, à l’exception des versements 

volontaires des bénéficiaires d’un plan d’épargne salariale 

mentionnés à l’article L. 3332-11 du même code, lorsque 

ces versements dépassent 8 000 euros ou qu’ils ne sont pas 

effectués à partir d’un compte ouvert au nom du bénéfi-

ciaire ou de son employeur auprès d’une personne men-

tionnée aux 1° à 6° de l’article L. 561-2 établie dans un État 

membre de l’Union européenne ou dans un État partie à 

l’accord sur l’Espace économique européen ;

10° Les comptes-titres aux fins de bénéficier d’une aug-

mentation de capital réservée, d’actions gratuites, d’op-

tions de souscription ou d’achat d’actions attribuées 

conformément aux articles L. 225-177 à L. 225-186-1 du 

code de commerce et pour autant qu’ils ne dépassent pas 

une valeur de 15 000 euros.

 Art. 561-17

I. – Un arrêté du ministre chargé de l’économie fixe la liste 

des contrats remplissant les conditions prévues au 1o de 

l’article R. 561-16, les montants de primes des opérations 

d’assurance des branches 3 à 18 mentionnées aux 2° et 3° 

du même article ainsi que les autres modalités d’applica-

tion de cet article.

II. – Pour la mise en œuvre des dérogations prévues aux 

articles R. 561-15 et R. 561-16, les personnes mentionnées 

à l’article L. 561-2 recueillent, dans chaque cas, des infor-

mations suffisantes pour établir si le client ou le produit 

remplit les conditions requises pour bénéficier de ces 

dérogations.

Sous-section 9 
 Mesures de vigilance complémentaires

 Art. R. 561-18

I. – Le client mentionné au 2° de l’article L. 561-10, qui est 

exposé à des risques particuliers en raison de ses fonctions, 

est une personne résidant dans un pays autre que la France 

et qui exerce ou a cessé d’exercer depuis moins d’un an 

l’une des fonctions suivantes :

1° Chef d’État, chef de gouvernement, membre d’un gou-

vernement national ou de la Commission européenne ;

2° Membre d’une assemblée parlementaire nationale ou 

du Parlement européen ;

3° Membre d’une cour suprême, d’une cour constitution-

nelle ou d’une autre haute juridiction dont les décisions ne 

sont pas, sauf circonstances exceptionnelles, susceptibles 

de recours ;

4° Membre d’une cour des comptes ;

5° Dirigeant ou membre de l’organe de direction d’une 

banque centrale ;

6° Ambassadeur, chargé d’affaires, consul général et consul 

de carrière ;

7° Officier général ou officier supérieur assurant le com-

mandement d’une armée ;
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8° Membre d’un organe d’administration, de direction ou 

de surveillance d’une entreprise publique ;

9° Dirigeant d’une institution internationale publique créée 

par un traité.

II. – Sont considérées comme des personnes connues pour 

être des membres directs de la famille du client mentionné 

au 2° de l’article L. 561-10 :

1° Le conjoint ou le concubin notoire ;

2° Le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou par un 

contrat de partenariat enregistré en vertu d’une loi étran-

gère ;

3° En ligne directe, les ascendants, descendants et alliés, au 

premier degré, ainsi que leur conjoint, leur partenaire lié 

par un pacte civil de solidarité ou par un contrat de parte-

nariat enregistré en vertu d’une loi étrangère.

III. – Sont considérées comme des personnes connues 

pour être étroitement associées au client mentionné au 2o 

de l’article L. 561-10 :

1° Toute personne physique identifiée comme étant le 

bénéficiaire effectif d’une personne morale conjointement 

avec ce client ;

2° Toute personne physique connue comme entretenant 

des liens d’affaires étroits avec ce client.

Art. R. 561-19

Les produits ou opérations mentionnés au 3° de l’article L. 

561-10 sont les bons et titres anonymes ainsi que les opé-

rations portant sur ces bons et titres anonymes.

Art. R. 561-20

I. – Dans les cas prévus à l’article L. 561-10, les personnes 

mentionnées à l’article L. 561-2 appliquent, en sus des me-

sures prévues aux articles L. 561-5 et L. 561-6, au moins une 

mesure parmi les mesures de vigilance complémentaires 

suivantes :

1° Obtenir des pièces justificatives supplémentaires per-

mettant de confirmer l’identité de la personne avec la-

quelle elles sont en relation d’affaires ;

2° Mettre en œuvre des mesures de vérification et de certi-

fication de la copie du document officiel ou de l’extrait de 

registre officiel mentionné à l’article R. 561-5 par un tiers 

indépendant de la personne à identifier ;

3° Exiger que le premier paiement des opérations soit 

effectué en provenance ou à destination d’un compte ou-

vert au nom du client auprès d’une personne mentionnée 

aux 1° à 6° de l’article L. 561-2 établie dans un État membre 

de l’Union européenne ou dans un État partie à l’accord sur 

l’Espace économique européen.

4° Obtenir une confirmation de l’identité du client de la 

part d’une personne mentionnée aux 1° à 6° de l’article 

L. 561-2 établie dans un État membre de l’Union euro-

péenne ou dans un État partie à l’accord sur l’Espace éco-

nomique européen. La confirmation est adressée directe-

ment par cette personne à celle demandant l’identification 

et précise le nom et les coordonnées du représentant de la 

personne l’ayant délivrée. Cette confirmation peut égale-

ment être obtenue d’une des personnes susmentionnées 

établies dans un pays tiers imposant des obligations équi-

valentes en matière de lutte contre le blanchiment et le 

financement du terrorisme et figurant sur la liste prévue au 

2° du I de l’article L. 561-9, qui est en relation d’affaires sui-

vie avec la personne mentionnée à l’article L. 561-2 établie 

dans un État membre de l’Union européenne ou dans un 

État partie à l’accord sur l’Espace économique européen.

II. – Toutefois, par dérogation au I, pour l’ouverture d’un 

compte, sont mises en œuvre la mesure de vigilance com-

plémentaire mentionnée au 3° du I ainsi qu’une autre des 

mesures énumérées au I ;

III. – Lorsque le client est une personne mentionnée à 

l’article R. 561-18 ou le devient au cours de la relation 

d’affaires, les personnes mentionnées à l’article L. 561-2 ap-

pliquent l’ensemble des mesures de vigilance complémen-

taires suivantes, en sus des mesures prévues aux articles L. 

561-5 et L. 561-6 :

1° Elles définissent et mettent en œuvre des procédures, 

adaptées au risque de blanchiment des capitaux et de 

financement du terrorisme, permettant de déterminer si 

leur client est une personne mentionnée à l’article R. 561-

18 ;

2° La décision de nouer une relation d’affaires avec cette 

personne ne peut être prise que par un membre de l’or-

gane exécutif ou toute personne habilitée à cet effet par 

l’organe exécutif ;

3° Elles recherchent, pour l’appréciation des risques de 

blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, 

l’origine du patrimoine et des fonds impliqués dans la rela-

tion d’affaires ou la transaction.

 Sous-section 10 
Mesures de vigilance renforcée

Art. R. 561-21

Lorsqu’elles concluent une convention pour offrir un ser-

vice de correspondant bancaire, d’encaissement ou d’es-

compte de chèques ou nouer une relation d’affaires en 

vue de la distribution d’instruments financiers mentionnés 

à l’article L. 211-1 avec des organismes financiers mention-
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nés à l’article L. 561-10-1, les personnes assujetties men-

tionnées à ce dernier article :

1° Recueillent sur l’établissement cocontractant des infor-

mations suffisantes pour connaître la nature de ses activi-

tés et pour apprécier, sur la base d’informations accessibles 

au public et exploitables, sa réputation et la qualité de la 

surveillance dont il fait l’objet ;

2° Évaluent le dispositif de lutte contre le blanchiment de 

capitaux et le financement du terrorisme mis en place par 

l’établissement cocontractant ;

3° S’assurent que la décision de nouer une relation d’af-

faires avec l’établissement cocontractant est prise par un 

membre de l’organe exécutif ou toute personne habilitée à 

cet effet par l’organe exécutif ;

4° Prévoient dans la convention de correspondant bancaire 

ou de distribution des instruments financiers les modalités 

de transmission des informations à la demande de l’établis-

sement assujetti ;

5° S’assurent, lorsqu’elles accueillent, dans le cadre des 

services de correspondance bancaire, des comptes de cor-

respondant qui sont utilisés directement par des tiers indé-

pendants pour l’exécution d’opérations pour leur propre 

compte, que l’établissement de crédit cocontractant a véri-

fié l’identité des clients ayant un accès direct à ces comptes 

de correspondant et a mis en œuvre à l’égard de ces clients 

des mesures de vigilance conformes à celles prévues aux 

articles L. 561-5 et L. 561-6.

 Art. R. 561-22

Les résultats de l’examen renforcé prescrit à l’article 

L. 561-10-2 sont consignés par écrit et conservés selon les 

modalités prévues à l’article L. 561-12.

Section 4
Obligations de déclaration

 

Sous-section 1 – Désignation d’un déclarant 
et d’un correspondant

Art. R. 561-23

I. – Les personnes mentionnées aux 1° à 7° de l’article 

L.  561-2 communiquent au service mentionné à l’article 

R. 561-33 et à leur autorité de contrôle désignée à l’article 

L. 561-36 l’identité de leurs dirigeants ou préposés habilités 

à procéder aux déclarations prescrites à l’article L. 561-15.

Pour les autres personnes mentionnées à l’article L. 561-2, la 

communication de l’identité et de la qualité de la personne 

habilitée à procéder à cette déclaration est effectuée par 

un document distinct, joint à l’appui de la première décla-

ration transmise au service mentionné à l’article R. 561-33 

en application de l’article L. 561-15.

II. – Tout changement concernant les personnes habilitées 

en application du I, qui répondent à l’appellation de décla-

rant, doit être porté, sans délai, à la connaissance de ce ser-

vice et de leur autorité de contrôle, le cas échéant.

III. – Tout dirigeant d’une personne morale mentionnée à 

l’article L. 561-2 ou préposé de cette personne morale peut 

prendre l’initiative de déclarer lui-même au service men-

tionné à l’article R. 561-33, dans des cas exceptionnels, en 

raison notamment de l’urgence, une opération lui parais-

sant devoir l’être en application de l’article L. 561-15. Cette 

déclaration est confirmée, dans les meilleurs délais, par la 

personne habilitée.

IV. – Les personnes mentionnées aux 12° et 13° de l’article 

L. 561-2 s’acquittent personnellement de l’obligation de 

déclaration mentionnée à l’article L. 561-15, quelles que 

soient les modalités de leur exercice professionnel.

Art. R. 561-24

Les personnes mentionnées aux 1° à 7° de l’article L. 561-2 

communiquent au service mentionné à l’article R. 561-33 

et à leur autorité de contrôle désignée à l’article L. 561-

36 l’identité de leurs dirigeants ou préposés, chargés de 

répondre aux demandes de ce service et de cette autorité 

et d’assurer la diffusion aux membres concernés du per-

sonnel des informations, avis ou recommandations de 

caractère général qui en émanent.

Les autres personnes mentionnées à l’article L. 561-2 pro-

cèdent à cette même désignation auprès de ce service 

dans le document distinct mentionné au deuxième alinéa 

du I de l’article R. 561-23 accompagnant la première décla-

ration mentionnée à l’article L. 561-15.

Tout changement concernant les personnes ainsi dési-

gnées, qui répondent à l’appellation de correspondant, 

doit être porté, sans délai, à la connaissance du service et 

de leur autorité de contrôle.

Les personnes mentionnées à l’article L. 561-2 veillent à ce 

que les fonctions de correspondant soient assurées avec 

la continuité nécessaire pour être en mesure de répondre, 

dans les délais impartis, aux demandes du service men-

tionné à l’article R. 561-33.

Art. R. 561-25

Les commissaires aux comptes, les experts-comptables, 

les notaires, les huissiers de justice, les administrateurs 

judiciaires, les mandataires judiciaires, les avocats lorsqu’ils 

agissent en qualité de fiduciaires et les commissaires-

priseurs judiciaires sont chargés, à titre individuel, quelles 

que soient les modalités de leur exercice professionnel, de 
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répondre à toute demande émanant du service mention-

né à l’article R. 561-33 et de recevoir les accusés de récep-

tion des déclarations faites par l’organisme en application 

des dispositions de l’article L. 561-15.

 Art. R. 561-26

Pour les avocats au Conseil d’État et à la Cour de cassation 

et les avocats, sauf lorsqu’ils agissent en qualité de fidu-

ciaires, la personne chargée de répondre à toute demande 

émanant du service mentionné à l’article R. 561-33 et de 

recevoir les accusés de réception des déclarations faites 

par l’organisme en application des dispositions de l’article 

L. 561-15 est, selon les cas, avec faculté de délégation pour 

chacun d’entre eux, le président de l’ordre des avocats au 

Conseil d’État et à la Cour de cassation ou le bâtonnier de 

l’ordre auprès duquel l’avocat est inscrit.

Ces autorités transmettent la demande ou l’accusé de 

réception immédiatement au professionnel concerné. Tou-

tefois, la transmission de l’accusé de réception n’a pas lieu 

si le professionnel a indiqué expressément ne pas vouloir 

en être destinataire.

Art. R. 561-27

Les correspondants et déclarants désignés par la même 

personne mentionnée à l’article L. 561-2 se communiquent 

les informations portées à leur connaissance par le service 

mentionné à l’article R. 561-33 et se tiennent informés des 

demandes qui en émanent.

 Art. R. 561-28

Les personnes mentionnées aux 1° à 6° de l’article L. 561-2, 

les compagnies financières et les compagnies financières 

holding mixtes établies en France ou intervenant en libre 

prestation de services dans les conditions définies à l’article 

L. 511-24, qui appartiennent à un même groupe, tel que 

défini au III de l’article L. 511-20, à l’article L. 334-2 du code 

des assurances, à l’article L. 212-7 du code de la mutualité 

ou au 7° de l’article L. 212-7-1 de ce même code, peuvent 

convenir, en accord avec la société mère, la mutuelle com-

binante ou l’organisme de référence tel que défini au 1° de 

l’article L. 212-7-1 du code de la mutualité, d’une désigna-

tion conjointe, pour l’application des articles R. 561-23 et R. 

561-24 et sous réserve que les personnes ainsi habilitées 

exercent leurs fonctions en France. Dans ce cas, le groupe 

communique l’identité de ces personnes au service men-

tionné à l’article R. 561-33 et à chaque autorité de contrôle 

concernée.

Art. R. 561-29

Les personnes mentionnées aux 1° à 6° de l’article L. 561-2 

appartenant à un groupe échangent les informations né-

cessaires à la vigilance dans le groupe en matière de lutte 

contre le blanchiment de capitaux et le financement du 

terrorisme, y compris pour les informations relatives à la 

clientèle dans les conditions prévues par l’article L. 561-34, 

avec les organismes financiers filiales établis en France et, 

si le droit qui leur est applicable le permet, avec les enti-

tés étrangères. Ces personnes définissent également des 

procédures coordonnées permettant d’assurer, dans les 

entités étrangères du groupe, un niveau de vigilance au 

moins équivalent à celui imposé en France, sauf si le droit 

de l’État où ces entités sont implantées y fait obstacle. Dans 

ce dernier cas, les personnes mentionnées aux 1° à 6° infor-

ment de cette situation le service mentionné à l’article R. 

561-33 et l’autorité de contrôle concernée, en application 

de l’article L. 561-34.

Art. R. 561-30

Les personnes mentionnées au 1° de l’article L. 561-2 et 

affiliées à un organe central peuvent, avec l’accord de 

celui-ci, désigner, pour l’application des articles R. 561-23 

et R. 561-24, une ou plusieurs personnes spécialement 

habilitées à cet effet dans un autre établissement assujetti 

appartenant au même réseau et sous réserve que ces der-

nières exercent leurs fonctions en France.

 Sous-section 2 
 Contenu et transmission des déclarations

Art. R. 561-31

I. – La déclaration effectuée en application de l’article 

L. 561-15, dûment signée, doit comporter les éléments 

d’identification et les coordonnées des personnes habili-

tées conformément aux dispositions de l’article R. 561-23.

La déclaration mentionne les éléments d’identification 

et de connaissance du client et, le cas échéant, du béné-

ficiaire effectif, l’objet et la nature de la relation d’affaires, 

le descriptif des opérations concernées ainsi que les élé-

ments d’analyse qui ont conduit la personne mentionnée 

à l’article L. 561-2 à nouer cette relation.

Elle est accompagnée de toute pièce ou document justi-

ficatif utile à son exploitation par le service mentionné à 

l’article R. 561-33.

Lorsque la déclaration effectuée en application de l’article 

L. 561-15 porte sur une opération qui n’a pas encore été 

exécutée, elle indique le cas échéant son délai d’exécution. 

Lorsqu’elle porte sur une tentative de blanchiment, la dé-

claration comporte l’identité du client ainsi que les autres 

informations qui ont pu être recueillies.

II. – Le ministre chargé de l’économie définit par arrêté la 

forme et le mode de transmission de cette déclaration, 

adaptés, le cas échéant, en fonction de l’activité de l’éta-

blissement déclarant et de sa taille.
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III. – Sous réserve de l’exception prévue à l’article L. 561-

18, la déclaration peut être recueillie verbalement par le 

service mentionné à l’article R. 561-33, en présence du ou 

des déclarants désignés conformément au I de l’article R. 

561-23. La déclaration orale est accompagnée de la remise 

de toute pièce ou document justificatif venant à son appui.

Art. R. 561-32

La transmission de la déclaration prévue au premier alinéa 

de l’article L. 561-17 et celle des pièces communiquées en 

application du II de l’article L. 561-26 sont effectuées dans 

le délai maximum de huit jours francs à compter de leur 

réception par l’autorité destinataire, dès lors que les condi-

tions fixées à l’article L. 561-3 sont remplies.

 Art. D. 561-32-1

I. – La déclaration prévue au II de l’article L. 561-15 du Code 

monétaire et financier est effectuée par les personnes 

mentionnées à l’article L.561-2 du même code en fonction 

de la spécificité de leur profession,  conformément aux 

obligations de vigilance exercées sur leur clientèle et au 

regard des pièces et documents qu’elles réunissent à cet 

effet.

II. – Les critères mentionnés au II de l’article L. 561-15 sont 

les suivants :

1° L’utilisation de sociétés écran, dont l’activité n’est pas 

cohérente avec l’objet social ou ayant leur siège social dans 

un État ou un territoire qui n’a pas conclu avec la France 

une convention fiscale permettant l’accès aux informations 

bancaires, identifié à partir d’une liste publiée par l’adminis-

tration fiscale, ou à l’adresse privée d’un des bénéficiaires 

de l’opération suspecte ou chez un domiciliataire au sens 

de l’article L.123-11 du Code de commerce ;

2° La réalisation d’opérations financières par des sociétés 

dans lesquelles sont intervenus des changements fré-

quents non justifiés par la situation économique de l’entre-

prise ;

3° Le recours à l’interposition de personnes physiques n’in-

tervenant qu’en apparence pour le compte de sociétés ou 

de particuliers impliqués dans des opérations financières ;

4° La réalisation d’opérations financières incohérentes au 

regard des activités habituelles de l’entreprise ou d’opéra-

tions suspectes dans des secteurs sensibles aux fraudes à 

la TVA de type carrousel , tels que les secteurs de l’informa-

tique, de la téléphonie, du matériel électronique, du maté-

riel électroménager, de la hi-fi et de la vidéo ;

5° La progression forte et inexpliquée, sur une courte 

période, des sommes créditées sur les comptes nouvelle-

ment ouverts ou jusque-là peu actifs ou inactifs, liée le cas 

échéant à une augmentation importante du nombre ou 

du volume des opérations ou au recours à des sociétés  en 

sommeil ou peu actives dans lesquelles ont pu intervenir 

des changements statutaires récents ;

6° La constatation d’anomalies dans les factures ou les 

bons de commande lorsqu’ils sont présentés comme justi-

fication des opérations financières, telles que l’absence du 

numéro d’immatriculation au registre du commerce des  

sociétés, du numéro SIREN, du numéro de TVA, de numéro 

de facture, d’adresse ou de dates ;

7° Le recours inexpliqué à des comptes utilisés comme des 

comptes de passage ou par lesquels transitent de mul-

tiples opérations tant au débit qu’au crédit, alors que les 

soldes des comptes sont souvent proches de zéro ;

8° Le retrait fréquent d’espèces d’un compte professionnel 

ou leur dépôt sur un tel compte non justifié par le niveau 

ou la nature de l’activité économique;

9° La difficulté d’identifier les bénéficiaires effectifs et les 

liens entre l’origine et la destination  des fonds en raison de 

l’utilisation de comptes intermédiaires ou de comptes pro-

fessionnels non financiers  comme comptes de passage, 

ou de recours à des structures sociétaires complexes et à 

des montages juridiques et financiers rendant peu transpa-

rents les mécanismes de gestion et d’administration ;

10° Les opérations financières internationales sans cause 

juridique ou économique apparente se limitant le plus 

souvent à de simples transferts de fonds en provenance 

ou à destination de l’étranger notamment lorsqu’elles sont 

réalisées avec des États ou des terris visés au 1°;

11° Le refus du client de produire des pièces justificatives 

quant à la provenance des fonds reçus ou quant aux motifs 

avancés des paiements, ou l’impossibilité de produire ces 

pièces;

12° Le transfert de fonds vers un pays étranger suivi de leur 

rapatriement sous la forme de prêts ;

13° L’organisation de l’insolvabilité par la vente rapide 

d’actifs à des personnes physiques ou morales liées ou à 

des conditions qui traduisent un déséquilibre manifeste et 

injustifié des termes de la vente ;

14° L’utilisation régulière par des personnes physiques 

domiciliées et ayant une activité  en France de comptes 

détenus par des sociétés étrangères ;

15° Le dépôt par un particulier de fonds sans rapport avec 

son activité ou sa situation patrimoniale connues ;

16° La réalisation d’une transaction immobilière à un prix 

manifestement sous-évalué.
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Section 5
La cellule de renseignement financier

nationale
 

Art. R. 561-33
Le service à compétence nationale TRACFIN (traitement du 

renseignement et action contre les circuits financiers clan-

destins), prévu à l’article L. 561-23, est rattaché au ministre 

chargé de l’économie et au ministre chargé du budget et 

a pour missions de :

1° Recevoir et traiter, dans les conditions prévues par la 

législation en vigueur, les déclarations prescrites à l’article 

L. 561-15 ainsi que les autres informations prévues au cha-

pitre Ier du titre VI du livre V de la partie législative du pré-

sent code ;

2° Recueillir, traiter et diffuser le renseignement relatif aux 

infractions mentionnées à l’article L. 561-15 ;

3° Animer et coordonner, en tant que de besoin, aux ni-

veaux national et international, les moyens d’investigation 

dont disposent les administrations ou services relevant 

du ministre chargé de l’économie et du ministre chargé 

du budget, ainsi que les organismes qui y sont rattachés, 

pour la recherche des infractions mentionnées à l’article 

L. 561-15 ;

4° Participer à l’étude des mesures à mettre en œuvre pour 

faire échec aux circuits financiers clandestins, au blanchi-

ment de capitaux et au financement du terrorisme ;

5° Développer, en relation avec les directions concernées 

relevant du ministre chargé de l’économie et du ministre 

chargé du budget, l’action internationale de lutte contre 

les circuits financiers clandestins, le blanchiment de capi-

taux et le financement du terrorisme.

 Art. R. 561-34

I. – Le service à compétence nationale TRACFIN est dirigé 

par un directeur et un directeur adjoint, assistés par un 

conseiller juridique, magistrat de l’ordre judiciaire en posi-

tion de détachement. Ils sont nommés par arrêté conjoint 

du ministre chargé de l’économie et du ministre chargé du 

budget. 

Le service comprend un département de l’analyse, du ren-

seignement et de l’information, en charge du recueil et 

de l’analyse des déclarations et informations reçues par le 

service, des relations avec les professions assujetties, les au-

torités de contrôle et les administrations et des échanges 

d’informations avec les cellules de renseignement finan-

cier étrangères et les organisations internationales, un 

département des enquêtes, qui procède aux investiga-

tions approfondies sur les flux financiers dont il est saisi, un 

département des affaires administratives et financières et 

une cellule en charge de la lutte contre le financement du 

terrorisme. 

II. – La transmission par le service d’informations en appli-

cation des dispositions du II de l’article L. 561-29, des I et 

II de l’article L. 561-30 et de l’article L. 561-31 est faite par 

écrit, sous la signature du directeur, du directeur adjoint ou 

d’agents du service spécialement désignés à cette fin par 

le directeur. 

La note d’information prévue au troisième alinéa du II de 

l’article L. 561-23 est transmise au procureur de la Répu-

blique dans les conditions prévues au premier alinéa. Sauf 

urgence, elle est accompagnée de l’avis donné au direc-

teur du service par le conseiller juridique et qui porte sur la 

caractérisation des faits.

Art. R. 561-35

I. – Peuvent seuls être affectés au service TRACFIN, après 

avoir été préalablement habilités, les agents publics et les 

agents mis à disposition en application de l’article 13 du 

décret n° 85-986 du 16 septembre 1985 relatif au régime 

particulier de certaines positions des fonctionnaires de 

l’État et à certaines modalités de mise à disposition et de 

cessation définitive de fonctions. 

II. – Les agents affectés au service TRACFIN ou travaillant 

sous l’autorité de ce service sont, si nécessaire, habilités 

conformément à la réglementation en vigueur relative à la 

protection des secrets de la défense nationale. 

III. – Les habilitations prévues au I et II sont délivrées aux 

agents par le ministre chargé de l’économie.

Art. R. 561-36

I. – Le service TRACFIN notifie par écrit, directement et par 

tout moyen, auprès de la personne désignée en applica-

tion du I de l’article R. 561-23, son opposition à la réalisation 

d’une transaction.

II. – Pour l’avocat au Conseil d’État et à la Cour de cassation 

et l’avocat, sauf lorsqu’il agit en qualité de fiduciaire, la noti-

fication est faite, dans les mêmes conditions qu’au I, selon 

le cas, au président de l’ordre des avocats au Conseil d’État 

et à la Cour de cassation ou au bâtonnier de l’ordre auprès 

duquel l’avocat est inscrit. Ces autorités transmettent sans 

délai la notification de l’opposition à la personne concer-

née.

III. – La requête du service TRACFIN auprès du président 

du tribunal de grande instance de Paris est dispensée, par 

dérogation à l’article 813 du code de procédure civile, de 

l’obligation de présentation par un avocat ou par un offi-

cier public ou ministériel.
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Art. R. 561-37

I. – Pour l’application du premier alinéa du I de l’article L. 

561-28, le service TRACFIN informe, par écrit et par tout 

moyen, la personne désignée en application du I de l’ar-

ticle R. 561-23 de la transmission au procureur de la Répu-

blique de la note d’information mentionnée au II de l’article 

L. 561-23, dans un délai de quinze jours à compter de cette 

transmission.

II. – Pour l’application du deuxième alinéa du I de l’article 

L. 561-28, le service informe le président de l’ordre des 

avocats au Conseil d’État et à la Cour de cassation ou le 

bâtonnier de l’ordre des avocats de la transmission de la 

déclaration au procureur de la République, dans les mêmes 

conditions qu’au I du présent article.

Ces autorités transmettent cette information, sans délai, à 

la personne concernée.

Section 6
Procédures et contrôle interne

 
 Art. R. 561-38

I. – Pour l’application de l’article L. 561-32, les personnes 

mentionnées aux 1° à 7° de l’article L. 561-2, à l’exception 

de celles sur lesquelles l’Autorité des marchés financiers 

exerce un pouvoir de contrôle et de sanction en vertu du 

2° du I de l’article L. 561-36 :

1° Désignent un membre de la direction comme respon-

sable de la mise en œuvre du dispositif prévu à l’article L. 

561-32 ;

2° Élaborent une classification des risques de blanchiment 

des capitaux et de financement du terrorisme présentés 

par leurs activités, selon le degré d’exposition à ces risques 

apprécié en fonction notamment de la nature des produits 

ou des services offerts, des conditions des transactions 

proposées, des canaux de distribution utilisés ainsi que des 

caractéristiques des clients ;

3° Déterminent, si besoin est, un profil de la relation d’af-

faires avec le client, permettant de détecter des anomalies 

dans cette relation, au regard des risques de blanchiment 

de capitaux ou de financement du terrorisme ;

4° Définissent les procédures à appliquer pour le contrôle 

des risques, la mise en œuvre des mesures de vigilance re-

latives à la clientèle, la conservation des pièces, la détection 

des transactions inhabituelles ou suspectes et le respect de 

l’obligation de déclaration au service TRACFIN ;

5° Mettent en œuvre des procédures de contrôle, pério-

dique et permanent, des risques de blanchiment de capi-

taux et de financement du terrorisme ;

6° Prennent en compte, dans le recrutement de leur per-

sonnel, selon le niveau des responsabilités exercées, les 

risques au regard de la lutte contre le blanchiment de capi-

taux et le financement du terrorisme.

Un arrêté du ministre chargé de l’économie précise les 

modalités de mise en œuvre de ces procédures et de ces 

mesures de contrôle interne.

II. – Les intermédiaires d’assurances assujettis aux obli-

gations de vigilance et de déclaration en vertu du 2° de 

l’article L. 561-2 et les personnes mentionnées au 5° du 

même article ne mettent en œuvre les procédures et 

mesures prévues au I que si elles sont compatibles avec 

leur statut, leurs missions et leur niveau d’activité et dans 

des conditions définies par un arrêté du ministre chargé 

de l’économie.

III. – Les personnes mentionnées à l’article L. 561-2 autres 

que celles mentionnées au I et au II du présent article 

mettent en œuvre les procédures et les mesures de 

contrôle interne en matière de lutte contre le blanchiment 

des capitaux et le financement du terrorisme définies par 

leurs autorités de contrôle.

Sous-section 1 - Contrôle du respect 
des obligations par les personnes mentionnées 

aux 8°, 9° et 15° de l’article L. 561-2

Article R561-39

Les inspections de contrôle du respect par les personnes 

mentionnées au 9° de l’article L. 561-2 des obligations pré-

vues aux chapitres Ier et II du titre VI du livre V de la partie 

législative du présent code sont conduites par des agents 

de la police nationale chargés de la police des jeux, spécia-

lement habilités par arrêté du ministre de l’intérieur.

Article R561-40

Les inspections de contrôle du respect par les personnes 

mentionnées au 15° de l’article L. 561-2 des obligations 

prévues aux chapitres Ier et II du titre VI du livre V de la 

partie législative du présent code sont conduites par des 

agents désignés par l’autorité administrative chargée de 

la concurrence et de la consommation, ayant au moins le 

grade de contrôleur, spécialement habilités par arrêté du 

ministre chargé de l’économie. 

Les inspections réalisées, pour le contrôle du respect des 

mêmes obligations par les personnes mentionnées au 8° 

de l’article L. 561-2, sont conduites par les mêmes agents 

et dans les conditions définies à l’article L. 141-1 du code 

de la consommation.
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Article R561-41

Les agents habilités pour conduire les inspections prêtent 

serment devant le tribunal de grande instance de leur rési-

dence administrative. 

La formule du serment est la suivante : 

«  Je jure et promets de bien et loyalement remplir mes 

fonctions et d’observer en tout les devoirs qu’elles m’im-

posent. Je jure également de ne rien révéler ou utiliser de 

ce qui sera porté à ma connaissance à l’occasion de l’exer-

cice de mes fonctions. » 

Article R561-42

Les documents, renseignements et justifications néces-

saires aux agents pour l’exercice de leur mission d’inspec-

tion leur sont communiqués sur simple demande. 

Sous-section 2  
La Commission nationale des sanctions

Article R561-43

I. – Les quatre personnalités qualifiées, membres de la 

Commission nationale des sanctions, et leurs suppléants 

sont nommés par décret pris sur le rapport du ministre 

chargé de l’économie, après avis du garde des sceaux, 

ministre de la justice, et du ministre de l’intérieur. 

Article R561-44

Le président de la Commission nationale des sanctions 

convoque ses séances. 

La commission ne peut délibérer que si cinq au moins de 

ses membres, titulaires ou suppléants, sont présents.

Article R561-45

Le secrétariat général de la Commission nationale des 

sanctions est assuré par un secrétaire général assisté, le 

cas échéant, par un secrétaire général adjoint, désignés, 

sur proposition du président de la commission, par arrêté 

conjoint du ministre chargé de l’économie et du ministre 

de l’intérieur. 

Le secrétaire général instruit les affaires soumises à l’exa-

men de la commission et assure le suivi de l’exécution de 

ses décisions. 

Il dirige le personnel de la commission, mis à disposition de 

celle-ci par le ministre chargé de l’économie ou le ministre 

de l’intérieur, avec l’accord du président de la commission.

Article R561-46

Le président, les membres de la Commission nationale des 

sanctions et leurs suppléants perçoivent une indemnité 

par séance de la commission à laquelle ils participent. Le 

taux de l’indemnité ainsi que le plafond annuel des indem-

nités sont fixés par arrêté des ministres chargés de l’écono-

mie et du budget.

Article R561-47

I. – Lorsque la Commission nationale des sanctions est sai-

sie, en application de l’article L. 561-38, sur le fondement 

d’un rapport de contrôle établi dans les conditions pré-

vues aux articles R. 561-39 et R. 561-40, la notification des 

griefs prévue à l’article L. 561-41 est faite, par les soins du 

secrétaire général, par lettre recommandée avec demande 

d’accusé de réception. Elle est accompagnée d’une copie 

du rapport de contrôle. 

II. – La personne mise en cause adresse ses observations 

écrites à la commission dans un délai de trente jours à 

compter de la réception de la lettre recommandée lui 

notifiant les griefs. La notification mentionne ce délai et 

précise que l’intéressé peut prendre connaissance et copie 

des autres pièces du dossier auprès de la commission et, 

à cette fin, se faire assister ou représenter par la personne 

de son choix.

Article R561-48

Le président de la Commission nationale des sanctions 

convoque la personne mise en cause pour l’entendre, par 

lettre recommandée avec demande d’avis de réception, 

dans un délai qui ne peut être inférieur à quinze jours à 

compter de l’expiration du délai mentionné au II de l’article 

R. 561-47. La personne entendue peut se faire assister par 

son conseil.

Article R561-49

I. – La composition de la Commission nationale des sanc-

tions est communiquée à la personne mise en cause, qui 

peut demander la récusation de l’un de ses membres, s’il 

existe une raison sérieuse de douter de l’impartialité de 

celui-ci. 

La demande de récusation est déposée au secrétariat gé-

néral, par la personne mise en cause ou son mandataire, 

dans un délai de huit jours à compter de la découverte du 

motif de récusation. La demande doit, à peine d’irrecevabi-

lité, viser nominativement le membre concerné de la com-

mission, indiquer avec précision les motifs de la récusation 

et être accompagnée des pièces propres à la justifier. 

Il est délivré récépissé de la demande. 

II. – Le membre de la commission qui fait l’objet de la de-

mande de récusation reçoit copie de celle-ci. Dans les huit 

jours de cette communication, il fait connaître par écrit soit 

son acquiescement à la récusation, soit les motifs pour les-

quels il s’y oppose. S’il acquiesce, la commission statue sur 

l’affaire litigieuse en son absence. 
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S’il conteste les motifs de la récusation ou ne répond pas, 

la demande de récusation est examinée par la commission 

sans sa participation. Il est alors remplacé par son sup-

pléant. 

La commission se prononce sur la demande de récusation 

par une décision non motivée. 

La décision prise par la commission sur la demande de 

récusation ne peut être contestée devant une juridiction 

qu’avec la décision de sanction.

Article R561-50

La séance de la Commission nationale des sanctions est 

publique à la demande de la personne mise en cause. 

Toutefois, le président peut interdire au public l’accès de 

la salle pendant tout ou partie de la séance pour préser-

ver l’ordre public ou lorsque la publicité est susceptible de 

porter atteinte au secret des affaires ou à tout autre secret 

protégé par la loi. 

Il est établi un procès-verbal de la séance par le secrétaire 

de séance, désigné par le président. Le procès-verbal est 

signé par le président et les membres de la commission, 

ainsi que par le secrétaire de séance. 

La décision, signée par le président et les membres de la 

commission, est notifiée à la personne concernée dans les 

meilleurs délais, par lettre recommandée avec demande 

d’accusé de réception.
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